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 1 temps qui s'est écoulé depuis l'instant où le duc de Pras-

l a été remis à votre juridiction n'a pas été de longue du-

1 ■ amené dans la prison du Luxembourg le samedi à cinq 

jT-resdu matin, eu vertu du mandat que j'avais délivré dans 

la matinée du vendredi, et qui n'a pu être plus tôt mis à exé-

cution par les motifs que j'ai donnés à la Cour dans la pré-

cédente séance, sa vie ne s'est prolongée que jusqu'au quatriè-

me iour de son entrée dans cette prison. 11 s'était juge et con-

damné lui-même ; il avait pris, peu d'heures après la perpé-

tration du crime, une dose d'arsenic trop considérable pour 

auc son existence ne dût pas être assez promptement tranchée 

par ce poison si corrosif • il a succombé le mardi 24, à quatre 

bures et demie du soir, sept jours et demi après le moment où 

il avait, avec une atroce barbarie, immolé la plus innocente, 

la plus pure, la plus intéressante desvictimes. Ce peu dejours, 

cjuendant, a suffi pour que l'instruction commencée par les 

jit >es ordinaires et poursuivie ensuite au nom de la Cour des 

pairs, ait*mis complètement à nu la culpabilité et les horri-

bles circonstances qui se sont accumulées pour la démontrer 

à chaque instant de plus en plus. 

Comme il importe à la Cour d'acquérir la conviction que 

son président et ceux de MM. les pairs qu'il s'est adjoints ont 

fait tout ce qui était en leur pouvoir pour arriver à ce résul-

tat, et aussi pour empêcher, autant que cela était possible, les 

suites de la résolution que le duc de Praslin a accomplie sur 

lui-même, j'ai cru nécessaire de faire imprimer, pour qu'il 

fût distribué à MM. les pairs, le recueil de tous les actes de 

l'instruction depuis l'instant où elle a commencé jusqu'à celui 

oi est survenue la mort de M. de Praslin ; vient ensuite, avec 

la constatation de cette mort, celle, aussi régulièrement ac-

quise qu'il ait été possible de le faire, des causes de cette 
mort. 

Dans les nombreux procès-verbaux, dans les nombreux in-

terrogatoires dont se compose ce recueil, il n'y a pas une seule 

pièce qui n'arrive au même but, qui ne produise avec plus ou 

moins d'évidence, la démonstration du véritable auteur d'un 

des plus horribes forfaits qui se rencontrent dans l'histoire des 

grands criminels. La duchesse de Praslin a é é assassinée par 

son mari, à qui elle avait donné dix enfans, dont neuf sont 

encore vivans, à qui elle avait apporté, avec tous les dans de 

la nature, ceux de l'esprit le plus cultivé, de l'âme la plus 

élevée, du coeur le plus aimant. Son illustre origine ne le cé-
dait en rien à celle de son mari. 

Je ne parlerai pas de la magnifique fortune qu'elle était 

venue ajouter à la sienne, fortune dont elle était digne de 

toutes manières, par l'emploi qu'elle en savait faire, quand 

les moyens lui en étaient laissés; par les actes de charité que 

lui inspiraient sans cesse les principes de la sainte religion 

«ont elle était pénétrée. Elle a ' donc succombé cet ange de 
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 Les paroles me manqueraient, si je voulais rendre 
devant vous les sentimens qui m'ont été inspirés par les dé-

couvertes que j'ai dù faire durant le cours des recherches si 

déchirantes. qu'il m'était ordonné d'accomplir. 
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pas de personnes qui seraient nuitées de croire que le désir 

qu'un tel coupable ne pût être atteint par l'ignominie de la 

peine qui devait lui être infligée, comme si l'ignominie dépen-

dait do la peine, comme si elle n'était pas la suite, la consé-

quence inévitable du crime lui-même, aussitôt qu'il est cons-

taté ; que le désir, dis-je, que cette ignominie lui fût épargnée a 

pu inspirer la pensée de lui fournir les moyens d'y échapper 

en se donnant la mort de ses propres mains, et en évitant ain-

si do la recevoir par celle de l'exécuteur des hautes-osuvras de 
la justice. 

Voici sur ce point les résultats des recherches les plus ap-

profondies, et qui sont confirmées par le rapport des experts, 

dont les lumières et la sincérité ne sauraient être mises en 

doute : M. de Praslin (s'il faut en croire les paroles adressées 

à M. le grand-référendaire dans la matinée du mardi 24, après 

la visite des médecins qui venaient de pronostiquer sa mort 

prochaine) avait apporté l'arsenic de Praslin, où il en avait 

toujours pour la destruction des animaux nuisibles, et en avait 

fait usage sur sa personne dans le cours de la journée du 

mercredi 18, quand il avait vu qu'il était l 'objet des investi-

gations de la justice. 

Les plans qu'il avait conçus, et sur lesquels reposait sans 

doute son espérance de parvenir à dissimuler suffisamment le 

crime auquel il était résolu, ont tous été déjoués par des cir ■ 

constances qu'il vous sera facile de démêler dans le recueil 

qui est sous vos yeux. Se voyant écrasé par les apparences 

d'une conviction à laquelle il ne pourrait échapper, il prit 

sans doute presque aussitôt la résolution d'user du poison 
dont il s'était muni. 

Il croyait, suivant toutes apparences, que l'effet devait être 

beaucoup plus prompt qu'il ne l'a été dans la réalité. Ce poi-

son, il l'a certainement pris dans le courant de la journée de 

mercredi, un peu plus tôt, un peu plus tard, mais enfin, de 

telle façon, que les vomissemens et les d' jections qu'il devait 

produire, vu la dose dans laquelle il avait été pris, ont com-

mencé à dix heures du soir de ce jour, d'une manière à exciter 
sérieusement l'attention. 

Le reste de la nuit, la journée du lendemain ont été fort 

mauvais; les évacuations avaient cessé à la fin de la journée 

du jeudi, mais une grande faiblesse y avait succédé ; un mé-

decin fort habile, c'était le sien et celui de sa famille, avait été 

appelé, mais n'était arrivé qu'à onze heures dans la matinée 

de jeudi. Malgré l'examen auquel il se livra, et qui parut très 

sérieux, il ne reconnut pas les apparences du poison et crut 

voir dans l'état du malade les symptômes d'une attaque de 

choléra. Les remèdes qu'il ordonna furent donc ceux qui se 
pratiquent en telle occasion. 

Le reste de la journée et la nuit suivante se passèrent encore 

très péniblement ; mais dans la matinée du vendredi l'état 

parut s'améliorer. M'élant déjà investi du pouvoir qui résultait 

pour moi de l'ordonnance du Roi rendue la veille et qui ve-, 

nait de me parvenir, je crus devoir, dès le milieu de la journée 

de vendredi, commettre officiellement M. le docteur Andral 

pour l'ex.men le plus approfondi de la situation de M. de 

Praslin. Le docteur Andral se rendit sur-le-champ auprès de 

lui, l 'examina avec le plus grand soin ; mais l'amélioration 

survenue dans son état ne lui permit pas encore de discerner 

la vraie cause du mal. Sur ma demande il se retrouva à dix 

heures du soir du même jour auprès du lit du malade, et me 

donna, à son retour, la certitude que la translation que j'avais 

ordonnée de M. de Praslin à la prison du Luxembourg, pou-

vait s'accomplir sans inconvénient. 

Elle eut lieu, en effet, le samedi à cinq heures du matin, et 

dans cette journée, à l'issue de la séance où vous m'aviez con-

fie le soin de l'instruction, il me fut possible de l'interroger en 

présence de ceux de MM. les pairs qui avaient accepté la 

charge de m'aider dans une tâche si laborieuse. Cet interrogatoire 

est compris dans le recueil qui est sous vos yeux. Quoiqu'un 

aveu complet n'ait pu, pendant toute sa durée, sortir de la 

bouche de l'inculpé, l'absence de toutes dénégations formelle», 

alors même que l'option entre un oui ou un non lui était for-

mellement donnée, pouvait "bien passer pour un aveu. 

' Cet interrogatoire ne put se prolonger fort longtemps ; l 'état 

de faiblesse où l'interrogé était tombé ne permit pas de lui 

donner une plus longue durée. Il fut immédiatement reporté 

dans son lit, qu'il n'a pas quitté depuis. Dès le soir même, 

les symptômes devinrent infiniment plus graves, et toutes 

les apparences de l'empoisonnement se produisirent trop 

clairement. A partir de cette époque, il fut traité, comme il 

convenait de l'être en pareil cas, par les soins de M. Andral, 

de M. Rouget, médecin du Luxembourg, et par M. Louis, son 

médecin ordinaire : c'était celui qui l'avait vu dès le jeudi. 

Le dimanche matin j'ordonnai que des expériences chimi-

ques eussent lieu sur les déjections de toutes natures ; M. Che-

vallier, chimiste distingué, qui fut chargé de cette opération, 

reconnut alors très clairement dans ces déjections la présence 

de l'arsenic. Il constata aussi qu'une petite fiole, saisie sur M. 

de Praslin pendant qu'il était encore dans son hôtel, contenait 

l'arsenic dont il s'était vraisemblablement servi. Plus tard, le 

même chimiste a encore constaté l'existence de l'arsenic dans 

les déjections restées sur un fauteuil où M. de Praslin avait 

élé placé le jeudi au sortir d'un bain, et qu'on avait aussitôt 

porté dans le jardin, attendu l'odeur qu'il exhalait. 

Depuis le dimanche matin, l'aggravation du mal, les aller-

natives de douleur et de faiblesse qu'il causait, n'ont pas permis 

de tenter auprès de M. de Praslin un nouvel interrogatoire. On 

n'en a obtenu que quelques mots, quelques phrases détachées ; 

mais il eût été impossible de le soumettre à un interrogatoire 

régulier. Je l'ai essayé une fois, mais sans succès. 

Depuis sa mort, arrivée le mardi, l'autopsie de son corqs a 

eu lieu en présence des docteurs Andral, Louis et Rouget; elle 

a été opérée par des hommes dont la science, les lumières et 

la sincérité sont universellement reconnues, MM. Orfila et Tar-

dieu. Cette autopsie et les expériences qui l'ont suivie; toujours 

faites par MM. Orlila et Tardieu, ont pleinement confirmé, 

ainsi qu'on pourra le voir dans les procès-verbaux qui sont 

sous vos yeux, les dires du premier chimiste employé, M. Che-

vallier. 

Les conclusions tirées de ces procès-verbaux, et consignées à 

leur suite, portent querempoisoiinementdeM. de Praslin, opéré 

par lui-même, a dù l'être dans le milieu de la juurnéedu mer-

credi, quelques heures seulement après celle où l'attentat avait 

été consommé. On y voit encore que tous les accidens surve-

nus à la suite, que les intervalles qui se sont écoulés enlre eux, 

que la durée enfin de l'état qui s'est terminé par la mort, sont 

les conséquences naturelles et habituelles de cette sorte d'em-

poisonnement. 

Relativement à M. de Praslin, tout est donc avéré, tout est 

consommé, et la justice des hommes n'a plus rien à prétendre 

s>ir lui; mais dès les premiers momens de l'instruction, la 

justice ordinaire n'avait pas hésité à faire arrêter, comme 

soupçonnée de complicité, la demoiselle Deluzy. qui avait été 

pendant six ans la gouvernante des enfans de M. de Praslin, 

et qui n'était sortie de sa maison, en quittant ses fonctions, 

que le 18 du mois de juillet dernier. J'ai maintenu cette arres-

tation en décernant contre M"' Deluzy un mandat de dépôt, 

en vertu duquel elle est encore détenue à la Conciergerie. 

Dans la journée du lundi je lui ai lait subir un assez long 

interrogatoire, auquel ont é.é présens les membres de la Cour 

dont j'avais réclamé l'assislance; il fuit partie des pièces impri-

mées. 

La Cour jugera-t-ello convenable de continuer l'instruction 

de cotte partie do l'affaire, qui lui a été déférée par l'ordon-

nance du Roi du 18 août, ou croira-t-clle qu'elle doit s'en des-
saisir? 

Quel que soit le parti auquel elle jugera à propos de s'ar-

rêter sur ce point, elle n'en peut délibérer sans avoir entendu 

dans ses dires et réquisitions M. le procureur-général du Roi, 

lequel sera introduit aussitôt qu'elle l'ordonnera. 

Après la lecture de ce rapport, M. le procureur-général 

Delangle, assisté de M. Bouely, faisant fonctions d'avo-

catrgénéral près la Cour, a été introduit dans la^chambre 

du conseil, et il a présenté à la Cour son réquisitoire (Voir 

plus bas, dans le texte de l'arrêt). M le procureur-géné-

ral et M. l'a vocal-général se sont retirés, et la Cour a 

commencé immédiatement sa délibération. 

A trois heures et demie les magistrats du ministère pu-

blic ont été de nouveau introduits. 

La Cour des pairs a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour des pairs, 

» Vu l'ordonnance du Roi en date du 19 de ce mois, qui ren-

voie devant la Cour le jugement de Charles-Laure-Hugues-

Théobald duc de Choiseul-Praslin, pair de France, à raison 

des indices graves qui s'élevaient contre lui d'être auteur ou 

complice de l'assassinat commis dans la nuit du 17 au 18 de ce 

mois sur la personne deMrat la duchesse de Praslin, sa femme; 

« vu l'arrêt delà Cour en date du 21 de ce mois, ordonnant 

qu'il sera procédé à une instruction tant à l'égard du duo de 

Praslin qu'à l'égard de ses co-auteurs ou complices ; 

» Vu l'acte de décès de Charles-Laure-Hugues-Thêobald 

duc de Choiseul-Praslin ; 

» Vu l'article 2 du Code d'instruction criminelle, ainsi 

conçu : 

Art. 2. 

« L'action publique s'éteint par la mort du prévenu ; 

» L'action civile pour la réparation du dommage pour être 

» exercée contre le prévenu et ses représentais ; 

» L'une t l'autre action s'éteignent par la prescription, 

>> ainsi qu'il est réglé au livre 2, titre 7, chapitre î> de la 

» prescription. » 

» Ouï le chancelier de France, président de la Cour, en son 

rapport ; 

» Ouï le procureur-général du Roi dans ses dires et réqui -

sitions, lesquelles réquisitions par lui déposées sur le bureau 

de la Cour, signées de lui, sont ainsi conçues : 

RÉQUISITOIRE. 

» Nous procureur-général du Roi près la Cour des pairs ; 

» Attendu que L'instruction commencée sur l'assassinat de 

la duchesse de Praslin, comprend : 

» 1° Charles-Laure-Hugues-Thôobald duc de Choiseul-Pras-
lin, pair de France ; 

» 2* Henriette Deluzy-Desportes; 

» Atlendu que le duc de Praslin étant décédé le 24 août der-

nier, l'action publique est éteinte à son égard, conformément 

à l'article 2 du (iode d'instruction criminelle, et qu'à l'égard 

de Henriette Deluzy-Desportes, il y a lieu, dans l'état de l'ins-

truction, de renvoyer l'affaire devant les juges qui doivent en 

connaître ; 

» Requérons qu'il plaise à la Cour renvoyer ladite Henriet-

te Deluzy-Desportes, tous mandats décernés subsistant, devant 

le Tribunal de première instance de Paris, pour la continua-

tion de l'instruction commencée; 

» Ordonner, en conséquence, que tous actes de procédure, 

docuinons, pièces à conviction, seront déposés au greffe dudit 
Tribunal ; 

» Fait au parquet de la Cour des pairs, le 31 août 1847 ; 

» Le procureur-général du Roi, 

» Signe : DELANGLE. » 

» Et après en avoir délibéré hors la présence du procureur-

général du Roi ; 

» En ce qui touche Charles - Laure - Hugues -Théobald de 

Choiseul-Praslin, pair de France: 

» Attendu que par la mort de Charles-Laure-Hugues-Théo-

bald de Choiseul-Praslin l'action publique pour l'application 

de la peine se trouve éteinte à son égard ; 

» Dit qu'il n'y a lieu de statuer; 

» En ce qui touche Henriettte Deluzy-Desportes, inculpée de 

complicité; 

» Attendu que dans l'état de l'instruction, il y a lieu par la 
Cour de se dessaisir ; 

» Renvoie ladite Deluzy-Desportes devant qui de droit, tous 
mandats décernés subsistant ; 

« Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence 
du procureur-général du Roi ; 

» Fait et délibéré à Paris, en la chambre du conseil, le lundi 
30 août 1847; 

» Signé, le chancelier de France, président 

de la Cour des pairs, 

» PASQUIER. 

» Et le greffier en chef, 

» E. CAUCHV. » 

Nous extrayons de l'information et des procédures de 

la Cour des pairs : 1° le procès-verbal de constatation 

du flagrant délit; 2° les interrogatoires de M. le duc de 

Choiseul-Praslin, complétés par une déposition de son 

valet de chambre, Auguste Charpentier ; 3° les interroga-

toires de M'
1
' Deluzy-Desportes ; 4° des écrits et des let-

tres émanés de M°" la duchesse de Choiseul-Praslin, 

dans lesquels brille au plus haut degré l'éloquence du 

cœur. 

Constatation du flagrant délit. — Procès-verbal de transport 

sur les lieux.—Premières déclarations dit duc de Praslin. 

L'an mil huit cent quarante-sept, le 18 août,! huit heures 

du matin. 

Nous, Aristide Broussais, juge d'instruction près le Tribunal 

de première instance de la Seine, informé par M. le procu-

reur du Roi qu'un crime venait d'èlre commis sur la personne 

de M"" la duchesse de Praslin, rue du Faubourg-St-Honbré, 

55, nous nous y sommes immédiatement transporté avec M. 

Delulain, substitut, et assisté d'Auguste-Célestin-Apperl Collc-

ry, noire greffier, où étant, M. le procureur du Roi lui-même 
nous a rejoinls. 

Nous y avons trouvé M. le procureur général et M. le préfet 

de police, qui, informés de leur côté de ce grave événement, 

s'y étaient transportés eux-mêmes, et deux commissaires de 

police, MM. Triîy et Bruzelin. Après avoir obtenu de ces mes-

sieurs les premiers renseigiiemens, nous nous sommes intro-

duits dans la chambre ordinairement occupée par M"' la du-

chesse de Praslin, au rez-de-chaussée de la maison, et là nous 

avons trouvé au milieu de la pièce, couché ■sur un matelas, le 

cadavre d'une femme atteinte d'horribles blessures à la tète, 

dans différentes parties du corps, qui lui ont évidemment 

donné la mort. 

Nous nous réservons de faire examiner avecatlention le corps 

de la victime par des hommes de l'art, avant qu'il soit pro-
cédé à l'autopsie. La chambre est dans le plus grand désordre; 

de larges mares de sang à terro et sur un canapé indiquen 

évidemment que c'est là où le crime a été commis, et que 

victime a du opposer une vive résistance, Nous remarque, a* 

notamment des traces de sang au marbre d'un sec réla ire et à la 

base de l'enveloppe des vases garnissant la oheminée, et à la 

base du cordon de sonnette, eomme si la duchesse de Praslin, 

dans l'ombre de la nuit, avait cherché ce cordon de sonnette 

pour appeler ses gens. 

Sur une table devant la croisée se trouve un pistolet d'ar-

çon amorcé et chargé, auquel nous remarquons plusieurs tra-

ces de sang sur le canon et la baguette, et à la crosso duquel 

quelques cheveux sont fixés par du sang, ainsi qu'un léger 

morceau de chair ou de peau. Nous avons demandé où était 

le maître de la maison, et nous avons été introduits près de 

lui dans la salle à manger, où il causait, dans ce moment, 

avec M. le prDcureur-général et M. le préfet de police. 

L'état de la chambre de Mme la duchesse ayant été décrit 

par le procès-verval de MM. les commissaires de police Truy 

et Bruzelin, nous l'avons priéde nous introduire dans sa cham-

bre à coucher, où il était, nous a-t-il dit couché lorsque, ver» 

le point du jour, il a entendu crier au voleur. Il pouvait être, 

dit-il, alors quatre heures ou quatre heures et demie. Cette 

chambre est séparée de celle de Mme la duchesse de Praslin, 

1° par le cabinei de toilette de madame; 2° par une anticham-

bre éclairée par une croisée donnant sur le jardin, et sur la-

quelle ouvrent plusieurs portes; 3° par un couloir fermé de 

trois portes, dans lequel se trouvent quatre marches pour 
monter à la chambre de M. de Praslin. 

Nous remarquons dans cette antichambre quatre gouttes de 

sang tombées à terre et du sang imprimé sur la porte du 

carré, près le mouvement faisant jouer le bec de canne de la 

serrure, et sur quatre endroits de cette porte, tant à l'inté-

rieur qu'à l'extérieur. Des gouttelettes de sang existent égale-

ment sur les degrés du couloir, et enfin une tache de sang se 

remarque sur le bouton extérieur de la double porte de la 

chambre de M. le duc. Des traces de sang existent également 

sur un des carreaux de la croisée de l'antichambre et sur les 

persiennes et l'espagnolette de cette croisée, à l'endroit où l'on 

a porté la main pour l'ouvrir (1). Nous croyons devoir l'in-

terpeller à cet égard. 

M. le duc de Praslin nous dit que, réveillé par les cris par-

lant du jardin, il s'était empressé de oourir à la chambre de 

madame; que là il l'avait trouvée assise à terre, la tèce appuyée 

sur un canapé, entre la cheminée et la fenêtre ; que le sang lui 

coulait abondamment des plaies qu'elle avait à la figure et 

sur diverses parties du corps; qu'il était allé à elle pour lui 

donner des soins, et que c'était alors qu'il s'était souillé les 

mains de sang et que ses habits en avaient été eux-mêmes ta-

chés; qu'il était encore près d'elle pour lui donner des secours 

lorsqu'il a entendu frapper à la porte extérieure du grand sa-

lon, fermée au verrou ; qu'il était allé ouvrir cette porte et y 
avait trouvé plusieurs personnes, notamment le sieur Merville, 

employé au service de M°" la duchesse d'Orléans, son domes-

tique Auguste, et plusieurs autres personnes armées de bâtons, 

qu'il, ne peut désigner, et qui s'étaient introduites par cette 

ouverture. M. le duc nous fait observer qu'Auguste s'était déjà 

introduit dans la chambre de sa maîtresse avant lui, et par la 

porte du cabinet de toile. te par laquelle il s'était introduit lui-

même; qu'il s'était alors retiré dans sa chambre, s'éiait lavé 

les mains à une cuvette, mais avait conservé les vètemens qu'il 

avait sur lui lorsqu'il était allé dans la chambre de madame. 

Nous avons prié M. le duc de changer de vêteinens, ei, sur 

notre demande, il nous a immédiatement remis une redingoie 

en drap gris présentant quelques traces de sang dans diverses 

parties, et dont le revers gauche à l'intérieur a été fraîchement 

lavé Ce revers est encore humide entre la première et la qua-

trième boutonnière sur une largeur d'environ 10 centimètres. 

M. le duc nous déclare que, pour faire disparaître cette tache, il 

s'est servi du savon avec lequel il se lavait les mains ordinai-

rement. Ce savon est sur une toilette en face de ia croisée, 

avec une éponge humide. De l'eau se trouve dans la cuvette^ 

mais elle est limpide. M. le duc déclare que celle dont il s'est 

servi pour cette opération, a été jetée par lui dans son vase de 

nuit. Nous avons examiné immédiatement les eaux de ce vase 

qui nous ont paru sales et blanchâtres, comme si on s'était 

servi de pâte d'amandes et de savon. Nous faisons vider avec 

précaution les eaux de ce vase, et le dépôt nous a paru formé 

de pâte de savon dit savon de Naples, auquel se trouve joint un 
résidu brunâtre. 

Comme il nous a paru que le sang dont était imprégnée la 

redingote de M. le duc devait former une quantité plus consi-

dérable, nous lui avons demandé ce qu'il avait fait des eaux 

avec lesquelles il avait fait disparaître cette tache et s'éiait 

lavé les mains. U nous a répondu qu'il lui était impossible de 

nous le dire; que, dans un moment pareil, il avait complète-

ment perdu la tête, et qu'il était possible qu'il les eût jetées 

par la croisée de sa chambre donnant sur le jardin, ou par 

une petite croisée d'un cabinet se trouvant à la tête de son lit 

et donnant sur le jardin de M"" la marquise de Castellane. 

Nous ne voyons sur le sable du jardin au-dessous de la croisée 

aucun indice que de l'eau y eût été récemment jetée. Mais 

comme ce sable est naturellement humide et que plusieurs' 

Ijeures se sont déjà écoulées, il serait possible que les traces 
eussent déjà disparu. 

Nous croyons devoir saisir la redingote grise en question et 
nous en formons le scellé n° 1. 

Comme nous remarquons sur un pantalon brun à côtes noi-

res et bleues des taches et gouttes de sang, nous prions égale-

ment M. le duc de changer de pantalon, et nous en formons le 
scellé n° 2. 

Nous remarquons également sur la chemise dont M. le duc 

est couvert de larges traces de sang à sa partie antérieure, que 

l'on paraît avoir cherché à faire disparaître avec de l'eau/tant 

à l'extrémité de la manche gauche que sur la poitrine. Cette 

chemise est encore humide dans ces parties. M. le duc nous 

déclare que c'est là la chemise qu'il portait cette nuit ; que 

cette chemise est taehée par l'effet de la sueur, et qu'il est 

possible qu'en se lavant les mains l'extrémité des manches 

eût v.té mouillée. Nous saisissons cette chemise et nous en for-
mons le scellé n° 3. 

Nous saisissons également une paire de pantoufles de Stras-

bourg paraissant présenter à sa partie supérieure des goutte-

lettes de sang, et dont les semelles sont imprégnées d'une eau 
sanguinolente. Nous en formons le scellé n* 4. 

Nous faisons procéder alors en notre présence à une perqui-

sition minutieuse dans la chambre de M. le duc. Elle a amené 

la découverte de trois serviettes plusou moins humides et qui 

ont paru tachées de sang, d'un mouchoir de poche en 'batiste 

également taché de sang, dont nous formons le scellé ti> 5; d'u-

ne chemise tachée dedeux gouttes de sang à sa partie posté-

rieure, et que M. le duc nous a déclaré être celle qu'il a aban-

donnée hier à onze heures et demie du soir; nous en formons 
le scellé n° 6, et enfin d'un gilet en percale blanche, parais-

sant n'avoir pas été porté, ou porté seulement quelques ins-

tans, présentant également quelques traces de sang, dont M. le 
duc prétend avoir voulu se servir à son retour de la chambre 

de madame, et qu'il a rejeté ensuiie, lorsqu'il s'était aperçu 

que par le loucher il l'avait taché de sang ; nous saisissons 

également ce gilet, et nous en formons le scellé n» 7. A sa par-

versée dans sa chambre. 

Dans la cheminée de cette chambre, nous trouvons divers 

(1) Voir la Gasettt 4e> Tribunaux du 27 août «t l« plan qui 
y est inséré. 
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(l 'bris encore chauds, indiquant que des papiers et des étoffes 
y ont étt» .récemment brùléj. Notre attention se porte princi-
palement sur nue étoffe de soie fond rougeii re, qui nous a 
paru è.re un foulard, e que M. le duc nous a dit 6 re elfecii-
vcnWSut mi foulard hors de service, lui ayant au refois servi 
comme fichu de nuit, et qui avait pris feu lorsqu'il avait jeté 
dans celle cheminée l'allumette qui lui avait servi il ne sait 
dans quelle circonstance. Nous saisissons ces débris, et nous 

en formons le scelle n° S. 
Sur la table de nuit de M. le due, nous trouvons une calotte 

grecque en drap brun, garnie s l'intérieur de soie noire, sur 
laquelle nous remarquons plusieurs gouttelettes de sang, qui 
nous paraissent avoir jailli. Nous demandons a M. le duo de 
Praslin si cette calotte est a s m usage, et s'il s'en serait serVT 
ce matin, au moment où il serait allé dans la chambre de 
madame. Il nous a répondu affirmativement sur la première 
pariie de la question, et que probahlernent.il S'en était servj, 
sans pouvoir l'assurer. Nous saisissons cette culotte grecque; 

et nous formons le scellé n° 9, 
Dans l'angle à gauche, sur la cheminée, se trouvait un petil 

paquet de poudre a tirer dans un papier de régie sur lequel 
<>n lit : un quart de kilo. Nous saisissons ce paquet de pou-

dre; nous en formons le scellé n° 10. 
Dans un cartonnier, au-d 'ssns d'une commode, nous saisis-

sons une autre petite boite remplie d>; poudre, et trois balles, 
dont deux du mème calibre el une d'un calibre plus pc-tit : 

nous en formons les scellés n° M et n* H bis. 
Sur un canapé de h chambre, nous saisissons mie ceinture 

en flanelle rouge, que M. le duc nous a déclaré avoir quittée 
hier soir au miment de se mettre nu lit, e! qui nous a paru 
présenter à l'extérieur des traces de sang : scellé n° 12. 

Dans un cabinet de travail, derrière la chambre à coucher 
de M. le duc, se trouve un bureau en palissandre que nous 
nous sommes fait ouvrir. Nous avons trouvé un poignard gar-
ni en argent dans sa gaine, et une; paire de pistolets de poche 
chargés, et dont l'un est muni d'une amorce. Nous avons saisi 
ces armes, et nous en formons les scellés ir" 13 et 13 bis. 
•Tétait dans ce meuble (prêtait déposé le pistolet d'arçon dont 
M. le duc s'est armé pour courir à la chambre de madame, 

lorsqu'il a été éveillé par ses cris. 
Enfin, sur la cheminée de la chambre à coucher, à gauche, 

et à peu de distance du paquet de poudre, se trouvait uneou-
t au a plusieurs lames, au dos duquel existe une tache de 

sang. Nous saisissons ce couteau : scellé n° 14. 

Nous avons alors invité M. 1 t duc de Praslin à nous 

l'aire une déclaration circonstanciée, et il nous a dit : 

Mm* de Praslin et moi nous soin mes arrivés hier à Paris, à huit 
heures un quart du soir, par le chemin de fer deCorbeil. M me de 
Praslin est montée dans un fiacre avec mes fils et leur gouver-
neur, et moi de mon côté je suis monté dans un autre avec 
mes filles et mon plus jeune fils, et nous sommes arrivés à 
mon hôtel à dix heures un quart, après avoir fait l'un et l'au-
tre des courses dans Paris : M"'" de Praslin a dù en faire plu-
sieurs. Moi, avec mes filles, je nuis allé voir leur ancienne 
gouvernante M"' Deluzy, demeurant rue du Harlay, n° 9, au 
Marais. Je n'ai pas vu ïil"" la duchesse en arrivant : elle était 
déjà rentrée dans ses appartenons. Moi de mon côté je suis im-
médiatement rentré dans ma chambre à coucher, après avoir 
conduit mes filles dans leur appartement, sis au second étage 
de l'hôtel. Je me suis couché, et je me suis immédiatement en-
dormi, sans réclamer les soins d'un valet de chambre dont je 
n'ai pas l'habitude de me servir. 

Ce matin, à une. heure que je ne puis indiquer, mais lors-
qu'il commençait déjà à faire jour, j'ai été réveillé par des cris 
confus : mais comme on entend souvent dans les Champs-Ely-
sées , je ne me suis pas ef 'rayé, et même je ne me suis pas levé 
de suite. Un instant après, j'ai entendu aller et venir dans le 
jardin , et je suis sorti de mon lit ; j'ai passé ma robe de cham-
bre , et je me suis dirigé du côté de la chambre de Mme de 
Praslin. Arrivé à la troisième porte de ma chambre , qui se 
trouve au bas des degrés du petit corridor qui la précède, j'ai 
entendu des cris confus; je. crois que l'on criait à l'assassin; 
et, sans aller plus loin, je suis remonté dans ma chambre, je 
suis entré dans mon cabinet de travail , et j'ai pris dans mou 

secrétaire un pistolet d'arçon chargé dont je me su,s armé. 
Je suis descendu alors à U chambre de M"" do Praslin, dans 

laquelle je suis en ré en traversant son cabinet de Loiletie. Il y 
régnait une obscurité et un silence profonds. J'ai appeé ma-
dame par son nom de Fanny, et elle ne m'a pas répondu. Je 
suis alors sorti dans le cabinet de toilette, et j'y allumai une 
bougie avec des allumettes qui se trouvaient, comme d'habi-
tude, sous la pendule de cette pièce. Je suis alors rentré seul 
dans la chambre de M 1"" la duchesse, et je l'ai trouvée assise à 
terre, la tête appuyée sur un canapé placé entre la cheminée 
et la croisée. Je suis allé à elle : elle avait la figure couverte 
de sang qui lui coulait abondamment de plaies à la lèle elau 
cou. 11 ne m'est pas venu à l'idée d'appeler mes gens : le 
leuips m'aurait d'ailleurs manqué, iar j'avais ;i peine essavé 
de soulever la tê:e a madame et de lui porter quelques secours, 

- que j'ai en.endu frappera la porte de la chambre de madame 
communiquant avec le salon. Je suis allé ouvrir le verrou qui 
la retenait a l'intérieur, et j'y ai trouvé les personnes que je 
vous ai designées oui à l'heure. C'est dans les soins que 'ai 
cherché à donner à M"" la duchesse que je me suis souillé de 

sang. 
Après l'entrée de ces personnes, j'ai causé avec elles environ 

vingt minutes ou une demi heure. J'ai touché plusieurs fois 
3e corps de M"" de Praslin, el enfin, comme j'avais In tète per-
due, je suis rentré dans ma chambre, où je me suis nettoyé 
ies mains d'abord, et ce n'est que plus tard que j'ai cherché à 
iaire disparaître avec de l'eau la tache de sang que j'avais sur 
la poitrine, au côté gauche de ma robe de chambre, pour ne 
pas effrayer mes enfans, à qui j'allais aller apprendre le mal-

îieur qui venait de leur enlever leur mere. Le courage m'a 
manqué pour le leur dire. Très promptement après, M. le gé-
néral S -bastiani, oncle de M"" la duchesse, est arrivé, et il 
était encore avec moi, lorsque M. Bruzelin, commissaire de 
police, est arrivé. Mon premier soin avait été de recommander 
■d'aller chercher M. le commissaire de police et un médecin. 

Nous demandons à M. le duc de Praslin quel usage il a 
fait du pistolet dont il était armé. Il nous répond qu'au mo-
ment ou il avait voulu porter des secours à madame, il l'avait 
jeté à ierre, sans savoir où il le posait, mais très près de lui 
et de M°" la duchesse ; qu'il l'avait repris, et que dans un 
mouvement nerveux il avait frappé à terre avec le canon, 
qu'il avait également frappé avec la crosse, et l'avait en défi-
nitive abandonné à une place qu'il ne peut déterminer. 

Nous demandons à M. le duc de Praslin si la croisée de la 
chambre de M™' la duchesse était ouverte. Il nous répond né-

gativement. 
Nous lui "demandons s'il a remarqué que d'autres portes 

donnant dans cette chambre, autres que celle du cabinet de 
toilette de madame, fussent ouvertes. Il nous a répondu que la 
porte du grand salon était fermée, qu'il eu a la certitude, puis-
qu'il avait été obligé d'aller l'ouvrir, mais qu'il ne peut dire 
si la porie du boudoir était fermée à clé; que ce sont les seules 
portes, avec celles du cabinet de toilette ef de deux petits ca-

binets sans issue, ouvrant dans cette chambre. 
Nous demandons à M. le duc comment il se fait que dans sa 

cheminée se trouvaient les débris d'un foulard consumé et 
lui ayant servi de coiffure de nuit. 11 nous répond :« Hier 
soir, "j'ai pris dans ma commode ce foulard pour me coiffer; 
au moment de me mettre au lit et de m en servir, j'ai trouvé 
■ce foulard en très mauvais état, et je l'ai jeté dans la chemi-
née, où se trouvaient déjà une assez grande quantité de pa-

piers. C'est ce matin que ces objets ont pris feu au moment 
où j'avais jeté dans cette cheminée une allumette dont je m'é-

tais servi pour je ne sais quel usage. » 

Nous faisons observer à M. le duc qu'au moment où il est 
rentré dans sa chambre, après avoir passé une demi-heure au 

. moins dans la chambre de madame, il ne devait plus avoir be-
soin de lumière pour se diriger dans sa chambre et vaquer 
aux soins de sa personne ; que, de plus, il se trouvait sur sa 
table/lenuit un foulard préparé et ne paraissant pas avoir 
servi depuis qu'il avait été blanchi, et nous l'invitons à nous 
donner des explications sur ces deux circonstances. M. le duc 
répond qu'il ne peut expliquer comment il se fait qu'il ait 
voulu avoirde la lumière et pourquoi usage il a voulu avoircetle 
lumière; qu'il sent que ce défaut d'explication peut élever uns 

. charge gra ve e" présence des papiers et du foulard brûlés jetée 
la veille par lui dans la cheminée; que le second foulard Irouv-
sur sa table de nuit, et qui ne lui a pas servi, avait été prée 
paré à l'avance, soit par son valet de chambre, soit par la 
femme du portier ou une autre femme de la maison ; qu'il 

n'avait pa» aperçu ce foulard lorsqu'il avait voulu se mettre 

au lit, et que c'était ce qui lui avait fait prendre dans sa | 
commode le foulard déchiré et brûlé; qu'il n'eu avait pas pris 
un autre et avait couché sans fichu de nuit, suivant sôn usage; 
que, quant an mouvement qui l'a porté à jeter dans la chemi • 
n e le foulard qu'il a trouvé en mauvais état, el à renoucer à en 
prendre un autre, il p ut s'expliquer par son caractère pour 
ceux qui le connaissent, mais qu'il lui est impossible de four-
nir des explications plus précises. 

Nous avons demandé à M. le duc de Praslin à quelle cause 
il petit attribuer Tassassinat de M°" la duchesse, et si cette 

d une aurait eu, soit dans sa maison, soit à l'extérieur, des 
inimitiés de nature a faire commettre un si grand crime. M. 
le duc de Praslin repond qu'il ne connaissait pas d'ennemis à 
M"" la duche-ise, et qu'il ne peu*. s'expliquer le crime horrible 
commis sur sa personne que psr la circonstance d'un vol que 
l'on aura voulu comme, tre dans son liô.el; que les malfaiteurs 
auront peut-être ignoré le rciour de M" r de Praslin el le sien 
de la campagne, où ils étaient depuis un mois, qu'ils auraient 
élé surpris de trouver M"" la duchesse dans sa chambre et 
l'auraient assassiné"! alors. 

Nous démaillons a M. le duc d'où provient le cordon vert 
trouvé passé dans la bretelle de son pantalon au moment où il 
s'est deshabillé, el pour quelle cause il avait ceeordon. Il nous 
répond que ce cordon est celui d'une poudrière ou d'un sac a 
plomb, mais qu'il ue peut dire comment il se l'ait que le cor-

d-m fût sur lui au moment où il .s'est déshabillé. Nous saisis-
sons ce cordon; nous en faisons le scellé n" 15. 

Nous demandons ensuite à M. le due d'où proviennent cinq 
bonis de corde, dont trois sont défilés, et nous lui demandons 
d'où proviennent ces bouts de corde et un boni de cordon 
blanc d'environ 10 cemimelres de longueur et taches de sang, 
trouvés dans la poche d • la ro!>e de chambre dont il était vêtu 
ce malin. H nous répond que ces bouts de corde et de cordon 
étaient effectivement daus sa robe de chambre ; qu'il ignore 
de quelle manière ils s'y trouvaient, el que si le cardon blanc-
est taché de sang, c'est "qu'il a dû porter ses mains ensanglan-
tées dans sa poche. Scelle n" 1G. 

Nous faisons également observer à M. de Praslin qu'en en-
trant dans la chambre de M™* «le Praslin nous avons remarque 
sur une table, devant la croisée, un pistolet d'arçon amorcé 
auquel se trouvent plusieurs taches de sang sur le canon et 
sur la baguette, et à la crosse duquel adhèrent par du sang 
quelques cheveux et un petit morceau de peau ou de chair ; 
que ee doit être là le pistolet dont il s'est armé lorsqu'il a 
quitté sa chambre, et nous l'avons interpellé de s'expliquer 
sur ces circonstances, qui nous paraissent élever contre lui les 
charges les plus graves d'être lui-même l'auleur de l'assassinat 
commis sur la personne de M"" la duchesse de Praslin (M. le 
duc de Praslin baisse la tête et se la lient dans les mains, pen-
dant que M. le procureur du Uoi lui adresse de vives paroles 
])Otir l'engager à s'expliquer avec la sincérité qui convient à sa 
position et à son nom). Il finit par dire : « Si mon intention 
n'avait pas élé détournée par l'exhortation de M. le procureur 
du Ru,.je vous aurais répondu que je ne nie pas que le pis-
tolet trouvé dans la chambre de M"" de Praslin soit celui dont 
je me suis armé ce matin pour aller à son secours; mais je nie 
formellement l'avoir frappée avec cette arme ni avec une au-
tre arme; quant à l'adhérence des cheveux et de la peau à la 

crossedu pistolet, si celte circonstance existe réellement, il 
m'est impossible de l'expliquer. » 

Signé : PRASLIN, FÉLIX BOUCLÏ , A. BROUSSAIS, 

BRLZILLIS , A. COLLEKY. 

Interrogatoire de M. le duc de Praslin , duc DE CIIOISEUI.-

PRASLIN (Charles-Laure-Hugues ThéobaldJ, pair de France 
âgé de 13 ans , né à Paris, y demeurant , rue du Faubourg-
Saint-Honoré. n" 55. 

Premier interrogatoire subi le 21 août 1847, devant M. le 
chancelier de France , président de la Cour des pairs , en 
présente de MM. les pairs , membres de la commission 
d' instruction. 

D. Vous savez le crime affreux qui vous est imputé ; vous 
savez toutes les circonstances qui ont élé mises sous vos yeux 
el qui ne permettent pas l'apparence d'un doute; je vous 
engage à abréger la fatigue que vous paraissez ressentir, en 
avouant, car vous ne pouvez pas nier : vous n'oseriez pas nier? 
— K. La ques ion est bien précise, mais je n'ai pas la force 
de répondre; elle demanderait.de bien onguos explications. 

D. Vous dites qu'il faudrait de longues explications pour ré-
pou Ire, mais non : il suffit d'un oui ou d'un non. — R. Il faut 
une grande force d'esprit pour répondre un oui ou jin non; une 
force immense que je n'ai pas. 

D. Il n'y aurai) pas besoiu d'entrer dans de grandes expli-
cations pour répondre à la question que je viens de vous po-
ser. — R. Je répète qu'il faudrait une force d'esprit que je n'ai 
pas pour y répondre. 

D. A quelle heure avez-vous quitté vos enfans la veille du 
crime? — R. Il pouvait è.re dix heures et demie, onze heures 
moins un quart. 

D. Qu'avez-vous fait en les quittant? — R. Je suis descen-
du dans ma chamhre et je me suis couché ton l de suite. 

D. Avez-vous dormi ? — R. Oui (en poussant un soupir). 
D. Jusqu'à quelle heure? — R. Je ne me le rappelle pas. 
D. Votre résolution était-elle arrêtée quand vous vous êtes 

couché? — K. Non, d'abord je ne sais pas si cela peut s 'appe-
ler une résoludon. 

D. Quand vous vous êtes réveillé, quelle a été votre première 
pensée? — R. Il me semble que j'ai été réveillé par des cris 
dans la maison, et que je me suis précipité dans la chambre de 
M-» de Praslin. 

Le prévenu ajoute en soupirant : Je demanderais que vous 
me rendissiez la vie, que vous interrompissiez cet interroga-
toire. 

D. Quand vous êtes entré dans la chambre de M"" de Pras-
lin, vous ne pouviez pas ignorer que toutes les issues autour 
de vous étaient fermées; vous seul pouviez y entrer? — R. 
J'ignorais cela. 

D. Vous êtes entré plusieurs fois ce matin-là dans la cham-
bre de Mme de Praslin ; la première foisque vous y êtes entré, 
elle était couchée? — R. Non, elle était malheureusement 
étendue par terre. 

D. N'était-elle pas étendue à la place où vous l'auriez frap-
pée pour la dernière fois ? — R. Comment m'adressez-vous 
une pareille question? 

D. Parce que vous ne m'avez pas répondu tout d'abord. 
D 'où viennent les égratignures que j'aperçois à vos mains?--
R. Je me les étais faites la veille en quittant Praslin, en fai-
sant mes paquets avec M"" de Praslin. 

D. D 'où vous vient celle morsure que j'aperçois à votre pou-
ce ? — R. Ce n'en est pas une. 

D. Los médecins qui vous ont visité ont déclaré que c'était 
une morsure. — R. Epargnez-moi, ma faiblesse est extrême. 

I). Vous avez dù éprouver un moment bien pénible, quand 
vous avez vu en entrant dans votre chambre que vous étiez cou-
vert de ce sang que vous avez versé, et vous vousètes efforcé de 
le laver ?—R. On a bien mal interprété ce sang: je n'ai pas voulu 
paraître devant mes enfans avec le sang de leur mére. 

D. Vous êtes bien malheureux d'avoir commis ce crime? 
L'accusé ne répond pas et paraît absorbé. 
D. N'avez-vous pas reçu de mauvais conseils qui vous au-

raient poussé à ce crime? — R. Je n'ai pas reçu de conseils : 
on ne donne pas de conseils pour une chose semblable. 

D. N'ètes-vous pas dévoré de remords, et ne serait-ce pas 
pour vous une sorte de soulagement d'avoir dit la vérité ? — 
R. La force me manque complètement aujourd'hui. 

D. Vous parlez sans ces-.e de votre faiblesse : je vous ai de-
mandé tout à l'heure de me répondre seulement par oui ou 
par non. — R. Si quelqu'un pouvait me tàter le pouls, il juge-
rait bien de ma faiblesse. 

I). Vous avez eu tout à l'heure assez de force pour répondre 
à un assez grand nombre de questions de détail que je vous 
ai adressées : la force ne vous a pas manqué pour cela. 

Le prévenu ne répond pas. 
D. Votre silence répond pour vous que vous êtes coupable. 

—R. Vous êtes venu ici avec la conviction que j'étais coupa-
ble, je ue puis pas la changer. 

Si, Vous pourriez, la changer si vous nous donniez des raisons 
pour croire la contraire, si vous expliquiez autrement ce qui 
semble ne pouvoir s'expliquer que par votre criminalité. — 
R. Je ne crois pas pouvoir changer cette conviction dans votre 

esprit. 
I). Pourquoi croyez-vous que vous ne pouvez changer notre 

conviction ? 
Le prévenu, après un silence, dit qu il est au-dessus de ses 

forces de continuer. 
I». Quand ious avez commis celle affreuse action, pensiez-

vous à vos enfans?—R, Le crime, je ne l'ai pas commis; quant 

à mes enfans, c'est chez moi une préoccupation constante. 
D. Osez-vous dire affirmativement que vous n'avez pas eom-

Bil* ce crime? 
Le prévenu met sa tôtedans ses mains et reste quelques ins-

lans sans parler, puis il dit: » Je ue puis pas répondre a une 

pareille question. » 
D. M. de Praslin, vous êtes dans un état de supplice, et com-

me je vous le disais loul à l'heure, vous pourriez peut-être 

adoucir ce supplice en me répondant. 
Le prévenu ne répond p is cl demande en grâce que son in-

terrogatoire soit interrompu et remis a un autre jour. 
Obtempérant à celte demande, nous avons terminé le pré-

sent interrogatoire, que le prévenu a signé avec nous, les com-
missaires délégués el le greffier en chef de la Cour. 

Déposition d'Auguste Charpentier, Agé de 25 on», valet de 
chambre, muilre-d'hôtel, au service du duc de Praslin. 
(Entendu le2<S aoùi 1847 par M. le chancelier de F nuise, 

président de la Cour des pairs.) 

D. Vous sou venez-vous des paroles qui ont pu échapper à 
M. de Praslin, dans le premier moment, lorsqu'il a su que 
vous aviez déjà vu le cadavre de W" la duchesse de Praslin? 
— R. lia commencé par me demander, en prenant sa lète 
dans ses mains: « Mais qui est-ce qui est entré le premier?» Il 
l'a répété deux ou trois fois avant que je dise que c'était moi. 

Lprsque je lui eus dit que c'était moi, il me demanda, en fai-
sant les mêmes gestes : « Qui avez-vous vu?» Je lui répondis : 
i Je n'ai vu que H"' la duchesse.» Alont il m 'a dit: « Qu'est-ce 

qu'elle a dit? » Je lui ai répondu qu'elle était morte quand 
jsétais entré, et qu'elle n'avait pu rien me dire. C'esl alors 
qu'il médit : « Qui est-ce qui a pu faire une semblable chose? 
Qu'esl-ce que nous allons devenir? Et ces pauvres enfanta ! » 
Alors les médecins sont arrivés. 

D. Quand vous lui avezdil qu'elle n'avait point (>arle, a teil 
témoigné que cela lui lit quelque impression ? — R. Oui, sans 
doute, car il m'a demandé cela avec as>ez d'inquiétude. 

D. Dans le courant de la matinée, aviez-vous quelque idée 

qu'il pùl vouloir se détruire? — R. Je n'en ai jamais bien eu 
l'idée, mais j'avais fait observer à M. Allard qu'il pouvait bien 
avoir entendu ce que nous avions dit fort haut dans la cour 
avec M. de Merville, sur les soupçons qui s'élevaient contre 

D. N'est-ce pas vous qui avez trouvé sur lui , dans sa robe 
de chambre, la fiole contenant de l'arsenic, au moment où on 
le montait au second étage? — R. Je l'ai trouvée en effet, mais 
je cois qne ce n'était qu'au moment où on l 'a habillé pour le 
conduire, au Luxembourg. 

D. Aviez-vous aperçu quelquefois cette fiole en sa possession, 
soit à Praslin, soit à l'ans?— R. Jamais, Monsieur. 

Interrogatoire de demoiselle Deluzy-Desportes {Henriette}, âgée 
de 35 uns, institutrice, née à Paris, y demeurant rue du 
Harlay, n° 9, au Marais, chez M?' ternaire. 

Premier interrogatoire (subi le 19 août 1847, devantM. Brous-
sais, juge d'instruction près le Tribunal civil de première 
instance de la Seine, en présence de M. le procureur du 

Roi). 

D. A quelle époque étiez-vous entrée en qualité d'institutrice 
de ses demoiselles chez M. le duc de Praslin?—R. J'y suis en-
trée le!" mars 1841. 

D. Quel traitement aviez-vous dans cette maison? — R. 
Chez lady llislop, où j'étais antérieurement à Charlston, près 
de Londres, je recevais 1,800 fr. ; chez M. le duc de Praslin, 
mes appointemens étaient un peu plus forts : ils montaient à 
2, OUI) fr., la table et le logement. 

D. Avez-vous reçu cette somme dès votre entrée? — R. Oui. 
Monsieur. 

D. Quelles attributions aviez-vous dans la maison de M. le 
duc de Praslin? — R. J'étais chargée de la direction et de 
l'é tucation des neuf enfans de M. le duc et de M D" la duchesse 
au moment de mon entrée; mais on fut obligé de m'adjoindre 
alors une sous-gouvernante. Depuis M. le duc avait [iris un 
gouverneur pour ses garçons; mais il eu fut mécontent et le 
renvoya au bout de quelques mois. 11 plaça alors un de ses 
fils t lîez un professeur du collège Bourbon, M. Boussu, qui le 
conduisait au collège, et ensuite il plaça le second de ses fils 
chez le même professeur. Je restai chargée de l'éducation des 
trois demoiselles aînées et du petit garçui. Les trois demoi-
selles plus jeunes furent placées au couvent'du Sacré-Cœur, 
car M. le duc et M"" la duchesse elle-même reconnurent qu'il 
était impossible de mainienir l'harmonie entre une gouver-
nante et une sous-gouvernante. 

D. Comment s'appelait cette sous-gouvernante?— R. Il y eut 
d'abord M"* Belloyer, qui resta pendant environ six mois, et 
ensuite la demoiselle Jost, qui resta environ une année. Il 
m'est impossible de vous dire ce que ces demoiselles sont de-
venues. 

D. Combien y a-t-il de temps que les sous-gouvernantes ont 
quitté la maison de M. le duc de Praslin?—R. Il doit y avoir 
trois ans. 

D. Des renseignemens que nous avons déjà recueillis nous 
ont appris que depuis bien longtemps vous aviez de graves 
torts à vous reprocher envers Mme laduchessede Prsslin; que 
vous n'aviez point pour elle les égards el la déféreneeque vous 
auriez dû avoir, et que vous aviez cherché à aliéner d'elle l'af-
fection de son mari et celle de ses enfans? — R. Non, Mon-
sieur, jamais ! jamais! Quand je suis entrée dans la maison de 
M. le due de Praslin, les choses étaient déjà sur un pied trè.s 
fâcheux. M. le duc voulait seul diriger l'éducation de ses 
enfans, et c'est Mme la duchesse qui me le dit elle-
même. J'eus à cet égard une longue conversation avec 
elle, dans laquelle elle me dit que ce serait à M. duc seul 
que j'aurais à rendre compte. M. le duc m'en dit autant, et 
ils venaient d'avoir trois ou quatre gouvernantes successives 
avec lesquelles M. de Praslin n'avaitpas pu s'accorder. M. de 
Praslin me dit que je mangerais seule avec les enfans ; que je 
vivrais seule avec eux dans une partie de l'hôtel, et qu'ils ne 
feraient que voir leur mère. Je répondis à M. le duc qu'il m'é-
tait impossible d'agréer ces propositions, et que je n'entrerais 
pas. Il fut alors convenu que nous mangerions avec les pa-
reils, mais que les enfans resteraient sous ma tutelle et sous 
ma direction exclusive. L'ancienne gouvernante que je rem-
plaçais, et qui restait dans la maison, me créa des difficultés 
de toute nature près de madame la duchesse surtout, et c'est 
une de celles qui, depuis, a prétendu que j'éloignais les enfans 
de leur mère. Quelque temps après mon entrée, je me rendis au 
chàleau de VaudreuiljSeuleavecM"" laduchessede Praslin. Elle 
voulut alors concourir aux lectures el à la direction dos études 
de ses huit enfans. 

Les résultats ne furent pas heureux, et lorsque M. le duc de 
Praslin arriva, il fut très mécontent. U exprima son mécon-
tentement à M'" la duchesse, qui s'abslint à l'avenir. On nous 
établit alors au château de Praslin, où, à l'exception des re-
pas, nous vécûmes complètement à part. Je n'ai jamais cher-
ché, dans cette position extraordinaire, à éloigner les enfans de 
leur mère, mais il existait entre M. le duc et M"' la duchesse 
des causesde dissension qu'il n'était pas en mon pouvoir de 
faire cesser. J'ai eu peut-être grand tort d'accepter cette posi-
tion, mais je n'ai jamais cherché à blesser volontairement M'" 
de Praslin. Si quelquefois je lui ai répondu avec vivacité, c'est 
que j'avais été blessée moi-même d'une manière cruelle. 

D. Quels étaient les motifs de dissension dont vous parlez, 
et qui auraient existé entre M. le duc et M"* la duchesse de 
Praslin' — R. C'était, de la part de M™ la duchesse de Pras-
lin, le désir de dominer ses enfans et surtout son mari, et, de 
la part de M. de Praslin, une résistance prononcée, mais ac-
compagnée de beaucoup de douceur. 

D. Votre présence dans l'intimité :1e la famille n'aurait-elle 
pas inspiré à M u" la duchesse de Praslin des sentimens mal-
heureusement trop fondés de jalousie? — R. Par momens, M"" 
la duchesse de Praslin a exprimé à mon égurd des sentimens 
de jalousie, qui n'étaient pas fondés le moins du monde. Dans 
d autres circonstances, sa conduite était parfaitement conve-
nable, sans être affectueuse, el elle était de nature à me faire 
oublier son injustice. Je n'avais pas de fortune, aucun ami à 

Paris, je devais tenir à conserver une position acquise avec 
vantant plus de résignation, que M. le duc m'avait dit qu'il me 
donnerait une pension, si j'avais le courage, ce sont les ex-
pressions dont il s'éiait servi, de terminer l'éducation de ses 
trois filles aînées, malgré Ions les dégoûts que coite éducation 
pouvait m occasionner. 

Ç. La pension dont vous parlez faisait-elle partie dos nrc-
mières conventions arrêtées entre vqua et M. le duc de Pras-

iu 7— K Non, Monsieur; il n'avait été question que d'un 
traitement annuel. 1 

D. le duc avait-il fixé un chiffre s cette pension ? — R. Non, 

Monsieur; mais j'avais toujours compté ai 

sion viagère de 500 fr. par chacune de ses «n
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pour les trois aînées, el je croyais que Velie T>. «u j I»kr, 
nous lor.nel es, d après des conversai*, ''" *««H t> 
eues ensemble. IU1,S que HQ^'I,;^ 

D. Il est certain que, dans ces derniers m i 

duchesse de Praslin avait conçu contre von SUrt<mt \i 
vive, et qu'elle ue doutait pas des relation,
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1res. Il y a deux ans, a l'époque^oùT'iiitl'* S 
M. le duc de Praslin chez M. le marech fit»»* 
ses propriétés eu Corse, il parut dan» ,„. SBst|ani 

à moi-même de semblable* «eniimen. 
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°"-J étais allée , led "'e 

e m'étais enfuie" avê^T "en ""Vr 'ièl* 
Lorsque cet ar .iele vint à ma connaissance""^ a«e de rT£<* 
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nerail de la consislance à des bruns qui T"'0 IHotl 

mêmes, puisqu'ils n'étaient pas fondés. M*'i 
moigna alors beaucoup de froideur et de 
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ma détermination de rester; mais, depuis tes •")*<). 
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depuis un an, pleine de bienveillance à mou ùaa
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été anéantie lorsqu'il y a environ deux mon oulue K, !i
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M. l'abbé f.allai'd, que ma présence était une cau'sea K-
dans la maison, et que je ne pouvais pas tester
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D. Nous avons sous les yeux "une lettre sans date 

gualiire que nous voir représentons, tu qui nous <^ Sa"i si-
avoir été adressée à un

fc
 époque assez rapprochée r,"*'! 

duchesse de Praslin, dans laquelle elle vous dit ,
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défendu de se coucher sans s'être réconcilié avec son f** 
il lui semble qu'une nouvelle aimés esl une nln. e,? ̂  

pour mettre fin à tous les disseii,imens et ô M - furi« rai!"' 
griefs. Elle vous dit que c'est de bon cœur „».,!* O.1 

la main, el vous demande d'oublier le nasse v°Us iti 
elle-même, pour vivre à l'avenir en bonue^.,w?me «'le£ 

A cette époque du jour de l'an il existait ,),, 8e,|ce ^ 
tre vous des sujets de plainte? — R. Ceue lettre e" Coreà
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écrite au mois de janvier dernier, mais „„ „i a 

1810 ; elle me l'envoya alors avec un bracelet »!? m Me-
nait pour mes elreimes. Antérieurement à cet . e 1,16 do 
que je lui eusse donné de sujet de plaIiù
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m'exprimait sans cesse une grande froideur. Pe,^ 
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lait a une partie de plaisir avec ses demoiselles 
sait offrir d'y prendre pari. J'avais encore oublié de v 

que, des l'hiver précèdent, elle m'avait plusieurs f
u

,
s
 2?^» 

nue de projels de mariage pour ses demoiselles,
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de tâcher de faire entrer M. de Praslin dans ses vn« pr*11 

que je lui avais déclaré, au contraire, que des projeta d m> 

nage dans des familles étaient des choses trop M^iJ m'" 

m'en mêler en aucune manière. On a vu dans ceue re ^ 
que je crois sage, un prélex.e pour me perpétue» d«n
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son en éloignant des mariages convenables, car il était en aiT 
que je quitterais lorsque les trois ai nées seraient é.al, 

1). Quel jour avez-vous quitté la maison de M l 
Pr .slin? — R. Le dimanche soir, 18 juillet d rnîet 
ment o"ù toute la famille se disposait a se rendre 
de Praslin. 

su mo. 
au ctiâteau 

D. Depuis votre sortie de cette maison 

continué" à voir M. le duc de Praslin ? — R.' DepuU jl^ fl! 

de chez M. le duc de Praslin, je ne I'. i vu que trois 

première fois avec sa fille Berthe et son fils Rivitald, Cesd 
enfans m'avaient été amencs-par une femme de charge du ̂  

rechal à la pension où je demeure actuellement. Je fus a""-

eux chez le dentiste, où l'un et l'autre se faisaient: faire de* 
opérations. M. le duc vint nous y rejoindre, et je fus les re-
conduire en voiture jusqu'au chemin de fer de Corbeil 

Comme nous avions trop de temps devant nous, nous' fûmes 
nous asseoir et nous promener, en sortant de chez M. Toirac' 
dentiste, rue du Mail, dans le jardin du Luxembourg. C'est 
M. le duc qui en fil la proposition ; il médit que, de cette mi-
nière, je pourrais voir les enfans plus longtemps. U m'est im-

possible de vous préciser la date de cette première visite. De-
puis, M. le duc esl venu me demander une seconde fois a la 
pension, il y a eu mardi huit jours. Il ne monta pas, pire* 
que, me dit-il, il n'é ait pas dans un costume décent pour» 
présenter chez M n" Lemajre, el qu'il lenait à lui faite sa pre-
mière visite avec ses filles. Il m'annonça une visite avec ses en-
fans, mardi dernier, 17 de ce mois; il me parla alors delà 
marche de l'éducation de ses filles, qui n'allait pas suivant sti 
idées, car il en existe une jeune qui étudie encore. Mardi der-
nier, 17 août, il m'amena elleciivemeut ses trois filles et son 
petil garçon, entre huit heures et demie et neuf heures. 

M°"> Lemaire, avec qui il causa alors pour la première fois, lui 
fit part de son intention do me donner une place supérieure 
dans sa maison; niais elle lui dit qu'à cause de bruits qui 
avaient couru sur mon compte, il était indispensable que 
M"" la duchesse lui écrivit une lettre ostensible pour les dé-
mentir. U fut convenu que le lendemain je me présenterais 
chez M™' la duchesse pour solliciter d'elle cette leure; celle 
visite devait avoir lieu vers deux heures de l'après-midi, M. 

le duc et ses enfans me quittèrent vers dix heures. 
D. Où avez-vous passé la nuit du 17 au 18 août? — R- h 

l'ai passée dans ma chambre, faisant partie du local de la 
pension de la dame Lemaire. 

D. D'autres personnes couchent-elles avec vous dans m 
chambre? — R. Non, Monsieur; mais je suis entourée de voi-
sines qui peuvent entendre le moindre bruit et le moindre 
mouvement que j'y fais. „ 

D. A quelle heure vous étes-vous couchée le 17 août? — 

A onze heures et demie.
 p

 ,• 
D. Pendant cette soirée, aviez-vous entretenu M. de Prasi^ 

seul et hors la présence de ses enfans et de M"" ternaire -
R. Non, Monsieur. 
• D. Etes-vous allé reconduire M. le duc de Praslin et ses en-

fans?— R. Je ne suis allée les reconduire qu'à la porteot 

pension. . 

D. Comment avez-vous appri* l'horrible événement qui 
accompli dans l'hôlel deM. le duc de Praslin pendant » 
de mardi à mercredi, ou plutôt hier matin, entre q lia 

res et demie et cinq heures? — R. Je l'ai appris par ■• ^ 
professeur de littérature de ces demoiselles, qui ̂  |J( 

son domestique hier matin à huit heu res à l'hôtel; l ' vinl j* 
me l'annoncer avec son épouse et m'emmenèrent ew* . 
de la Fermo-des Mathurins, 28, où je passai la journée j 

huit heures, où un agent de police vint me cherche' . 
D Pourquoi quittiez-vous la pension de la da(î!. 

dans un semblable moment, et sans dire où vous al ' „|
u 

M. et Mm« Remv m'ont vu si troublée qu'ils n ont 
me laisser seule dans un semblable moment..Us 01 ynt 
à venir chez eux, où je suis restée jusqu'à huit heu 
à laquelle on est venu me chercher. J 'avais don ^„ 

de M. Remv à M'"' Lemaire, qui l'avait m< !lu<*
0
°,

 re
sïéi» 

de police. J 'ignore pourquoi ces agens de police .|
s

^
ia

iest 
la porte de M"" Lemaire sans venir me chercher o 

certains de me trouver. ,
 feg

 jndi^f 
D. Vous avez dù apprendre que de très g 1™ , dotf* • 

réunissent pour accuser M. le duc de Praslin aavw 0i 1 unit ! Messieurs, « ̂ , 
mort à sa femme? — R. Oh ! non ! non Mc9Sieur-;,c po«' 
que cela n'est pas. C'est impossible; lui! 1<» ^al ,,,„ pasl^ 

, ».„«.._. . i Ne nie a'^fgjjs» 

Mil 

pus voir souffrir un de ses enfans; non. --.
 WI

.gyes. 
ce sont des indices, ne me dites pas qu'ils sont 6 ̂

 DO
u-

moi que c'est un soupçon qui ne se just'^e™j^
an

t les n18'0"',) 

nie di| 
: macousc;^
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»l 

fait, S
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»
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/
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s 
is, c'est moi, c'est moi qui serais

 c?,u P* b [ej'j^e, j c " a ' fe' 

c'est impossible. (Et tombant àgeiioux,enj°'g". jjieii! 
Oh ! dites-le moi, Monsieur, je vous en Pr'^ *

 c
.
jenC

e m 1 

me le diriez que je ne le croirais pas " 
qu'il ne l'a pas fait. Mais s'il l'avait 

tant les enfans, moi qui les adorais, j ai eu.
 lcl(reSi

 . 
su me résigner à mon sort, je leur ai écritd

 urr
ai 

très que vous pourrez voir. Je disais que je n F .
G S1I

|S 

vivre, que je me trouvais en face de la
 n

^
se
^|

)g
 uitr^V 

Ob' 

pauvre enfant abandonné, sans ressources, ^»^-
iiata

jt 

qu'un vieux grand-père qui est dur, qui me 

priver du peu qu'il faisait pour moi. m'atte" 

J'ai été elfray'- " "0,lv!llt 

drf. 

l'avenir qui Pollvau
 mC

 ftiafrl 
que j'ai eu tort ! J 'aurais dû leur dire que J ^«^'(V 
situation, que je pouvais être heureuse u»u.

 gi rl
c » 

»~ J ~ ~>"-^--- leur mere; mais/"
 p

, r) bre, de in'oubller et d'aiiner 
Quand j'ai quitté la maison,! ai P° '. J ,

aIlU
m, Ie .. 

qu'à vouloir mourir. J'avais un flacon à?jauds ^
 yjc 

on m'a rappelée à la vie malheureusement. 

I 
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ix années si heureuse 
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m n 'l t
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^«nWnVqui pou 
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adresse de ces 
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 lettres 

mi* 
fOUS 
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;sSlt'Z 

Oui, 

■» vie m'était insupportable sans 

ie c'esl moi qui suis coupable; 

,j aura demandé celte mal heu -
l'aura refusée, el alors... 

,,,ble! écrivez-le. 

voir appartenir 
l vous. 

enfans, et de ces enfans seuls, 

de desespoir dont vous avez 

• l'exaltation peut appartenir a 

,,e le comprenez-vous pas? Et puis je ne 

force de voir M. de Praslin, si 

"> ce oTta on ne parait pas pouvoir appj 
«W

ellt:
éniexisier entre les enfans et 

.1,11 OOU W*"- __f_... „i ,1» KllfllIlS 

eiitimens 
S
 is r^P°

n
£^o« lYne se soit p is mêlé à l'affection 
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n

'
J

'- "'n£!r les enfans une tendresse, une vive ten 
K* ̂

0
ro"valS P L. mais jamais, jamais je n'ai porté dans 

Ç'uSaWialU^'j. ne l 'aurais pas fa, 

, ,
n
ais"" le |

 en
f
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ns : j'aurais cru souiller 
«""^leet PoUr n.nhrassécs après être devenue coupa-

pas 
ir

t
7***,a InrîeTënfans : j'aurais cru se I le front de 

5 r^
ecl

le» avais embrassées apre.
; IfiîUf J

e
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n
e comprendra pas qu'on puisse aimer lion 

0» 

pe*eI1 

fille* 

bande. 
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ni on 

ent 1 
je sens que j 

je n'ai 

'al tort de me servir de ce mot de mes 

employé que depuis que je 

*<ifa"s quelquefois en parlant a 

leur écris, 
toute celte 

Je di-
petitc 

mes 
«nation ce sentiment de tendresse était donc par-

^uT
P

PràsH,.?-K. Non: M. de Praslin n'avait pour 

tafi P^ne tendresse ni 
une 

exaltation de tendresse, mais les cn-

f"^ém malheureux; i 
s souffraient dans leur santé, leur 

S^i*-
t
^m était amené à penser que 

D. H*1? 

M. de Praslin est 
l'eût 

fleura" "'jV^dre ses "enfans contre les mauvais traite-

LpiDftis P°ur mère?'— R- Non, Monsieur, ce ne serait pas la 

»» ,s -r «foui l'exaltait, ce qui l'emportait hors de lui-même, 
î rnotu; fc 4

 n roctfS e
„ séparation dont M— la duchesse 

c'est la cl „
I1S

 cesse. U y voyait pour ses enfans un grand 
menaça" ' '

ue
 |

eur
 avenir, et il étail dispose a tout 

^''Cr éviter 
faire p" 1"

 ava
j
t
 prévenue moi 

la"*, 1 u prévenue aussi, el M. le duc de Praslin m a-
"5e me soumettre en tout et pour Unit à Madame, e 

vaitp" *'
 s

 p
rJ

mis, aurais-jedù me sacrifier de toute ma 

iik ««ma la home est venue ainsi, je n'ai pas eu le cou 
mere y"8

 el
 j'ai demandé celte malheureuse lettre de 

-'--= aura tout perdu, parce que M™ 

le 

slj * 'rime on ne pourrait jamais croire qu il 
" du : jitondre ses enfans contre les mauvais t 

ruine de leur avenir, 
Il avait é;e prévenu de procès par M. niant, 

'-même; M. l'abbé Gal-

iiou 
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rage Lemaire ne 
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 du" 19 juin, que vous devez 

trou «t pas isies à mou domicile. 

avoir tlan- bien loin de ce qui semble résulter de 
D. Auis' réponses sur la nature des sentimens qui eloi 

tM -P rc
'levons M"" de Praslin. Il ne s'agit plus maintenant 

suaient a ̂  jaloux, dissipés aussi vite qu'ils naissaient, et 
je sonpç -H M ^.^ Ï jerriere eux aucun ressenti ment ; il s'a 
q'" «î contraire, du trouble le plus grave qui puisse ètreap-
P*t ,

 S11I)
 ménage, puisqu'il en résultait un projet de sé-

puru; a») ' j
c

j
a

j
re

_ Votre départ n'a pas été le résultat d'une 

par**.lfn*„
an

jf
es

tatioti de jalousie. Vous étiez soutenue par lé 
preniiere femme; il V a fallu l'iuterveuiion de M. le m* 

g
| \\ Ces resseniiinens ne se sont manifestes qu au der 

^•'m'ornent: j'ignorais à quel degré de gravité ih 
"res M. de Praslin ne ma jamais témoigne que de I amitié 

et'de l'estime, et je proteste, pour dire le mot, qu'il n'a ja-

mais été mon amant. . . , , . 
J). Cependant il y a un mois que vous avez quitte la maison 

pins l'intervalle viennent se placer les letu-es que vous teeon 
«issez vous-même avoir eu le tort d'écrire. Dans l'intervalle 

se »1 cent aussi plusieurs visites que M. de Praslin vous a fai-
tes, trois au moins. Pour hier même, vous aviez été invitée à 
vous présenter à la maison pour demander une lettre à M 
la duchesse, et c'est hier matin que M mr la duchesse a pér 
assassinée. — R. Je ne puis que persist-r dans mes précéden 
tes réponses. Il n'y a eu rien de coupable dans le passé entre 
11. de Praslin et moi, et il n'y avait pour l'avenir aucun pro-
jet coupable. M mc de Praslin serait morte naturellemen 
M. de Praslin m'eût offert sa main, que, par intérêt pour ses 
enfans, je n'aurais jamais consenti à une mésalliance dont les 
conséquences seraient retombées sur eux. Jamais non plus je 
n'aurais eu l'idée d'une autre liaison. Si M. de Praslin m'eùl 
jimée, j' -urais pu lui sacrifier ma réputation, ma vie; mais 
je n'aurais pas voulu qu'il en coû'àt un cheveu à sa femme. 
Je dis la vérité, vous devez me croire, Messieurs ; n'y a-t-il 
pas dans la nature un accent qui porte avec lui la conviction ? 
vous devez le sentir, non, jamais, jamais. 

D. Les quatre commencemens de lettres que nous vous re-
présentons ne sont-ils pas de votre main? — R. Oui, Monsieur. 

D. L'une de ces lettres présente dans la phrase un sens qui 
n'est pas terminé, c'est celle qui commence ainsi : « Vous ne 
me parlez pas de votre père, j'espère qu'il est bien el continue 
à avoir du courage. Il me semble que je serais moins rnalheu 
reuse si j'é ais sûre de souffrir » Veuillez achever votre 
pensée?— II. Il est probable que je voulais terminer celte 

me 
pen-

sequ'il valait mieux que je ne parlasse pas à ces demoiselles 
de leur père. 

D. Vous avez eu raison, mais précisément parce que la lettre 
contenait l'expression d'un sentiment partage dont les filles ne 
devaient pas être les confidentes. — R. Ce sentiment n'était 
autrei qu'une affection exprimée peut-être plus vivement qu'il 
n était éprouvé, mais qui n'avait rieu que d'honnête : c'était le 
résultat de six années de vie en commun. 

Deuxième interrogatoire subi, le 23 août 1847, devant le chan-
celier de France , président de la Cour des Pairs , en 
présence de MM. les pairs de France , membres de la com-
mission d'instruction. / 

D. Depuis combien de temps étiez-vous attachée à l'éduca-
iwn des enfans de M. de Praslin? — R. Six ans et trois mois, 

tré M
l
'
œ qui TOUS v avait fa:it e»trer? — R. J'y suis eri-

«ee par M'« de Flahaut, à laquelle j 'avais été recommandée 

u rV , °PP> dont j'avais élevé la fille. 
"• ««and vous êtes entrée chez M. le duc de Praslin, com-

raeni avez-vous été accueillie dans cette maison? — R. Bien , 
m.s- men; les enfans se sont de suite attachés à moi, M— la 

D f °- - Sli " élait très-conîente de moi. 
• fi c(;tte époque, la bonne intelligence la plus complète 

Mon ?"ait, Pas e '"re M. et M"" de Praslin ? — R. Non, 
»..<i;i " r " . 1 gouvernante (pie j'ai remplacée m'avait avertie 

t m'- ' suu yc"t des difficulté! enlre M. et M"'" de Praslin, 
"\ait ongagée à la plus grande circonspection entre eux. 

dam ij „~vo "s eu effet gardé cette circonspection ? — R. Pen-
nvo„ , 0118 tei"Ps cela ne m'a pas été nécessaire, car je vivais 
a, ec les enfans isolée dans la maison; ' 

phrase par le mot seule ou par les mots pour vous tous. Je 

suis arrêtée, je ne puis vous dire pourquoi : j'ai peut-èlre |. 

de tout ce qui las concernait, lui étaient fort pénibles et élait 
un sujet de disséminent entre elle et.M. de Praslin? — R. Je 
e-ois au contraire, dans mon ame et conscience, que M m* do 

lg""l biMiucoup plus préoccupée, à cette époque-la, de ses 

sentimens pour son mari que de ceux que lui inspiraient de 
jeunes enlans qu'elle voyait à peine, éloignait leur présence 
quand leur pere élait présent, afin do rester avec lui, et se 
enail volontairement dans l'eloigneinent do ses enfans quand 

de Praslin u'etail plus la, afin de s'en faire une arme con-
tre lui dans les reproches qu'elle lui a lressait sur la manière 

o il il gouvernait leur intérieur. Jamais M me de Praslin no 
vo ilut, à la empanne, faire une promenade eu commun, 
dans les commencemens^ depuis, elle a changé. 

Q iand M. do Praslin jounitavec ses enfans, et ne répondait 
que d'une manière brève aux questions qu'elle lui adressait 
sans cesse pour attirer son attention sur elle, elle quittait 

habituel lem.'inent la chambre, en témoignant d'une manière 
si visible son irritation jalouse de l'attention que ses enfans 
donnaient, à M. de Praslin plutôt qu'à elle; les enfans, de bon-
ne heure, se sont aperçus de ce sentiment, en ont conçu une 
sorte d'irritation contre leur mère, ont affecte, avec l'innocente 
malice qu'oui les enfans, de braver ce sentiment, en témoi-
gnant encore plus de tendresse à leur pere, en l'entourant 
sans cesse; et moi, qui voy.ds le mal réel que produisait chez 
des enfans celte espèce de lutte, je n'avais pas cependant tou-
iours le pouvuird'en empêcher les résultats. Plus tard même, 

l'excessive tendresse qne m'inspiraient mes élevés "m'empêcha 
d'être complètement impartiale dans ces questions qui se re-
nouvelaient tous les jours, et je ne pouvais chercher à 
ramènera M°" de Praslin ceux qu'elle éloignait volontaire-
ment, ou du moins bien imprudemment. 

D. Dans toul ce que vous venez de dire, vous cherchez bien 
évidemmot à déverser tous les torts sur M™' de Praslin; ce-

pendant la catastrophe épouvantable qui a terminé sa vie de-
vrait sans doute vous rendre plus circonspecte dans votre ma-
nière de la juger. A la manière dont vous en parlez, il est 
permis de douter que vous ayez fait tout ce qu'il était do votre 
devoir de l'aire pour terminer une situation si fâcheuse, et 
pour ramener a leur mère des enfans à l'amour desqu ds elle 
avait tant de droits, des enfans sur lesquels vous exerciez un 

empire presque absolu; les témoignages de cet empire sont 
écrits de le irs mains et de la vôtre; il est donc permis de 
croire que vous avez été loin, bien loin de vous comporter, dans 
et s malheureuses circonstances, comme vous auriez dû le l'aire. 
—R. Je voudrais, pour loin au monde, qu'on ne m'accusât pas 
de m .nquer de respect a rà mémoire de M™' de Praslin; mais 
vous me demandez la vérité, je dois vous la dire tout enlieie : 
je n'accuse pas son coeur, je n'accuse pas ses seirimens, mais 
son caractère, par moment irritable et difficile, qui la rendait 
incapable de conduire laht d'en/ans, d'âge, d'esprit, de carac-
tère complètement opposés. Elle n'avait pas non plus dans sa 

tendresse pour eux l'abandon, la facilité qui gagnent le cœur 
de iu jeun -sse : îrrhable dans les petites circonstances où il 
eût fallu, de l'indulgence, ePe se m mtiail, au coturaire,. com-
me par compensation de cette rigueur inutile, trop faible 
lorsque les circonstances eussent exige la sévérité d'une mere. 
Ce sont ces raisons qui avai nt por:é M. de, Prashu à exiger 
une ëiucàtidn complètement isolée; mais, malheureusement, 
ses habitudes casanières, et le plaisir qu'il trouvait dans la 
société de ses filles, le firent se relâcher pen u peu, pour lui, : 
de cette mesure d'isolement. M'"" de Praslin en l'ut irritée; car 
jusque-la elle s'éiait soumise, sans aucune peine apparente, a 
l'oidre de choses établi. Des mon entrée dans la maison, elle 
m'avait annoncé que les choses iraient ainsi, et que, jusqu'à 

Page ou ses filles eUtréraleni dans lé monde, elle s'abstien-
drait. 

D 11 résulte de ce que vous venez de dire que l'autorité, 
qui a disparu entièrement enlre les mains de M"" de Praslin, 
est passée dans la vôtre, et que, de plus, l'affection qui était 
due par les enfans à leur mere s'est reportée sur vous. En 
supposant que vous n'y ayez pas travaillé, il est impossible 
que vous ne vous en soyez pas aperçue, el il était de votre 
devoir d'empêcher un tel résultat, qui permet de vous attri-
buer en grande partie plusieurs des funestes résultats qui en 
sont provenus. — R. Je ne me suis jamais dit: « Je retirerai 
à cette mere l'affection de ses enfans pour la porter à moi ; » 
mais je les ai aimés, je me suis dévouée à eux. Leurs plaisirs 
ont été mes plaisirs, leurs peines ont été mes peines. Pendant 
six ans, jours et nuits, j'ai veillé sur eux avec une sollicitude 
qui ne s'esl pas démentie. Ces enfans m'ont aimée avec tout 
l'entraînement de leur âge, et moi avec toute l'affection que 
l'on peut ressentir au mien. J'étais sans famille, sans amis ; 
tous mes sentimens se sont concentrés sur des devoirs qui 
m'é'aient doux et faciles. 

D. Est-ce qu'il n'est pas venu un moment où vous vous êtes 
aperçue que vous éliez devenue, entre M. et M me de Praslin, 
un sujet de dissension, une pierre d'achoppement; et n'avez-
vous pas fait alors tout ce qui élait en vous pour changer un 
état de choses si fâcheux, soil au prix des sacrifices qui pou-
vaieutétre imposés à votre amour propre, soit par lous les 
moyens que vous deviez employer auprès des enfans pour les 
replacer auprès de leur mere dans les sentimens qu'ils n'au-
raient jamais dû cesser de lui porter, et qu'il étail de votre 
devoir d'entretenir? — R. Quant a ce qui m'est personnel dans 
l'éloigiieinent qui existait entre M. et M"" de Praslin, je l'ai 
d'abord jugéde peu de conséquence, par la facilite avec la-
quelle je la voyais concevoir les mêmes impressions a l'égard 
de toutes les personnes en rapport avec son mari. Plus tard, 
quand ces circonstances semblèrent prendre quelque gravité 
aux yeux du monde, je m'en expliquai avec elle clairement, 
sans détour; elle eut l'air alors de prendre cette susceptibilité 
comme un grand excès d'amour-propre, dans la position se-
condaire où je me trouvais vis-à-vis d'elle et M. de Praslin ; 
blessée de me voir repoussce dans une confiance que je croyais 
honorable pour moi, je m'abstins de revenir sur ce sujet. 
Quant aux enfans, je le dis encore, est-ce qu'une mère ne pou-
vait pas les ramener à elle si elle l'avait bien voulu? 

D. Vous avez dit en commençant que M. de Praslin avait 
fini par vivre principalement avec vous et ses enfans?— R. M. 
de Praslin ne vivait pas principalement avec moi et ses en-
fans ; seulement, à la campagne, de longues promenades, et, à 
la ville, les habitudes de M me de Praslin, qui ne quittait le 
salon de son père que piour se rendre dans le monde, faisaient 
qu'aux momens des récréations, dans l'été, aux longues soirées 

qui 

et m't 

appartement ; elle s'y faisait même servir ses 
Je supposais que cela provenait de rapports 

lin que je ne connaissais pas. 

I) i s""» uan» i» iiiuisun, je ne voyais rien. 
w^A quelle époque celte situation-là a-l-ello cessé d'exister? 

plus r» v . l '"es 011t commencé à grandir, le pèie s'est 
e '"Pproçuu d'elles, davantage et forcément de moi, puisque 

(lu'elli t? UUti,IS P°8 ' M** de Praslin se tenait à l'écart, parce 
•en uère be,a «coup dans le monde à Paris, et vivaii chez 
elle i l ' 8 la campagne, elle se retirait beaucoup chez 
"c , uans son •- • -»- • -

r°pas souvent 

Réelle et M. de 
o. t>e voua oir,,„,.;„ _ 

comme il semble 
autant que possible, de 

nière? — R. J 'ai essayé 

mais èlie - "l 'entendre avec M'"- de Praslin à ce sujet, 
iu " ses e r" a ]amais voulu lne ,airo l'art de ses internions 
m don,''• m 'a dit qu'elle n'approuvait pas la direo-
toais

 u
,->'i? Par . M - de Praslin aux éludes et à l'éducuiion; 

«onde se r Vait Promis de lui laisser entièrement la direc-
Jamaïs !j7 c>ua»'ls aussi long-temps qu'ils seraient en éducation. 
cu ''edesest'n "'e uue T,estio " *ur le ,,10ral ou l'esprit d'au-
e°"cernfti j ' la"mise"e ne me donna une instruction qui les 

jamais el e ' ?T Ve ™ soit ' cxce P l« des détails de toilette; 
leur ,,„,.L;, ?_xhercha « attirer ses filles auprès d'elle ; elle 
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 cire seules avec moi, qui me mettais 

S* nwisiu^^J^ Wles craignaient beaucoup leur 
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* tamises et respectueuses 

^ «nfan» ce "
dudiessc de Prasli

» » '^gard de 
isolement presque complet ou elle était tenue 

d'hiver, M. de Praslin se promenait avec nous ou passait ses 
soirées dane le cercle de la salle d'étude. Les enfans n'étaient 
admis que peu d'instans chez leur grand-père, et jamais 
Mmc de Praslin ne nous demanda de passer nos soirées dans 

son salon. 
D. Dans votre système de réponses aux questions qui vous 

sont adressées, tout le blâme est toujours jeté sur M'"" la du-
chesse de Praslin; à elle seule tous les torts, et ce langage, dans 
votre bouche, est bien pénible à entendre, pour les personnes 
qui, il n'y a qu'un moment encore, entendaient la lecture des 
lettres de cette excellente personne, de ces deux lettres surtout 
à vous adiessées, l'une, à une époque du jour de l'an, où elle 
vous offre si généreusement l'oubli de tous les dissentimens 
qui ont existé entre vous et elle ; elle aurait pu dire le pardon, 
niais elle ne prononce pas ce mot ; l'autre, écrile au moineiit 
où vous êtes sortie de chez elle, où elle vous assure de sa bien-
veillance, où elle vous promet sa protection la plus efficace; 
tout cela encore au moment où elle vous assurait une pension 
de 1 ,500 francs, pour prix des soins que vous aviez donnés à 
ses enfans. — R. Vous m'avez interrogée sur la marche sui-
vie à l'égard des enfans de M. de Praslin dans l'éducation; j'ai 
tâché de rendre mes explications aussi claires que possible. 
Quant à ce qui m'est personnel, la conduite de Mme de Pras-
lin a été, comme elle était avec tous ceux qu'elle connaissait, 
et même qu'elle aimait le mieux, très inégule et souvent in-

compréhensible. J'ai eu beaucoup à souffrir souvent dans mon 
amour-propre, dans tous mes sentimens; d'autres lois, j'ai été 
traitée parelleavec intérêt el affection. Souvent une heure après 
m'avoir reproché avec aigreur l'influence que j'exerçais dans la 
famille, elle me faisait appeler jiour m'engager à servir de 

cette influence un dessein ou un désir qu'elle avait. Souvent, 
après une cruelle blessure, elle me faisait, un riche cadeau, et 
même, dans les derniers jours de mon séjous- chez elle, alors 
qu'elle avait refusé de se trouver avec moi-même aux rejjas, 

qu'aux yeux de toute la maison j'étais chassée plutôt que ren-
voyée honorablement, M"" de Praslin, m'ayanl rencontrée par 
hasard, se montra lotit à coup bicnveillanie, comme dans les 
meilleurs jours, et, bien plus, m'envoya des livres pour me 

distraire. 
D. Cela témoigne encore des boutés que je vous disais 

tout à l'heure deM"" do Praslin, bonlés qui se reproduisent 
si souvent, et qui sont surtout si remarquables, quand elles 

viennent à la suite de ses plus grands déplaisirs? — R. Mais 

ces bontés ne sont-elles pas une preuve que ces déplaisirs 
élaieui causés plutôt par une irritation de caractère dont elle 
n'était pas mailresse q e sur des faits qu'elle crût graves. 

U. Cette irritation de caractère n'eiaii, hélas! que trop, 
fondée, et vous en avez vous-même fourni une preuve bien 
fâcheuse après votre sortie de chez M'- de Praslin ; n'avez-
vous, par voire correspondance avec. M. de Praslin et avec ses 
filles, entretenu, autant qu'il dépendait de vous, les sentimens 
de dépit, décolère, d'irritation qui existaient en eux contre 
M™' de Praslin, a l 'occasion de voire sortie; même en leur don-
nant courage pour supporter leur malheur d le vôtre, n 'y avait-
il p ts daii< votre langage un terrible encouragement à conserver 
les semiuiens qui ne régnaient que trop dans tous leurs c.curs, 
et dont l'explosion, dans celui deM. de Praslin, .eu un si affreux 

dénoûmeni?—R. Oh '. je vous jure qu'il n 'y availdans ces lettres 
ni art, ni arrière pensée; j'étais désolée, et j'exprimais mon dés-
espoir avec trop de chaleur, trop d'en .rainement.Otilje ine le re-
proche maintenant,; mais, encore une fois, ce n'était pas pour 
les éloigner de lern- mere. Les choses en étaient venues à ce 
point que moi je n'y pouvais rien ; M"" de Praslin seule pou-
vait. Je sens maintenant, je sens trop lard, que j'aurais dù 
mléloigner, laisser le temps aux seniimeus de ces enfans de se 
calmer ; mais je n'ai pas cherché à augmenter le mal ; j'ai seu-
lement laissé voir tout ce que je souffrais; au contraire, je 

leur ai prêché la soumission. Ce qui a é é bien malheureux, 
c'est que tout à coup on a voulu rompre pour ces jeunes filles 
des liens de six années. Si M"" de Praslin avait voulu s'expli-
quer avec moi, prendre sous sa direction noire correspondan-
ce, la permettre, nous promettre que nous pourrions nous re-
voir de temps en temps, leurs sentimens et les miens ne se se-
raient pas exaltés. 

D. A la fin de toutes vos réponses se trouve toujours un tort 

pour M~ e de Praslin. 
La demoiselle Deluzy dit en pleurant -, Je voudrais ne pou-

voir pas dire ce que j'ai été obligée de dire ; elle est morte : je 
voudrais pouvoir racheter sa vie au prix de la mienne ; oui, au 
prix de la mienne, non pas même au prix de la mienne, mais 
au prix des tortures les plus horribles. Qui a vu comme moi, 
pendant six années, chaque repli de cette existence, chaque 
détail minutieux de son existence; qui peut dire celte versati-
lité extraordinaire, incompréhensible, qui 'aisait passer M"1' 
de Praslin de la colère à la gaîté, du dédain à la douceur, 

de l'ironie à la bienveillance? Je vous assure que je sens mon 
rôle bien pénible. 0!i ! nulle part, nulle p rt, excepté devant 
vous, je n'aurais prof-ré d'au res paroles quecelles du respect, 
de la v •: -ration et du regret. Oh! je ne me défends pas, mais 
je tâche d'éclairer. 

D. Depuis votre sortie de chez M. de Praslin , combien de 
fois l'avez vous vu , lui et ses différents enfants? — R. Trois 
fois : une fois avec sa seconde fille et son plus jeune fils ; la se-
conde fois il était seul ; il me fit demander à la porte ; la troi-
sième, ce fut mardi dernier, avec trois de ses filles et son plus 
jeune garçon. 

D. Qnand P est venu vous voir seul , êtes-vous restés long-

temps ensemble? — R. Trois quarts d'heure. M. de Praslin 
était chargé de porter un panier de fruits chez M. Rémy, de la 
part de l'une de ses filles ; il me proposa de monter en voiture 

avec lui , parce qu'il avait à causer avec moi. 
D. Quel a été le sujet de voire conversation? — R. La di-

r 'Ction que l 'on donnerait à l'éducation deM 11 " Marie, sa troi-
sième fille, dont M mo de Praslin s'était chargée de faire l 'édu-
cation. 

D. N 'avez-vous pas blâmé celte direction? — R. Je n'ai pas 
qui approuver, comme institutrice, une marche d 'études que 
M. Réiny m'avait dit lui-même n'être pas praticable avec un 
enfant, et j'ai engagé M. de Praslin à laisser l'enfant se repo-
ser, jouir de la campagne, et à lui l'aire suivre ensuite au cou-
vent, avec ses sœurs, un cours d'études plus régulier. 

D. Dans la dernière visite que vous a faite M. de Praslin avec 
ses trois filles et son plus jeune fils, que s'esl-il passé entre 
vous, lui et eux? — R. Quand M. de Praslin arriva avec ses 
enfans, ces dernières étaient très émues ; ce ne fut d'abord que 
larmes et embrassemens; ensuite, gênée par la présence des 
enfans, je dis cependant sommairement à M. de Praslin que M"" 
Lemaire, directrice de l'établissement où j'étais depuis un mois, 
désirait me donner chez elle un emploi ; mais que, quelques 
propos défavorables à ma réputation lui étant parvenus, elle 
demandait que M"'" de Praslin voulût bien écrire une lettre 
qui pût servir de témoignage en ma faveur. M. de Praslin vit 
Mme Lemaire. Lorsqu'il revint de cet entretien, je lui dis qu'il 
ne fallait pas -trop se préoccuper de cette exigence, M™" Le-
maire lui donnant peut èlre plus d'importance afin de m'en-
gager à accepter des conditions que je n'avais pas l'air d'être 
disposée à accepter. M. de Praslin me quitta quelques mo-
mens après, pressé, afin d'éviter à ses enfans des reproches de 
leur mère, à cause delà visite qu'ils m'avaient faite, et nos 
dernières paroles furent : « A demain ! à demain ' » car nous 
devions nous retrouver à midi tous, et il avait été convenu que 
je ferais, à deux heures, une démarche de conciliation et de 
déférence auprès de Mme de Praslin. 

D. M. de Praslin vous avait-il donné l 'assurance ou l 'espé-
rance d'obtenir de M'" de Praslin cette lettre qui était deman-
dée en votre faveur? — R. Il avait dit à M"" Lemaire qu'il 
craignait que ce ne lut difficile à obtenir, M me de Praslin dé-
sirant vivement que je passasse à l'étranger. 

D. Lorsque M. de Praslin vous a quit.ée, avez-vous remar-
qué en lui une surexcitation extraordinaire? — R. Non, Mon-
sieur ; mais seulement il me dit : J'en suis fâché pour vous. 
Je joue un fâcheux rôle dans celte affaire. Mais il paraissait 

calme. 
D. Quelle heure était-il quand il vous a quittée? — R. Dix 

heures moins quelque chose. 
D. H était en fiacre? — R. En fiacre, avec tous ses enfans 
D. Le lendemain, lorsqu'ayant appris l'assassinat de Mm ' 

de Praslin vous avez quitté la rua du Harlay pour aller 
chez M. Rémy, aviez-vous emporté avec vous toutes les pièces 
de correspondance qui se sont trouvées chez M. Rémy

r
 ou 

bien les y aviez-vous déposées auparavant? — Je les avais 

emportées. 
D. Cependant vous n'avez pas voulu qu'elles restassent dans 

cette maison. Esl-ce vous qui avez indiqué M. de la Berge pour 
les recevoir? — R. Non, Monsieur. A celte époque, je n'atta-
chais pas à ces letlres une autre importance que celle qui 
s'attachait à la demande que m'avait faite M. de Praslin de 
les lui rendre. 

D. Avez-vous jamais entendu sortir de la bouche deM. de 
Praslin quelque chose qui ait pu vous faire croire qu'il était 
dans le cas de se porter à de fâcheuses extrémités? — R. Sur 
tout ce que j'ai de [dus sacré au monde, jamais, jamais. Je 
ne sais s'il m'est permis de dire ici quelques faits que je 
connais seule, et qui prouvent que la violence n'était pas du 
côté de M. de Praslin. Plusieurs fois j'ai entendu M"" dePras 
lin menacer elle-même d'atlenter à ses jours : une fois, au Vau 
dt-euil, elle*voulut se frapper, el en la désarmant M. de Pras-
lin se fit une blessure à la main ; une autre fois à Dieppe, à la 
suite d'une explication entreellc et son mari dont je uefus pas 
témoin, mais que nous entendîmes, les enfans et moi, de la 
chambre où nous nous trouvions, elle s'enfuit dans la rue en 
menaçant d'aller se jeter à la mer, et par cette étrange in-
conséquence de caractère dont je [parlais tout à l'heure, M. de 
Praslin la retrouva à minuit dans une boutique, faisant des 
achats et parfaitement calme. Toujours, dans ces occasions 
fréquentes, multipliées, M. de Praslin s'est montré calme, im-

passible, plein de douceur. 
D. Eh bien ! est-ce que cette démonstration de ces extrémi-

mités auxquelles M"1 * de Praslin a été tentés de se porter 
n'était pas pour vous une démonstration des profonds cha-
grins qu'elle ressentait, et si vous avez pu, si vous avez dù 
nous dire (pie vous étiez pour quelque chose dans ces cha-
grins, combien celle pensée n'a-t-elle pas été lourde pour 
vous, combien ne doit-elle pas l'être encore plus aujourd'hui? 
— R. La première démonstration de M"" de Praslin était anté-
rieure au temps où j'entrai chez elle; M. de Praslin me l'avait 
racontée comme avertissement des ménageinens qu'il fallait 
avoir- pour elle : les autres démonstrations étaient suivies bien 
peu de temps après, et souvent immédiatement de tant de 
calme et quelquefois même de gaieté , que je les regardais 
bien plutôt comme l'effervescence d'une imagination exaltée 
que comme le produit d'un malheur réel. 

D. Avez-vous ou connaissance d'un projet de séparation que 
voulait provoquer M m0 de Praslin? — R. Oui, Monsieur. 
M. l'abbé Gallard, qui le premier vint , comme l 'interprète 
de M. le maréchal, m'ordonner de quitter la maison, me 
parla d'un grand scandale, dans le cas où je refuserais , 
comme si j avais pu refuser, et M. Riant , le notaire 
de 11°" de Praslin, que j'allai trouver pour tâcher de connaî-

tre les causes de cette rigueur inattendue, me dit aussi que. 

mal conseillée, sans doute, elle avait conçu ce projet de sépa-
ration ; mais je crois que M. de Praslin n'y attachait que mo-

mentanément quelque importance. 
D. M. de Praslin ne vous a-,-il ja nais parlé lui-même de ce 

projet de séparation?— R. M. de Praslin, quand il vint m an-
noncer que ses démarches auprès de M. le maréchal et de M"" 
de Praslin, pour prolonger mon séjour dans la maison jus-
qu'au mariage de sa seconde tille, avaient été inutiles, je me 
mis à pleurer amèrement, et il me dit : Cédez, je vous eu 
supplie, avec bonne grâce, et sans irriter M°" de Praslin, car 
le scandale dont on vous a parle ne peut être qu'un procès en 

séi-aralion, el alors je perdrai mes filles. 
D. C'est à une époque voisine de celle à laquelle vous avez 

qui lté la maison que s'est faite apparemment la démarche 
dont vous parlez? — R. C'est, eu effet, un mois environ avant 
ma sortie, el c'est à celte époque que M'*" de Praslin s'esl mise 
à diner seule dans sa chambre. M de Praslin, faisant quel-
ques observations à M"" de Praslin sur cette séquestration 
d'avec ses enfans, elle ré|>nndit : « Non, je serais trop euibar* 
ra<tsée vis-à-vis de M' 1 ' Deluzy; je prelere ne la voir qu'au 

moment où elle sortira de la maison.» 
D. Il esl question, dans votre correspondance, des calom* 

nies dont vous avez été l'objet. Expliquez-vous sur ces calom-

nies.—R. M. Gallard et M. Riant me dirent bien qu'une im-
pression défavorable à mon caractère avait été produite dans 
le monde sur mes rapports avec M. de Praslin. Depuis que 

j'éiais sortie de la maison, une sorte de fatalité me poursui-
vait, et plusieurs personnes répétèrent ces calomnies à M™* 

Lemaire. 
Lecture faite, etc. • 

ÉCRITS ET LETTRES DE M"" LA DUCHESSE DE CIIOISEL'L-PIUSLIM. 

(Pièce trouvée, cachetée, à Paris, dans le secrétaire de Mm# la 
duches.se de Praslin, sous une enveloppe portant jwur sus-

cription) : 

MES IMPRESSIONS. 

13 juillet 1847. 

Il y a longtemps que je n'ai écrit, et cependant rien n'est 
changé depuis. Elle doit partir, dit-on, lorsque nous irons à 
Praslin, et en attendant, son empire s'exerce toujours le plus 
absolu. Père et enfans, elle tient tout en charte privée ; ja 
comprends assez son jeu, si elle a décidément toute honte bu, 
mais lui, je ne puis m'expliquer sa conduite. Il crie à la ca-
lomnie, mais il convient que les apparences étaient mauvaises, 
el ces apparences, tous les jours il les rend plus fâcheuses, il 
donne plus de matière a toutes les interprétations scandaleuses. 
U prétend qu'on calomnie ses relations, elil affiche publique-
ment rupture enlre lui et mon père à cause d'elle: il rompt 
avec nous, et il ne la quitte pas. Il n'y a pas do caractère 
d'homme plus ênigmatique : est-ce excès de corruption? Est-ce 
excès de faiblesse? Excès de faiblesse, est-il possible que cela 
puisse aller jusqu'à fouler aux pieds à ce point les intérêts do 
ses enfans? Comment! il aurait doue si peur de cette femmo, 
qu'il n'ose pas, tant qu'elle est dans la maison, rendre des 
enfans a leur mère, avoir des égards pour sa femme ! Qui lui 
adonne cet empire sur lui ? ceto n'est pas naturel : il faut 
qu'elle an un moyen de lui en imposer par des menaces. Pau? 
vre homme! je le plains réellement : quelle vie il mène, quel 
avenir il se prépare ! s'il se laisse ainsi dominer et tirailler par 

des intrigantes à quarante-deux ans, que sera-ce en vieillis-? 
sanl? Comme je l'aimais cependant! il faut qu'il soit bien changé 
par toutes ces mauvaises espèces; car, en voyant ce qu'il est 
maintenant, je ne puis me rendre compte de ce qui m'avait 
inspiré cet amour si ptssionné. Ce n'est plus le même homme : 
comme il s'est éteint l'esprit, rétréci le cœur ! comme il est 
devenu soucieux, ennuyé, irritable. Rien ne l'anime, rien ne 

'nteresse, rien ne l'exalte; tous les sentimens généreux, pas-
sionnés, enthousiastes, n'ont pas l'air de vibrer dans son cœur, 
dans son esprit. Position, fortune, il avait tout ce qui pouvait 
lui donner une existence utile, brillante, heureuse, honora-
ble. Tout esl galvanisé : il ne s'intéresse à rien, ni pour son 
pays ni pour ses enfans ; il tient compagnie à des gouver-
nantes; il est leur cavalier servant jusqu'à ce qu'il devienne 
eur esclave. En vérité, je crois qu'il ne tenait plus à garder 

MUe D. (qu'il n'aime plus depuis dix-huit mois ou deux ans) 
que parce qu'il a peur qu'elle ne lui rende la vie trop dure une 
fois nor.-. d'ici. Mon Dieu, quelle existence! Ce qu'il y a de cu-
rieux, c'est que je suis sûre qu'il croit fermemeut que c'est 
par amour et par jalousie de lui que je voulais le dépari de 
MIIe D. U ne veut pas comprendre que mon mobile est et sera 
toujours maintenant mes enfans. Il croit que c'est du dépit 

oureux que j'ai , et cela le flatte : c'est singulier ; nuis je ne 
doute jtasque s'il n'avait pas cru mon amour inextinguible , il 
aurait agi avec plus de înenagemens , il eût été moins indigne 
pour moi. Quelle illusion! quel excès d'amour-propre. 11 
est peut-être possible de conserver de l'amour au fond 
du cœur pour un homme qui vous traite comme il m'a 
traitée, si d'un autre côté cet homme excite notre admi-
ration, s'élève à vos yeux par de grandes actions, par 
de grandes œuvres ; mais un homme terre à terre, un homme 
ordinaire maison ne l'aime que s'il esl bon, s'il est juste, s'il 
esl consciencieux, s'il vous rend la vie douce. Il n'esi pas né-
cessaire de faire de grandes choses, mais il faut savoir les sentir, 
les admirer, s'y intéresser. Je ne puis dire à quel point cetes-
prit de dénigrement et d'ennui de toutes choses, cette impos-
sibilité de prendre à rien vivement, m'a totalement découragée 
de lui. Je le croyaissi différent ; oh ! il devait l'être ; je n'aurais 
pu l'aimer s'il avait toujours été ce qu'il est. Certainement il y 
avait de l'étoffe dans son cœur, dans son intelligence; mais le 
défaut do princijies fermes, de morale et de religion, et sa 
paresse d'esprit, ont laissé prendre le dessus aux passions ma-
térielles; et, avec tout cela, vouloir élever ses filles! Comme 
U s'est laissé isoler ! il n'a pas un ami sérieux, réel ; il n'a ds 
liaisons que celles que les plaisirs font naître, et qui devien-
nent des chaînes à cause de sa faiblesse lorsqu'il voudrait s'en 
détacher. C'est affreux ! il traîne comme des boulets après lui 
l'exigence des femmes avec lesquelles il a eu des rapports. 
Comme les hommes sont bizarres cependant ! il m'a toujours 
sacrifiée, opprimée, blessée, humiliée, maltraitée, abandonnée 
pour des personnes qu'il n'aimait pas. Moi, je n'ai aimé que 
lui, et avec une passion inouïe, une ardeur qui m'étonne, et 
maintenant je ne sais, mais peut-être au fond de son cœur'me 
préfère-t-il à ces femmes qu'il méprise et qu'il craint ; et moi 
moi, je suis bien désenchantée de lui. Il sera toujours mal pour-
moi maintenant ; il sent trop bien l'étendue de ses loris; il est 
rancuneux, et ne saurait comprendre que je puisse pardonner 
et oublier. Mon mérite ne serait pas si grand qu'il le croit; je 
ne puis être jalouse que lorsque j'aime, et puis je pardonne 
facilement; et depuis que mes sentimens so t changés, je ne 
lui en veux plus qu'en raison du tort qu'il fait à mes enfans. 
Notre position esl bien bizarre et bien triste: pendant qu'il à 
couru les plaisirs, moi j'en ai élé complètement sevrée • il a 

eu des jouissances et pas d'amour; mon amour, à moi, 's'est 
'éteint dans les larmes, et je n'ai... Enfin, ce qui s'est usé 
chez l'un s'est peul-être conservé chez l'autre, et réciproque-
ment.... Comment tout cela finira-t-iV? Je ne crois pas que ce. 
soit jamais par une complète réconciliation, comme ce serait 
désirable pour nos enfans. Il me fuira toujours parce qu'il so 
sent des torts, et moi je ne le chercherai guère, el que pav» 

devoir pour mes enfans. Un sentiment de pudeur în'einpèchèra, 
toujours de faire des avances à un homme, mème mon mari 
lorsque je doute de mon amour pour lui, et que je sens que 

d'autres idées, tant d'années comprimées, me pousseraient 
plus vite que mon cœur dans ses bras, 

Mon Dieu ! vous seul savez ce que j'ai souffert de privations 
de cœur et de tous genres ; si je n'ai pas succombé eux lenia 
lions, gloire à vous, Seigneur! vous êtes mon apnui ma 
force; oh ! ne m abandonnez pas maintenant, car sans voua 
je succomberais. Mon Dieu ! mon Dieu! soutenea-moi d'iri-
gez-moi; j ai peur de I avenir, des menaces qu'il m'a faites 
des difficultés qui seleveront tous les jours ; mais vous se-

rez la, mon Dieu! et, j'en ai la confiance, vous soutiendrez la 
pauvre mere a qu, vous avez donné la force de lutter pour ses 
enfans. Seigneur, secourez moi. v 

Nous publions dans leur ordre chronologique, les autres 
écrits et lettres de M- la duchesse de Choiseul-l>rasiiu 

Lettre à son mari. 

(Antérieure au mois de juin 1841.) 

Oh ! pourquoi, mon bien-aimé, te refuser à épancher ton 

jmldansl.a mienne? Tu retranches de notre vie tout te charme 
de I aileciion. Çrois-tu donc, ou plutôt veux-tu l'efforcer à 
croire que 1 indépendance c'est l'isoloment? Tu dis que je suis 
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exigeante parce que je désire partager toutes tes peines; tu ne 
■veux pas que je m'aperçoive lorsque tu en as ; mais tu veux 
donc être pour moi un étranger, et pour cela ne faut-il pas 
que tu me deviennes complètement indifférent

1
? Que de temps 

avant d'arriver à cette insouciance pour la personne que l'on 
aime lu plus ! Crois- tu donc que ce soit possible, que mon cœur 
i:e serait pas brisé avant d'en arriver là? Tu esaflligé toi-même 
de me voir triste, et tu en sais la cause ; tu sais les consolations 
que tu pourrais me donner, et cependant tu en es peiné ! Eh 
bien, moi, je te vois souffrir, être triste; je sais qu'il y a dans 
mou cœur des tmsors d'amour pour calmer et adoucir en toi 
tous les chagrins, et tu me repousses ! Ne suis-je pas la com-
pagne de ta vie, la moitié de toi même? celle qui doit con-
soler et partager tous tes chagrins comme tes plaisirs? Si 
tu étais malade, de qui accepterais tu tous les soins ? n'est-
ce pas ma main que tu voudrais pour to soigner? Eh bien, 
k'S chagrins sont les maladies de l'amc, de l'esprit; pour-
quoi me rejeter? Qui peut les adoucir, si ce n'est celle que 
Lieu a mise près de toi pour consoler, adoucir tes peines, par-
lan-er ta vie entière? Ce n'est pas un cœur comme le tien qui 
ne com prend pas les jouissances, les besoins d'un cœur ami, 

• où tout se confond et s'adoucit ; c'est la violence de mes ma-
dères qui t'a inspiré celte répugnance à l'épancher dans mon 
s?in. Tu ne dirais jamais à un homme que sa femme ne 
doit pas être la compagne, la moitié, de son cœur comme 
de son corps. Tu comprends ce bonheur, tu en sens le be-
soin, mais tu as peur de mes manières soupçonneuses, do-
minantes. Crois-moi, Théobald, quatre mois de douleur et 
de repentir m'ont bien corrigée; c'est pour adoucir, consoler, 
et non visiter, critiquer, que je réclame ta confiance. Ah ! je 
te le jure, je ne chercherai plus jamais à prendre de l'ascen-
dant sur toi ; je reconnais trop bien la supériorité de ton ca-
ractère , de ta raison ; je ne veux plus que pariager ta vie, pour 
l'embellir et verser du baume sur toutes tes plaies. Tu as 
quitté ma chambre parce que tu crains que je ne cherche à 
prendre de l'ascendant sur toi, mon ami : je te le jure, au 
î om de mon amour, du lien, sur tout ce qu'il y a de plus 
sacré et de plus cher pour moi, je ne demande que ton amour, 
ta confiance, comme tuas la mienne; je me laisserai conduire 
en tout par toi; je ne te tourmenterai plus de jalousie; je ne 
m'arrogerai jamais le droit de reproche ni de conseil. Je me 
repeus trop, je souffre irop de mes fautes pour y retomber. 
Nous sommes bien jeunes, Théobald ! ne nous condamne pas 
à l'isolement tous deux. Quoi ! nous nous aimons, nous sommes 
purs tous deux, et nous vivrions séparés l'un de l'autre de 
coeur et d'esprit. Oh ! ne laisse pasopprimer ton cœur par un 
peu d'amour-propre; je le jure que je n'aspire qu'àta tendresse, 
ion intimité et ta confiance; je serai la moitié aimante, mais 
passive de ta vie. Mon ami, la confiance est le mariage des 
iirnes, lesépanchemensetisontles caresses, et l'union, le bonheur 
et la vertu en sont les fruits. Va, crois-moi, jamais je n'abu-
serai do ta bonté, de ta tendresse ; tes épanchemens seront 
reçus dans mon cœur avec la même tendresse et le même 
mystère que tes caresses. Reprends ta Fanny ; essaye-la en-
core quelque temps avec affection, confiance : tu verras que 
tu seras plus heureux que tu ne peux l'être dans l'isolement. 
Tu cherches des distractions, mais es-tu réellement heureux? 
oh ! non, mon ami, on ne l'est pas avec un cœur comme le tien 
«!t la vie que nous menons. Ta femme, elle n'a pas d'autre 
bonheur, d'autre affection, d'autre famille, d'aulreappuique toi. 
Oh ! ne sois pas sourd à ses prières, à ses sermens, à son repentir, 
car elle t'aime, et sa vie ne sera plus qu'amour et reconnais-
sance pour toi. Tu la repousses comme une coupable; elle 
n'ose pas se présenter à tes yeux, t'ouvrir son cœur, te cou-
vrir de caresses, l'adresser ses prières. Tu l'as chassée do 
ton lit et de ton cœur; ferais-tu davantage si elle n'était 
pas fidèle? Elle pleure jour el nuit ; elle attend à ta porte 
es n'ose entrer, car demain tu le lui reprocherais peut-
être. Mon ami , au nom de tant de souvenirs qui te 
sont chers, que tu m'a si souvent dit d'invoquer, dans 
le cas où lu m'en voudrais sérieusement, oh ! ne me re-
pousse plus ; rends- mai ta confiance, ton amour ; consens à 
recevoir les soins, les consolations de cette femme qui ne vit 
que pour l'aimer. Oh! je n'en abuserai jamais. Mon bien-aimé, 
de quoi m'en veux-tu, si ce n'est de mes soupçons et de mes 
omportemens? y en a-t il jamais eu qu'une caresse n'ait fait 
cesser à l'instant? Ne cède pas à ton irritation, au ressenti 

ment; ne soit pas inflexible. Mon cœur se brise, Théobald; 
itié ! pitié pour celle qui t'aime ! Fie-toi à moi pour ton bon-

heur comme je m'en fie à toi pour le mien. Oti ! ne refuse pas, 
je t'en conjure; tu verras que je ne serai jamais ni exigeante, 
ni impérieuse, ni soupçonneuse, si tu es confiant, si tu me 
rends cette douce intimité. Je veux tes chagrins, ton cœur ; je 
te promets le bonhenr. Mou bien aimé, mon ami ! oh ! crois 
moi ; si tu savais avec quel bonheur j'ai entendu ton père, ce 
soir, te donner des éloges, s'élonner de tout ce que tu peux 
quand tu le veux! oh! j'étais heureuse et fière; mais moi je 
ne m'en étonnais pas, car il y a longtemps que je sais tout ce 
que tu vaux. Ta lemme est trop fière , trop heureuse de 
les succès; elle t'aime trop, mon ami, pour ne pas mé-

riter de partager les chagrins, toutes tes préoccupations. 
Théobald! je ne vis que par toi, en toi ; oh ! fais que je 
vive pour toi. Plus mes offenses ont élé grandes, plus il 
est digne d'un cœur comme le tien de les pardonner. Oui, 
mon amour, mon dévoilmenl , mon repentir , sont dignes 
de ton pardon. Oh! ne brise pas ce cœur qui ne respire 
que pour toi. Ami! ami ! toi qui m'as lant aimée, pardonne; 
sois sùr que tu ne te repentiras pas de ta confiance, de ta 
bonté. Crois-tu donc que, lorsque tu me confieras tes peines, 
ta tète appuyée sur mon cœur, tes mains dans les miennes, 
mes lèvres sur ton front, lu ne les sentira- pas moins ameres 
que dans la solitude? lorsque j'adoucirai tes ennuis par des 
paroles d'amour et d'intérêt, crois-tu donc que tu ne seras pas 
plus heureux que maintenant? Oh! ne sacrifie pas ton bonheur 
et le mien à une vaine crainte que mon caractère abusera de 
ta boute; non, non, je ne ferai que partager et adoucir doréna-
vant touies tes sensations; seras-lu moins homme, si tu as une 
amie qui te console, qui partage avec toi tous les ennuis el 
es plaisirs de la vie, sans d'autre vœu que celui de ton allée 

tion? Tes moindres désirs seront des volontés pour moi ; lu 
seras la volonté, le guide et la raison de noire union ; et j'en 
serai la douceur, la consolation et la tendresse. Cette union 
de nos cœurs sera un doux mystère de l'amour entre nous. 
Oh ! nous serions si heureux si lu voulais essayer ; tu verrais 
quelle douce gaieté remplacerait le chagrin qui me dévore 
Tu serais toujours sûr de retrouver chez loi un visage serein et 
un cœur joyeux de le revoir etd'êlre le dépositaire de tes im-
pressions, el, quand tu voudrais m'emmener, une compagne 
heureuse de te suivre partout. M'as-tu jamais vue, en aucun 
temps, préférer aucun plaisir au bonheur d'être près de toi? 
et cependant tu as été peut-être plus jaloux que moi au fond 
Dieu sait jusques où vont tes soupçons à cet égard, en ce 
moment; car je ne sais à quel motif attribuer tes chagrins 
secrets. Dans quelle angoisse je vis. Mon bien-aimé, nous 
pouvons encore être si heureux, laisse-toi toucher; % eisaye 
d'être confiant avec moi, tu verras que lu ne trouveras que 
douceur et consolation, que jamais je n'essayerai de t'imposcr 
mes idées. Tu veux faire un essai ; je ne puis croire que 
veuilles m'abandoiiner ainsi pour toujours, nous priver des 
plus doux sentimens de bonheur; mais la vie esl si courte 
mon bien-aimé, et il y a déjà si longtemps que nous sommes 
désunis, séparés ! Bientôt, je n'oserai [dus faire des avances 
sans cesse repoussées, comme mes caresses; il n'est pas dans 
ton caractère de faire les premiers pas; l'habitude sera prise 
ta femme le craindra trop pour essayer encore, et la vie s 
passera ainsi, et tu ne seras pas heureux et ta femme mourra 
de douleur. Oh! reviens, reviens à elle! 

Sur l'enveloppe est la suscription suivante : 

M. le marquis de Praslin, 
Praslin. 

Melun. 

Seine-et-Marne. 

Nous publierons demain la suite de cette correspon 
dance. 

enance interdit tout détail sur cette entrevue dana la-
aielle deux immenses douleurs, en se confondant, ont 

«sserré l'union des deux familles si précieuse aux enfans. 
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Un journal prétend que nous avons annoncé à tort que 

M. le maréchal Sébastiani était allé rendre visite à M"' la 

duchesse douairière de Praslin. Nous n'avons rien annon-

cé qui ne soit complètement exact. Le lendemain de son 

arrivée, M. le maréchal Sébastiani s'est rendu auprès de 

Mm * la douairière de Praslin. Un sentiment de haute con-

PARIS . 30 AOÛT. 

L'appel de M. Parmentier du jugement qui rejette la de-

mande qu'il avait formée contre MM. Despans-Cubières, 

Renaud, Mellet , Van-lJobbelschroy , Henry, Pmto de 

Aranjo, à fin de versement de deux millions pour prix 

d'actions des mines de Gouhenans, a élé inscrit au rôle de 

la 1" chambre de la Cour, et les conclusions contradictoi-

rement posées. 

- Bien des fois déjà M. le premier président Séguier a 

réclamé hautement contre renonciation dans les jugeniens 

des conventions des parties comme étant verbales, tandis 

qu'elles sont reiatées avec leurs termes exprès et sous tels 

et tels articles bien et dûment écrits. Samedi dernier enco-

re cette observation s'est reproduite à l'occasion d'un dé-

bat sur un jugement du Tri unal de commerce. « ("est un 

éritable mensonge, a dit M. le premier président, qu'une 

telle éuonciation, c'est un véritable abus, et j'en écrirai, 

pour mon compte, à M. le gardes-des-sceaux. Je le dis 

bien haut pour qu'enfin cet abus disparaisse. » 

La Cour, en confirmant le jugement, a manifesté le mô-

me sentiment que M. le premier président; on lit en effet : 

« La Cour, 
a Considérant que les prétendues conventions verbales men-

tionnées dans la sentence el dans le rapport d'experts, sont 
produi.es devant la Cour dans la forme d'un acie écrit sous la 
date du 16 août 1816, mais non enregistre; que cet acie, qui 
fait la base du procès, ne pouvait être produit en justice qu'a-
près avoir été soumis à la formai iie de l'enregistrement ; 
qu'il est expressément défendu aux juges, par l'article 47 de 
la loi du 22 frimaire an 7, sur l'enregistrement, de rendre au 
eun jugement sur des actes non enregistrés, à peine d'être per 
sonnellemenl responsables des droits; 

» Adoptant, etc., au surplus; 

» Confirme, et ordonne que l'acte produit sera enregistré. » 

— Hier matin, M. le comte Alfred derMonfesquiou, offi-

cier de la Légion-d'Honneur, frère du comte Anatole, che-

valier d'honneur de la Reine, a été trouvé par son domes-

tique, dans sa chambre à coucher de l'hôtel Montesquiou, 

12, rue Monsieur, le cœur percé d'un coup de poignard. 

La justice est descendue, et sur-le-champ elle a pu re-

connaître que le comte s'était suicidé. 

— MM. Cantagrel, gérant de la Démocratie pacifique, 

et Méray, homme de lettres, condamnés par défaut cha-

cun à six mois de prison et 300 francs d'amende mardi der-

nier, comme coupables du délit d'outrage à la morale pu-

blique, résultant de plusieurs passages d'un feuilleton in-

titulé la Part des Femmes, dont M Méray est l'auteur, et 

publié dans les numéros des 30juin et 1" juillet, ont com-

paru aujourd'hui devant la Cour d'assises de la Seine, pré-

sidée par M. Jurien, pour purger la cond.imnation par dé-

faut, et l'affaire s'est engagée contradtetoirement. 

M. l'avocat général Bresson a soutenu l'accusation, qui 

a été combattue par M' Jules Favre, pour M. Cantagrel, 
et par M" Hennequin pour M. Antony Méray. 

Après trois quarts d'heure de délibération , le jury a 

rendu un verdict de culpabilité à l'égard des deux préve-
nus. 

La cour a condamné M. Cantagrel et Antony Méray cha-

cun en un mois d'emprisonnement et 100 fr. d'amende. 

— M. le comte de Rambuteau, préfet de la Seine, a pro-

— Nous avons rapporté, dans la fiatett, a 

du 24 août, une scène de violence nui >*
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serrurier-furgeron avait fait à sa femme une ^
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sure au bras, en lui portant un coup ,] 

jourd'hui, plusieurs journaux publient uneT^
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La Presse, prenant sur elle la responaabilii ! A 

fication, s'exprime en ces termes :
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Dans notre numéro du 25 août, nous avons 

de la Gaxelle des Tribunaux, d'une scène de S] '
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tait passée à Neuilly entre un serrurier ei sa fi» "'* qui f. 
prenongquc les faits ont été gravement defi<r,,
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au moyen d'un parapluie et qui n'offre aucun d^ng * 

Comprenant ce que commande l'étroite na 

le sieur Laporte à l'inculpé, nous aurions vomT^ ̂
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es
 $

ar
uer | 
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de maintenir la vérité des circonstances p
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notre récit. Nous ne reviendrons pas sur les détr*'^ 

dirons seulement ce qu'était ce bout de »«»■ iT !
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t au brailT"* M lancé avec assez de violence, a fait au bras de f • W 

suivant l'expression même du sieur Laporte u V'
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très douloureuse, mais sans 

danger^ 
L'inculpé était porteur d'un parapluie dans 1 

duquel était fixé un grossier poignard quadrant i***
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12 à 13 centimètres de longueur. C'est avec ISÎI >4 

qu'il a frappé sa femme et qu'il lui a fait une" biv°
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heureusement est moins grave qu'on ne l'avait cn *'
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et qui est envoie deguérison. 11 paraît, et nous 
heureux de le pouvoir dire, que l'action tîourjaM 

pâtée au sieur Henri L..., le serrurier-foréoron > 
pas le caractère de la préméditation.
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Le sieur Henry L... est toujours détenu, et JJ 

suit l'instruction de cotte, affaire. '"'
 11
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Les journaux qui ont accueilli la réclamation 1 

Laporte jugeront sans doute à propos de reprodu " 
réponse 

leur 
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CHEMIN DE FER DE BOBDEàBX A ffiîtP 
Le liquidateur prévient MM. les actionnaires ou'ÏU * 

se présenter tous les jours à partir du 1' 
gador, 6. de dix heures à deux heu es, 
titres à l'effet de recevoir le montant do 
tion, fixée à 58 frdlics par action. 

<!" «a peuvau 
septembre, rue M

0
-

l'our dépose,- 1,,,, 
* Première rép
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AVI3 AUX VOYAGEURS, 
On trouve au dépôt de la manufacture de Caoukhmt 

DE MI. RàTTIER ET GUIBAL, ' 
Brevetés (sans garantie du gouvernement), 4, rue des Fus 

sés-Montmartre, un grand choix d'articles très utiles et
 P

re« 
bue indispensables en voyage, tels, entre autres, uuewussia. 
et colliers à air; ceintures desauvetage ou do natation ; bontieu 
de bains; urinoirs portatifs d'un nouveau modèle, extreat». 
ment simples et commodes; clysoirs ; manteaux imMrtnéaMfc 
fort légers pour la chasse et "la pêche ; bretelles, jarretières 
lacets, ei toutes sortes de tissus élastiques pour serre-bru' 
bandages, etc., etc. — Tous les produits portent l'estampille 
de cette maison, et se vendent avec garantie. 

MM. tes sociétaires des Sainte-Cécile et de Saint- I MM. les Actionnaires de la Société du Brise-Lames 
Séraphin sont prévenus que la réunion annuelle aura | flottant sont prévenus qu'une aasimblée générale ex-
Heu à* Lille le mercredi 15 septembre prochain, à six heu- traordinâire aura lieu le mercredi 15 *;plembrt! 184"

 ; 

i-es 1/2 du soir, dans un des salons de M. Lalabie, place midi, rue dos Pyramides, n» i. 
du Théâtre. Ceux d'entre eux qui ne peuvent s'y rendre ' 
voudront bien faire présenter leurs aetions et donner au 
porteur pleins pouvoirs pour adopter, d'après les articles 
1C 17, 21, i2 et 24 dis statuts, telles mesures jugées 
coiivenab 'es par la majorité dans l'intérêt général. 

AVIS. 

La réunion des actionnaires Pilter et C, ne se trou 
vaut pas en nombre le 10 août, une seconde assemblée | jour 

est convoquée dé droit ; elle aura lieu îe 10 septembre, j 
au siège de la société, à SaiiU-Germ&in-de-Livet, près Li- j 
sieux (Calvados), a. onze heures du matin, et I sdélibé-Î 
rations prises à la majorité des voix dis membres présens 
seront valables. Elfe aura pour but la nomination 
d'un eonacil de surveillance et l'approbation des comptes 
du gérant. — 11 géra délibéré en outre sur tous les autres 
intérêts de la société qui seront indiqués à l'ordre du 

RECTIFICATION. 

liant) l 'annonce Chemin de fer d'Amiens à Sou-
logne, actions en retard de versement, publiée dans 

notre nurm'ro du 24 août courant, nous avon* commis 
deux erreurs : Au nombre 3 actions, au lieu de : 73849 4 
73850, 7381, lirei : 73849 à 73850, 73851. —Au nombre 
1 action, au lieu de 51742, lises : 54742. 

autres : 120 S~F.CII.LES papie> »upe Un, t.e c. ; extra tm iresrji-
e*, 'Se. m i fr., DORS SUR TEAKCHE, I fr. 25 c. .initiales), u-
VRLOP., 50 e. le ctiu. Pap--..r ÉCOLIER, S fr. ta rata--. KEGISTHS», 

5^ c les 100 pages C ARTES BK VISITE porcelaine gravé-, il 
te cent.— RUE NEUVE SAINT-MARC, u près l'opéra tarai »w, 
et ru* ■ Joquelet, p, au premier, prés ia Boursi, 

«eûtes imaislllere»». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« CHEVALIER, huissier à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 15. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le jeudi 2 septembre 1847, 
Consistant en laide, buffet, bureau, pen-

dule, fauteuil, commode, etc. Au comptanl. 
(6330) 

Etude de M< DÉTItE, huissier i Taris, rue du 
Temple, 94. 

En une maison sise à Paris , rue CU-le-
Cœur, S, 

Le mercredi l« août 1147, 
Consistant en bureau, pendule, 10,000 kit. 

de caractères, presses mécaniques, elc. Au c. 
(6S31) 

Stt>CR(eî*'B cesninerclalet, 

Le siège de la liquidation sera au domicile 
de M. François Touchard , rue de Valois-du-
Roule, w 8. 

Pour extrait. Signé TOCCII AKS , l'un des 
iquidafeurs. (8207) 

Cabinet de M« PERtN, jurisconsulte, faub 
Poissonnière, 68. 

D'un acte sous signature privée en date 
du ir> août I847 ,enregi»lré à Paris, le 28 du 
même mo.s, folio 33, reclo, case 3, par le 
receveur, qui a reçu 5 fr. 50 cent , 

11 appert qu'il a élé formé enlre M. Louis 
WEbS, serrurier eu voitures, demeurant à 
Paris, impasse Oelaborde, et une personne 
dénommée audit acte, une société ayant pour 
objet le commerce de serrurerie en voilures ; 
que celle société est en nom collectif à l'é-
gard de M. Weiss, et eu commandite à l'é-
gard du co-associé ; 

Que le siège social est établi 4 Paris, im-
passe Delaborde, el que la durée esl de cinq 
ans à partir du 15 août 1817 ; 

Que la raison sociale esl VVE1SS el C', et 
que la signature sociale appartient au sieur 
Weiss comme asso.-ie responsable, el qu'elle 
ne sera valable que pour les affaires de la 

société; . , 
Qa 'infiu le capiU:l social se compose, de 

la p:.rl du sieur \Vei >s, de son établissement 
de serrurerie en voitures, silué à Paris, 
pas'e Delaborde , avec lout l'achalandage 
ci loui le inalériel qui le compose, et uu 
,-lroil à ia localiou des lieux oû il s'exploite, 
et, de la pari de l'associé commanditaire, 
d'une somme de 10 ooo fr. 

Pour exlraii conforme. PKIUN . (8204) 

D'un acte sous seing priré, en date à Paris 
du 17 août 1*47, enregistré le 28 août, folfo 
32, recto, cases 3 el 4, par de Leslang , qui a 
perçu les droits,; 

Il appert que la société en commandite 
créée entre Mlle Anne-Louise BLAÎICHET et 
les actionnaires, suivant acie passé devant 
H» Frottin et son collègue, notaires à Paris, 
du 13 juillet 1S15, enregistré et publié, pour 
l'exploitation d'un fonds d'hôtel meublé, dit 
de Nantes et de Vendôme, silué i i'aril, rue 
Keure-des-Petils-Champs, 78, pour vingt an-
nées, du 1" août 1845: 

A été dissoute par délibération de MU. les 
actionnaires, du 5 août courant, prise en as-
semblée générale extraordinaire, et i partir 
de ladite époque S août 1847; 

Que Mlle Ulanchet est nommée liquida-
trice, et que tous pouvoirs lui sont donnés 
pour arriver à la liquidation. 

Paris, le 28 août 1847. 
Pour extrait. Louise BLANCHBT . (8206) 

Cabinet de M. F. UNVERZAGT ,21, rue des 
Petites-Écuries, 

D'un acie sous seings privés, fait double 4 
Paris le 17 août 1S47, enregistré le 28 du 
même mois, par le receveur, qui a reçu 7 fr. 
70 c. pour droits; 

Il appert que la société en nom collectif 
formés entre l« M. Claude-Armand DE-

UELLE, fabricant d'horlogerie, demeurant à 
Paris, faub. St-Denis, 56; 

2» M. Pierre-Marguerite VI0L0T, demeu-
rant à Paris, rue Puelippeaux, 3; 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date 4 Paris du 7 août 1844, enregistré le 13 
dudit mois, et ayant pour objet rachat et la 

enle de l'horlogerie, est el».demeure dis-
soute à partir de ce jour. 

Comme il n'existe ni actif, ni passif, il n'est 
pas nommé de Liquidateur. 

F. UXVKRZAGT. (8208) 

Elude de M» TOUCHARD, avoué à Paris, rue 
du Pelil-Carreau, 1. 

D'une délibération prise le 16 août 1347 
enregistrée, par MM. les actionnaires de la 
société TOUCHARD et C«, dite Jumeiles-
célérifèr. s de Saint-Denis, donl le siège est 
à Pans, rue du Fau JOUI g-Sl-Denis, 5o ; 

Il appert avoir été extrait ce qui suit : 
La soC:été formée par acie du 29 avri 

1837 , reçu par M«
s
E<neeet son collègue, no 

taire* 4 'ans, sous la rai<on TOUCHARD 
TOULOUSE el C« , et depuis sous la raison 
TOUCHARD et C« pour l'exploitation d'un ser-
vice d i Messag nos dils Jumelles célérifèies 
do l'oris a Suinl-Dt-nis et autres lieux , esl el 
demeure li -souie 4 partir du i« septembre 

UN. François Touchard, administrateur des 

SI, isag. i ies Royales, demeurant 4 Paris, rue 
deVaiois-dù-Roule, n» s, ei Lâsne , demeu 
rani 4 Paris, boulevard S .int-.Marlin , U" 
soiit aom nés liquidateurs pouc procéder d m 
les b raies de l'acte sus-énoncé. Jusqu'à li 
voule delinilive de loulce qui compose l'actif 
social , les liquidateurs som aiilorisés 4 con-
tinuer aux frais , risques el périls de la hqui 
.',-ilion, l'exploitation du service, mais cette 
faculté ue pourra pas s'étendre au -del4 du 

i«' octobre 1847. 

Suivant acte sous signatures privées fait 
double le 17 août 1847, et donl 1 un des ori-
ginaux a élé déposé pour minute 4 M» Vief 
ville, notaire 4 Paris, aux termes d'un acte 
dressé par ce notaire et son collègue, le 28 
du même mois; 

M. Emmanuel-Joseph BAILLY, imprimeur 
propriétaire, demeurant 4 Paris, rue Mada-
me, 47 ; 

El M. Charles-Elienne DIVRV, proted'impri 
merie, demeurant à Pans, rue St-Jacques 
n» 260 ; 

Ont formé une société commerciale pour 
l'exploitation de l'imprimerie typographique, 
el de l'atelier do brochure déjà exploité pai 
M, lîailly, 4 Paris, place Sorbonne, 2; 

I.'appoit de M. Baiby consiste dans le droi 
de présenter un suct-c-seur à son brevet, loui 
(in matériel d'imprimerie typographique el 

de l'aielierde brochure, la clientèle ell acha-
landage qui y sont attaches. 

M. Divry apporte ses connaissances prati-
ques comme prote, el s'engage à prendre 
quatre actions dans la sociélé. 

La société sera en nom collectif 4 l'égard 
deMM. Bailly el Divry, et en commandite 4 
l'égard de toutes autres personnes qui de-
viendront actionnaires. 

MM. Bai ly et Divrv seront tous deux ad 
ministrateurs-gérans de la société. 

La durée de la sociélé esl fixée 4 quinze 
ans et trois mois, qui commenceront 4 courir 
ie 1" octobre prochain 1847. 

Le siège de la sociélé sera 4 Paris, place 
Sorbonne, 2, ou dans toul autre local qui sera 
ullérieuremenl désigné 

La raison sociale sera BAILLY, DIVRY el 

C°, imprimeurs. La signature sociale portera 
ce même nom, et chacun des adininislraleurs 
gérans ne pourra eu faire usage qu'avec le 
concours de l'autre qui signera également , 
elle n'obligera la société que lorsqu'elle aura 
pour otijei ies affaires qui l'intéressent. 

Le fonds social est llxé à ia somme de 
250,ooo fr. divisé eu 500 actions de 500 fr. 
hacune. 

La société ne sera dissoute ni par la mort 
des aclionaires, ni par un changement quel-
conque survenu dans leur position. 

Toutes les acquisitions de la sociélé seront 
faites au comptant. Ku conséquence les ad-
minislrateurs-gèrans ne pourront souscrire 
aucun effet de commerce, billets, lettres de 
change ou autres obligations. Tous ceux 
qu'ils pourraient souscrire n'engageraient en 
aucune manière la société. Ils pourront en-
osser les billets 4 ordre ou lettres de change 

qui leur seraient passés en règlement des 
impressions ou travaux faits par l'imprime-
rie. Les endos pourront être signés par l'un 
ou l'autre des deux gérans, mais sur le visa 
de l'autre. Us pourront aussi faire tous irai-
lés et prendre tous engagemens avant pour 
objet ces impressions ou travaux el signer 
tous biux relatifs 4 l'imprimerie. 

Cel acie de sociélé porte la mention sui-
vante : 

Enregistré 4 Paris le 18 août 1817, folio 22, 
verso, cases 5 et 6, reçu 5 fr 50 c. décime 
compris, signé de Leslang. 

El dans l'acte de dépôt sus-énoncé, 
MM. Bailly et Divry, pour développer la 

pensée de l'acte de société ouldit : 
Que l'apport de M. Bailly, déterminé par 

l'article 2 de l'acte de société est représenté 
par 4oo actions qui sont la propriété de M. 
Bailly. Que U s ccnl actions de surplus seront 
placées par les gérans, et que les fonds en 
provenant serviront 4 former le fonds de 
roulement. 

Que dans les mois clientèle et achalandage 
qui se trouvent insérés dans cet article deu-
xième de l'acte de société, les parties oui en-
tendu comprendre lout les traités que M. 

Bailly a pu l'aire relativement 4 l'imprimerie, 
dans l'effet desquels traités la soc.été est su 
brogée mais sans garantie par M. Bailly. 

Que la société prendra tout le matériel de 
l'industrie dans 1 état oû il se trouvera au l'-
octobre 1847, sans que M. Bailly puisse dis 
poser de ce maiénel d'ici 14; il aura seule-
ment le droit d'en jouir. 

Que dans l'apport social de M. Bailly, on 
n'a point euleuu.ii faire entrer la jouissance 
des lieux ou s'exploite l'industrie, des cou-
vent ons spéciales 4 cet égard entre M. Bailly, 
propriétaire du local, d'une part, él M. Di-
vry, gérant de la sociélé, d'autre part, régle-
ront la durée, les conditions et le prix de 
celle jouissance avant le 15 septembre 1847. 
Jusqu 4 cette époque la société ni M. Bailly 
ne sont liés 4 l'égard de cette location. 

Par le môme acte de dépôt tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un exil ait pour 
faire publier lesdils actes de société el dépôt 

Cel acte de dépôt porte la mention sur 
vante : 

Enregistré 4 Paris au dixième bureau le 21 
oût 1847, folio 68, verso, case r», reçu 5 fr. 

et dixième 50 c, pour modification de l'acte 
de société, 2 fr. pour dépôt et 20 c. pour dé 
cime, signé Lenoble. 

Pour extrait. VISIVILLK . (8200) 

PAP1N ei C . 

11 appert que M. Railiarl, demeurant 4 Pa-
ris, rue de Vaugirard, 20, a été nommé li-
quidateur de ladite société, en remplacement 
deMM. Alaine et Pillai, désignés par l'acle 
de dissolution du i» mnrs 1847. 

CABIT . (8205) 

més composent l'ancienne société ALAI.VE, , Hallard ainé et C«. — li ne pourra employer 

cette signature sur aucun billet, que du con-
sentement de l'autre associé. M. Hallard en 
seul autorisé à faire lesactesd'adminiitration. 
Il représente seul la Sociélé vis-4-vis de» 
tiers. Le concours des deux associés sera né-
cessaire pour les acquisitions, ventes et baax 
d'immeubles , la fixation des tarif» de vente , 
les marchés ou contrats dont le prix 4 payer 
ou 4 recevoir dépassera le chiffre de looo f r ; 
ta détermination du mode de transports d» 
vidanges et engrais, la Sociélé finira le 22 
décembre l »74. Pour ia publication et l'affi-
che, tous pouvoirs sont donnés au porteur du 
présent extrait. — Pour extrait, 

iustave LMXIKK , administrateur provisoire. 
HM.LARO . (82M) 

Élude de M« CABIT, huissier, rae du Pont-
Louis-Philippe, 8. 

D'une sentence arbitrale, en date du 1 
août >847, enregistrée, rendue par MM Ter 
ré et Laurent, entre MM ALAINE, demeurant 
4 Paris, quai d'Orléans, 4; PAPIN, demeurai! 
4 Paris, ruade la Paix, 20. NUEWENS, de 
mourant 4 Ceimigny-Levesque (Seine-et 
Marne), et PILLAS, demeurant 4 Paris, bon 
larard Beaumarchais, 12, tous les susiiom-

Suivant acte passé devant n» Thomas et 
son collègue, notaires 4 Paris, ledit M> Tho-
mas ayant substitué M»Faiseau-Lavanne, ton 
confrère, aussi notaire 4 Paris, alors absent, 
te 23 août 1847, portant la mention suivante: 
Enregistré 4 Paris, 7« bureau, le 24 août 
1846, folio 135, reclo, case 7, reçu 5 francs el 
le décime 50 centimes, signé Belland: 

M. François-Armand DUCF.LLIER, négo-
ciant, demeurant 4 Paris, boulevard des Ca-
pucines, 27; 

Et M. Claude DUCELLIER, négociant, de-
meurant 4 Paris, rue du Mail , 1 1 ; 

Voulant continuer la société formée enlre 
eux pour le commerce en gros des soieries, 
ont arrêté les clauses el conventions de la-
dite société. 

Il appert dudit acte que cette société a été 
formée en nom collectif entre mesdils sieurs 
Duceltier;-

Qu'elle a éle contractée pour quinze an-
nées consécutives, 4 compter du i" juillet 

847; 

Qu'elle existerait sous la raison sociale DU-
CELLIER frèri s: 

Que le siège de la société serait 4 Paris, 
rue du Mail, il; 

Que la mise de fonds de ehacun des asso-
ciés était de 100,000 francs, par lui déjà ver-
sés 4 la sociélé; 

Que les deux associés feraient indistincte-
ment les ventes et les achats; 

Que la signature sociale appartiendrait éga-
ement 4 chacun de MM. Ducellier; 

Qu'ils signeraient tous deux sous la raison 
sociale Ducellier frères; 

Que chacun des associés ne pourrait en-
gager la société que pour les affaires la con 
cernant; 

Enlin tous pouvoirs oit élé donnés au 
porteur d'un extrait dudit acte de sociélé 
pour le faire publier conformément 4 la loi. 

LAVAMvI. (8203) 

Par acte sous signatures privées , en date 4 
Lyon du 25 août courant, enregistré 4 Paris 
le 30 août par de Leslang, qui a perçu 7 fr. 
70 c. , la société commerciale qui existait 4 
Lyon , rue Neuve , 18 , entre MM. SERGENT 
LATOUR, BOUCHARDY et RICHE, sous la 
raison sociale SERGENT, LATOUR et O 
et à Paris, rue Grenela, 2, passage Sainl-
Denis, sous la raison sociale de A. RICHE et 
C« , a été dissoute d'un commun accord. La 
liquidation du commerce de Lyon sera (aile 
par MM. Sergent et Lalour, et celle du com 
merce de Paris, par M. Riche. 

Paris, le 30 août 1817. 

A. RICHE, 2, rue Grenela, passage Saint-Denis 

(8202) 

ï'ribuiittt de Commerce. 

Du mur LKSURIER, md de vins, rue de 
Vaugirard, », le 4 septembre 4 12 heures fN» 
7i09dugr.i 

Du sieur PICARD (Louis-Charles), loueur 
de voilures, rue Notre-Dame-de-Cr»ee, 1 le 
4 septembre 4 3 heures [N" 6868 du gr.j; 

Du sieur MORAND (Jean-Nicolas , md de 
vins, 4 La chapelle, le 4 septembre 4 I heu-
res [»'• 61011 du gr ); Du 27 août 1847. — SI. Souisfon, !t W, 

rue Neiive-des-Malbitriu», JT, - «me l* 
Du sieur VVIDAL (Salomon), sommias. e» ' eotule. 68 ans lue do la To-jf-d'Amer,". 

Du 21 aoùl 1347 : Séparation de bieni ntrt 
Marie- Anne - Catherine LAItVÏ MI.AU-
V1ÊKE et Antoine Albert L1SSU.MIL, i Vi-

ril, rue de Richelieu, ii. —Boudin, avoué. 

Ucci-îi et lESttumatlous. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soai invités a st retiirt au Tribunal 4* 

comnurcr dt Paris, salit des assemhlies ies 

faillites, MM. les créanciers: i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COLLET ainé (Jean-Edouard\ 
nourrisseur, 4 Vanves, route de Hontrouge, 
le 3 septembre 4 1 1 heures [X° 7429 du gr. j; 

Du sieur GAD1FERT (Ange-Maurico-Augus-
tin), bonnetier el mercier, faub. Montmartre. 
27, le 3 septembre* u heures [«• 7470 du 
gr.]; 

De Dite LAUGEE, mde de caeevas el tapis-
series, rue Neuve-des-Petits-Cliamps, 7s, le 
3 septembre 4 11 heures [SI» 7447 du gr.); 

Du sieur COLOMB <Etienne-Savinien-Va-
lery), bonnetier, boul. St-Denis, 11, le 3 sep-
tembre 4 1 1 heures [N° 7124 du gr.]; 

Du sieur BOISGON'TIER (François;, sellier, 
faub. St-Denis, 36, le 3 septembre 4 11 heu-
res [N» 7546 'du gr.j; 

Du sieur CASSINA (Antoine), ent de pein-
ture, rue Bleue, 15, le 3 septembre 4 11 heu-
res [N* 7525 du gr.j; 

Du sieur GEL11AY (Louis), md do ferron-
nerie, a La Villette, le 4 septembre 4 1 heure 
|.V> 7418 du gr j 

Pour assister à l'assemblé/: dams laquelle 

'
e
 ju/te-cwunissaire doit Us consulter 

D'an acie sous seing privé , en date du 24 
août courant , enregistré 4 Paris le 26 août il 
apperl que M. Claude-Joseph HALLARD, pro-
priétaire, demeurant 4 Besançon, d'une part, 

F.t la Compagnie générale des engrais 
BARONNET et C« , dont le siège est 4 Pari»', 
faubourg Montmartre, n» 13 , représentée par 
M. Illeun-Gustave LESNIER. administrateur 
provisoire, nommé par le président du Tri-
bunal de la Seine, en date du 25 juiu dernier, 
enregistré , d'autre part , 

Ont formé une Société en nom collectif pour 
l'exploitation 4 Besançon de l'industrie des 
Vidanges et de la fabrication des engrais. — 
La raison sociale esl HALLARD ainé et C. — 
M. Hallard siguera : pour la Compagnio géné-
rale des engrais, eoncession de Besançon, 

taat sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés aue sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets eu en-
dossemen» de ees faillites n'étant pas connu», 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MONY aîné (François-Doeilé), 
tab. de faïence, a Bourg-la-neine, le 4 sep 
lembre 4 12 heures |N° 720» du gr.j; 

Du sieur STINT/.Y (Philippe), ébéniste, rue 
Basse-du-Rempart, 5e, le 4 septembre 4 12 
heures [N» 736» du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence dt 

U. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation d,: leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créancieri. 
convoqués pour les vériflcalion el affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres 4 MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CU1LL0T (Loui»-Jean-Baptiste^ 
loueur de voilures, rue de Vaugirard Ut 
le 4 septembre 4 12 heures [K« 7221 du gr 

Du sieur MERCIER (Jacques-Florentin) 
ane. épicier, rue du Cadran, 7, le 4 sept.,,, 
bre 4 12 heures [N» i«44 du gr. jj * 

horlogerie, rue de l'Echiquii-r, 16 le 4 »ep 
lembre 4 iî heures ja» 6210 du gr.j; 

DB sieur N1BOULIÏZ (Jean), maroquinier 
rue Pascal, 23, ie 4 septembre 4 i heurts [N-
7016 du gr.]; 

four esstendre le rapport des syndics su 

l état de la faillite et délibérer sur la forma 

tiim du concordat, oa, s'il y a lien, s'enten 

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der 

nier cas, être immédiatement consultés tant sui 

Us faits de la gestion aue sur l 'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il no sera admis que les créancier! 
reconnus. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Ja»l inritis 6 produire , dans U délai d 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres i 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM les créanciers • 

Du Sieur BOULANGER (Michel-Félix), anc 
Tab. de plâtre, faub. Sl-Martin, 168, enlre lei 
mains de M. Battarel, rue de Bondy, 7, svn 
die da la faillite (N« 7492 du gr.j; 

Pour, en conformité de l'àrticte 4ç3 de U 

lei d* t» mai i818, être procédé à la vérif, 

cation des créances, qui commencera imm, 

diaiement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de II 
faillite du sieur ROCLON (François-Joseph), 
md de vins, boul. Beaumarchais, 25, son 
nvites 4 se rendre, le 4 septembre 4 i heure 

au palais du Tribunal de commerce, salle de. 
assemblées des faillites, pour, conformémen, 
4 I article 537 de la loi du 28 mai 1838, en 
tendre le compte définitif qui sera rendu pai 
es syndics, le débattre, le clore et l'arréier, 

leur donner décharge de leur» fonctions ei 
donner leur avis sur l'cxcusatililô du failli 
|H"28ii du gr.j. 

Enregistré a Paris, 

Retu un franc dix centimes. 

Août 1847. F» 

ASSIMILES! on 81 AOUT 1847. 

KEIIF UKV»EJ : Perrée-Fiehé, md de papiers, 
vérif. 

eau UEUES i|t : Dumas, tailleur, synd — 

Dlle Mougnard, mde de moule» 4 boutons, 
clôt.—Moitier, nég., id.—liommel, loueur 
de cabriolets, id. — Dumnnl, ent. de ma-
çonnerie, conc. — Lagrillière, md d» lin-
gerie, id. 

TROIS HEURE»
 :
 Duboi», applatisseur de cor 

ne», ajnd. — Laurent, mil de vius, vérif.— 
lleurlaux fils, uourritieur, clôt. — Tiiier. 
epurateur de laiues, id. — Dufréne, fab. di 
plaqué, id. Biason, nourrisseur, id. — 
Diibuat, md da lingerie, id. — Riout, em 
balleur, eonc. — Martin, laveur de laine, 
id. — rerrenbaeh, horloger, id — Co-
chegrut, épicier, redd. de comptes. 

•ii-purallou*. 

Du 4 août 1147 : Séparation de corps et d 
btéOI entre Viclorine THIBAULT et Pierre 
Françoii-HIppolyte HUaoUT, tut de cou 
vertures, 4 Paris, rue Neuve-dc-la-I'idé 
lilé, l. — Vinay, avoué. 

Slle Bourguignon, 72 ans, rue 
- M Henry, 59 ans, faub. St-Aetoi», t«-
Krne Carpenlier, 42 aas, quai de la ! »(«. 

17. - Mme Deneviel, 42 ans, rue tWv 
- M Grenevlch,4S ans, boul. de lHéf"». 
16. — M.Meuard, 79 ans, rue uracie-jw, i» 

Du 28 août. - M. Dubard, es ans. 
a Ferme-des-Malburin»,

 L

 m 
>e, 57 ans, rue de la Pépinière, » - , 

Malchaire, 36 an», rue Grange-»™ ' 
- M. Beehot, 49 ans, rue Nolre-W»'« «• 

-elle, 33. - Mme veuve PommOT. »•
 !M 

rue Mazagran, l«. - M. L.roax s a n 

le Grenelle-St Honore, 31. - = ;i 
19 au», rue St-Denis, 232. — »; " „ Lf 

ans, rue Ncuve-Sté-Catbenne, „
 wr

. 
eune, 74 aus, rue d'Orléans. S. - • , 
mer,':, aus, rue des Trois-Pa illo.^,, 

«me veuve Briquelet, 76 ans, rM°"^ 
12. - H. Sergent, 37 ans, rue Mute aie* 

levtéve, 21. 

delîerri, Il 

flourtse da 30 A»»»' 

M. Segoieu, 1» ans, rue Sl-berimm-
Auxerrois, il. — M. Kitudclct, S7 ans, rai 

troix-des-Petits-Cbamps, 41. - S e »"' 
6 an», rue de» Bons-Eufaiii, sl.-Sœe'B 1 " 

■ e Li-cerr, 59 au», rue de la Fidélité, Si. -
il. Bertrand, 56 au», rue Trainnonai», n ■ 
A. Leblanc, 56 ans, passage Sle-Avoie,6. ■ 

;inq été, 1- du 32 mars 

lualre i[2 0(0, ). du 22 mar»--
Juatre O |0, j . du 2* car» • • ■ • • 
rois 0|O, j do il décernera. 

t'roito [0 (emprunt HM) 

.ctiom de la Banque 

tome de la ville 
ibligatiotu de la ville 
aisse hypothécaire 

JSé» 

|2»S 

li!» ' 
laisse A. Gouin, e. 108» &

 it
5j ' 

;ais»cGannerofl,«. IW« " , i2»s ' 
Canaux avec prime» • - " 

uinea do la Gr»JBd'Co«aJ>« ; - • 

.in Maberly S»* 
iine Vieille-MontagDe. • ~ 
1. de Naples.j. de janvier 0 S 

- ttéeépiaaé» r»oUis«> lla 

CMEBIl«a os »**• 

, AÏ e0* 
KÉSISKATIONS. 

-aint-Germai» 
«r»*»llo», rive uroue..-

_ rive gaueiw - • 

«ri» 4 Orléans 
aris 4 Rouen 
touen au Havr» 
(arseille 4 Avignon 

. rasbourg 4 liai» 
lrleau»4 Vierson 

loulogne 4 Auutns . . • • 
irlèan» 4 llordeaei 

thenvû du Surd 
«tomoreau 4 Troy<«-.--' 
'arop. âllaaebrouc»..--

•arts 4 Lyon 
>irl» 4 Strasbourg 

rours 4 NRRiaa. 

IMPRIMERIE DE A. CUYOT, HUE NEUVE-DES-MATIIURINS, \ g.  ——~~. 7,.. A C«
Ï<,T

' 
Pour fa légalisation de la signature A 

le «air. 4« 1" 



SUPPLEMENT A LA GAZETTE DES TRIBU 
des Lundi SO et Mardi Sf Août 1847. 

>AL 1 i.enelletier-d'Aulnay. 

chambre). 

#
l>

p;
és

idencedeM.Lepellct 

audiences des 8 et 19 août. 

et i 

„ HT D'ARGBNTDRB DE MM. EI.KINCTON ET DE 

^"^TCHITOFLE ET C« CONTRE MM. ROSELEUR, 

aOMESSIL. - CONTREFAÇON. 

e»*"
lt; " * i-mens à la Gazette des Tribunaux des 20 

juillet, 28 et 29 août., 

dorure par voie humide, qui, mise en prati-

mnt en France, etc.... 

0
 (e '^"ion distingua l'un de l'autre ces deux procé-da* 

ertf 

,riire, 
par 

la raison que le premier, qui repose sur 

iwp'^rtous 
*fià>tV&^ 48 réellement pas la dorure au mercure, et qui 

•"." .rernp'af ' , pl ; q „e pas aux mômesobjets. »(Comples 

^ ■ • -ons ce rapport en trois parties : la première 
diviseio ^ , ^r ^ o je iiumlje te | (lue i0 pratique en 

je la P 
permet 

île, . 
métaux, ceq 

d'obtenir de la dorure à touteépais 

ui l'assimileau procédéde la dorure 

deuxième fournit une dorure mince 

*0"5 , nrocédé par voie numiue tei q 
b'e aî! Soii ■ la seconde est relative 

'de ce mémo industriel. » 
■ i-ela1. 

panique 
rU

 e t
 entend. q"«

ce(
l 

I' ™ ii«r*enture 

au procédé de do-

ie M. Dumas disait de la dorure s'ap-

JH# ■ ''"^L différence extrême entre les deux argentures. 
: .? v n donc m dorures, et c'est ce que MM. les experts 

* 1 ....tre. les OCUA . , , ,,<vn 

recon 

f*" 1 "6 ̂ ^i^^t^^^0^^ disent à la page'332: 

;°n"alS j M Roseleur regardait comme prouvé que M. El-

« Û'ian ,, -.' u .,s |e premier à avoir employé un alcali pour 

■ j.gi.m 110
 ]a m le parce que M. Roseleur invoquait contre 

I, Jorure par 1 J^ru're ^ la pile de M. Brugnatelli dans les am-
(.Elluogwnia n ouyait ayojr de la valeur . M Elkillg_ 

amures' ba ju alcalin de M. Brugnatelli un autre bain 

ion sl*si,1 "n'nseleur pouvait en fai re autant. Mais telle n'est pas 

alcali»! n Jîi-ugiiatelli n'a jamais songé à faire de la do-

^^nn'mersion. » 

ls ne veulent pas permettre de conclure de la pile à 
rtire par 

Ainsi, H 

''Sa'pàge 363, à propos de M. Bœttger : 

recherche d'un titre authentique présentait une as-
Cette 

sez grau 
de difficulté 

nous l'eussions pourtant entreprise si la 

iecmre du texte 

que le p« 

de M. Bœttger ne nous avait pas convaincus 

rocédé qu'il décrit n'est pas un procédé d'argenture 

.yen de la pile, mais un simple procédé d'argenture par 

immersion. 

Ainsi, ils ne veulent pas permettre 

«ions 'a P' 'e - , , , 
Et ils ont raison dans les deux cas. 
Vous comprenez, maintenant, pourquoi. 

i de l'aventure par immersion et pouvant culbuter avec 
sont des substances alcali-

de conclure de l'immer-

traitant tout-à-

l'Iietire 
lesammoniures de Brugnatelli, qui son 
«s le brevet de 1838, pris par Elkington, dans lequel il par-

le de tous les sels ou autres substances chimiques et alcalines, 

vous comprenez pourquoi j'ai renoncé au bénéfice de ces tra-

, luJ alcalins de Brugnatelli ; c'est que ces travaux avaient eu 

lieu au moyen de la pile et que le brevet de 1838 n'est relatif 

qaVrimmersion. - : 

Hais c'est ici le moment de revenir sir mec et d en 

tirer parti; et je le tais au moyen de ce dnemme : 
On les travaux d'argenture à l'aide de la pile doivent influer 

sur les travaux d'argenture à l'aide de l'immersion et vice 

Ou ils doivent leur rester complètement étrangers. 

S'ils doivent influer les uns sur les autres, le brevet de 1838 

n'a pu breveter au profit exclusif d'Elkington les substances 

alcalines, puisqu'en 1803, Brugnatelli (je ne parle plus du 

lwuilliloire ) avait employé pour l'argenture, par la pile, les 

aiiimoniures, substances alcalines... et Roseleur peut employer 

ses sulfites. 
Si, au contraire, les travaux à l'aide de la pile doivent res-

ter étrangers à ceux faits à l'aide de l'immersion, Roseleur 

peut encore employer ses sulfites — car le brevet de 1838 n'est 

relatif qu'à l'immersion; car celui de 1840 ne parle pas de 

l'alcalinité; car Brugnatelli, d'ailleurs, avait, en 1803, em-

ployé un bain alcalin ; car M. Bœttger en avait fait autant 

en juillet et août 1840. 
Entre les deux systèmes^mon adversaire choisira. 

C'est ici le moment de dire un mot des liqueurs de M, Bœtt-

ger. MM. les experts, en présentant les travaux de ce savant 

comme de simples expériences curieuses, inapplicables à l'in-

dustrie, ont attribué ce résultat à sa liqueur. 

Comme je n'ai invoqué l'exemple de M. Bœttger qu'en ce 

qui touche la pile, et que dès lors il importe peu à Roseleur 

<[ue les liqueurs de ce savant soient plus ou moins bonnes, je 

pourrais ne pas relever l'assertion de MM. lesexperts et la lais-

ser comme étrangère au procès. 

Mais je tiens à dire un mot en faveur d'un savant qui n'est 

pas là pour se défendre et dont les travaux vont contribuer à 

"affranchissement de l'industrie française. 
Et je dis, moi, que loin de voir dans ses travaux de simples 

expériences curieuses, il faut, Messieurs, y voir la science con-

voquant l'iudustrie à un nouveau travail et lui mettant à la 

main un instrument puissant. 
Ainsi, son procédé se publie dans un journal industriel, 

■ miic W«*«»(rtV, de Francfort, et de là il arrive au Con-

gres d Erlangen, où l'industrie occupe une si grande place, 

•nais il ne s'arrête pas dans les livres. On l'emploie dans la 

pratique, en Allemagne; et en 1842, on publiait un ouvrage 

allemand dont voici le titre : Instructions intelligibles et appli-

cables sur le magnétisme, l'électricité el l'èleclro-magnèlismc, 

avec description des machines électro-magnétiques pour les 

«Wiers mécaniciens, orfèvres, etc., par Schmit. Vous verrez 

MIS cet ouvrage, que je mets sous vos yeux, la description 

"mplete du procédé dé M. Bœttger, dont l'emploi est con-

cilie aux industriels et ouvriers. 
0 a '* Plus > je vous apporte des objets.d'orfèvterie, argen-

ts par Koseleur à l'aide du procédé Bœttaër ; vous pouvez ju-

ger par vous-mêmes. 

faiiw y aviut quelques doutes, Roseleur vous offre de 
re une expérience sous vos yeux. 

Plfrirf1- ™e ^°"duit a u,le objection qui s'est trouvée dans la 
fc-Jr1 ,1® mou adversaire, mais que je ne trouve pas dans 

supplément. de Rapport; et j'en félicite MM. les experts. 

commoV ?'eUt ' dans le,u' RaPl)on , présenté, en ces termes, 
mie des produits nouveaux les argentures de M. Elkinglon. 

u
 £" résumé, nous disons donc : 

jeteurs ■ ?'Kmcton est le premier qui ait obtenu des ob-
dnito P"?**8 8 épaisseur et qu'il a ainsi créé de nouveaux 
Qu 'ts industriels. » 

305. 

les expériences que vous voudrez ordonner, et qu'au besoin, je 

sollicite. 

Je vous ai dit dans la plaidoirie en quelle estime uevait être 

Roseleur pour avoir substitué des substances complètement in-

nocentes à des substances empoisonnées -, Elkinglon a chassé 

le mercure-, mais il l'a remplacé par l'acide prussique. Rose-

leur purge les bains d'or el d'argent de lout poison : avec lui, 

l'art du doreur et de l'argenteur est devenu un art complète-

ment salubre. N'est-ce pas une invention? et n'est-il pas pour 

lui et la lettre et l'esprit de la loi? 
Ees sulfites eussent-ils des points de contact avec les prus-

siates, n'en sont-ils pas complètement séparés par l'un des ca-

ractères les plus importons, les plus utiles, les plus glorieux? 

— Pour moi, j'ose le croire; et j'ai vu avec satisfaction que, 

sur ce point, MM. les experts n'avaient pas répondu : c'est 

leur manière d'acquiescer. 
Je m'arrête, Messieurs; vous allez bientôt faire triompher 

Roseleur : vous allez faire justice de cet étrange système d'ac-

caparement de toutes les substances que voudrait vous faire 

sanctionner M. Christolle. 
A celui dont le génie enrichit le monde, à celui qui, nou-

veau créateur, le dote d'une industrie inconnue, à celui-là des 

lauriers, des couronnes, de la fortune, la protection des Tri-

bunaux et les applaudissemens de tous! .. Il le faut, et ce 

n'est que justice ! 
Maissi cet inventeur, tourmenté par la cupidité, essaie, quand 

il a obtenu ce qu'il était juste de lui donner, essaie de prendre 

ce qui ne lui appartient-pas; s'il veut écraser tous ceux qui 

cherchent loyalement à marcher sur ses traces, et à le dépas-

ser dans leurs travaux ; s'il tente de les étouffer sous son mo-

nopole, il faut alors que la justice intervienne et qu'elle fasse 

rentrer ce monopole dans les limites que la loi lui a tracées. 

Et sur ce point, veuillez vous souvenir que s'il y avait le 

moindre doute dans vos esprits, ce doute serait notre victoire; 

car, en matière de brevet, le doute est en faveur de la liberté, 

le doute est en faveur de l'industrie, le doute est en faveur de 

tous, et suffit pour éteindre la servitude imposée au profit d'un 

seul ! 
Je persiste dans mes conclusions. 
M' Crémicux : Avant d'entrer dans les détails de la cause 

sur laquelle depuis si longtemps vous portez, Messieurs, votre 

bienveillante attention, j'ai besoin de m'expliquer sur les 

deux personnes qui sont en scène dans ce procès, MM. Chris-

toile et Roseleur, sur les témoins, ainsi que sur les experts, en 

attendant que le Tribunal apprécie leur travail. 

J'ai entendu avec étonnement, à l'une de vos dernières au-

diences, M. l'avocat du Roi établir une confusion entre l'inven 

teur du procédé de dorure et d'argenture, H. Elkinglon, et 

celui qui exploite ce procédé, M. Christolle. A entendre l'or 

gane du ministère public, M. Elkington doit être protégé en la 

personne de M. Christofle. Cependant, Messieurs, remarquez-le 

bien, il y a entre ces deux hommes toute la différence qu'il y 

a entre le génie qui crée et le mercantilisme qui exploite. M 

Christofle n'a évidemment dans cette affaire qu'une valeur 

d'emprunt, et pour que vous compreniez bien ce qu'on nous 

doit déjà, à nous qui avons été traités si durement dans cette 

affaire, il faut que vous sachiez que tant que la dorure et l'ar-

genture ont été, grâce aux brevets, entre les mains de M. Chris 

Lofle et qu'il a pu se considérer comme le maître du commer-

ce, il a vendu 40 fr. le kilogramme de dorure qui lui coûtait 

6 fr., et ce n'est que depuis quelque temps, après des années 

d'exploitation avec ce bénéfice exorbitant, qu'il est descendu 

par force, à nous faire la grâce de ne plus vendre que 20 fr. ce 

kilogramme Ar- J '-ure, ne lui coûtant toujours que 6 fr., avec 

12 pwrrrtOTj d'escompte, soit 18 fr. C'est-à-dire que pendant 

plusieurs années il a gagné 500 pour 100, et que maintenant i 

en gagne encore 200. 
On conçoit très bien que M. Christofle veuille conserver cet 

énorme avantage; niais qu'on cherche, parce qu'il est devenu 

ainsi millionnaire aux dépens des fabricans, à le soutenir 

comme l'inventeur du procédé qu'il exploite, je ne le coin 

prends pas. 
Ce n'est pas tout : M. Christofle exerce 'sur la fabrique de 

bijouterie une tyrannie épouvantable. Aussi avez-vous vu une 

lettre couverte de soixante signatures, ayant pour but de pres-

ser le travail des experts ; cette lettre aurait eu six cents si-

gnatures au lieu de soixante, si M. Christofle n'était, à vrai 

dire, la terreur (je ne sais quelle autre expression employer), 

la terreur de l'orfèvrerie. Le fabricant qui ne veut pas s'en-

tendre avec lui est ruiné ; celui qui traite avec lui est obligé 

de s'engager à fie se servir que chez lui pendant dix-huit ans. 

On espère ainsi ruiner tout nouvel inventeur. 
Connaissant celte situation, croyez-vous que les fabricans 

n'aient pas réfléchi ? Aussi les débats de M. Christofle avec 

MM. Boisseaux-Detot, Thouret et autres se sont-ils tous termi-

nés par une transaction. Cette transaction, la voici telle qu'elle 

a été proposée à M. Thouret par M. Belan. M. Thouret devait à 

M. Christofle en compte courant une somme de 120,000 fr. lise 

défendit contre les exigences de M. Christofle et sa correspon-

dance est là. 

es-sciences. Deu ux cents élèves viennent y demander à Rose-

eur des leçons de cette chimie à laquelle on dit qu'il ne com-

prend rien, et dans laquelle, cependant, il a fait déjà des tra-

atix qui ne peuvent manquer de lui assurer un nom. 

Le ministère public a ditde Roseleur qu'il s'était fait l'appui 

des contrefacteurs. Quels sont donc, je vous prie, ces contrefac-

teurs ? De qui donc Roseleur s'est-il l'ait l'appui? Est ce d'I-

sopy . Mais Isopy ne figure pas au procès, il n'est pas un con-

trefacteur, et Christofle a traité avec lui vous savez comment. 

de Garnier et d' 

mesnil, c'est Ro; 

tion parce qu 

Clomesnil; mais Garnier, mais Clo-

leur lui-même, et il leur a donné son inveu-

i croit sérieusement une invention. A-t-on 

; pro-
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™ lacilement repoussé cet argument, 
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OOftiT' momrucl»e M. Dumas offrait le procédé par la pile, 

res 'à ! ouvaiu remplacer les anciennes dorures et argentu-
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Cette lettre ne réusssit pas à obtenir à M. Thouret un bon ré-

sultat. Les 120,000 francs furent payés à M. Christofle : M. 

Thouret n'était pas homme à ne pas trouver autour de lui et 

dans sa famille mème les fonds nécessaires. Une fois désinté-

ressé, M. Christofle voulut traiter décrivit à cel effet à M. 

Thouret. 

Voilà ce qu'est Christofle, voilà ce qu'il veut, ce qu'il a ob-

tenu jusqu'à présent, et pourquoi il nous livre, à nous, des 

combats si vifs et si obstinés. S'il se présente devant le Tribu-

nal entouré d'appuis, c'est qu'il est riche, et qu'à l'homme 

riche les amis ne manquent jamais. 
M' Arago : Oseriez-vous dire qu'il en ait acheté un seul ? 

M' Crèmieux: Nous savons bien que s'il est un lieu où le 

pauvre soit certain de trouver un abri, c'est ici, mais ici l'on 

n'y vient que par exception. 
Dans le procès, quel est le rôle de M. Christofle? Il saisitl-to-

py. Les experts, c'est-à-dire Christofle, comme vous le savez, n'a-

gissent pas. Le 17 juillet, Isopy publie sa circulaire ; c'est alors 

qu'est conclu un arrangement. Comment? Vous le save*, Mes-

sieurs. Deux agens de la police de M. Christofle s'emparent 

d'un enfant de douze ans, ils le grisent et ils lui promettent 

10 francs s'ilveutleur apporter une fiole de la liqueur d'Isopy, 

c'est-à-dire de Roseleur. L'enfant morigéné par son père pour 

être rentré tard, lui avoue tout ; le père à son tour raconte au 

patron ce qui s'est passé. On convient que l'enfant ira néan-

moins au rendez-vous; il s'y rend avec la fiole; on ne lui re 

met que 4 f. 50 c. en lui disant : «Tu auras le reste quand nous 

aurons analysé la liqueur; » et, on prend la fiole. C'est alors 

que l'inspecteur de police Lemaistre s'empare de cette fiole et 

de l'argent et arrête les deux agens de M. Christofle qui, heu-

reusement pour eux, sont bientôt relâchés, parce qu'en défini-

tive il ne se trouvait dans la fiole que de l'eau sucrée. (Bires.) 

Ce n'est pas tout : Chéron qui était regardé comme loyal par 

Roseleur, Chéron reçoit 500 francs de Christofle, et le, mème 

jour, Roseleur est saisi et en son absence, Mabrun, le chimiste 

de Christolle, analvse.les liqueurs saisies. 
Le 18 septembre, Isopy écrit à Roseleur une lettre dans la-

quelle il reconnaît et proclame son invention ; et c'est le 20 

qu'est conclu l'arrangement entre Christofle et Isopy par un 

traité en marge duquel est la petite addition qui fait tant ré-

crier Isopy et sa femme. 

Que M. l'avocat du Roi me permette de lui dire que relever 

de la gloire d'Elkington l'homme qui ne se relève lui-même 

que par lesactes que je viens de rappeler, c'est lui l'aire trop 

bonne part. 
Roseleur, au contraire, on le traite comme un voleur de bas 

étage ; ce n'est, dit-on, qu'un pauvre étudiant en médecine, 

qui doit son invention au hasard. 

Etudiant en médecine! Oui, cela est vrai ; et, il y a cinq 

ans, il a passé un examen dans les sciences chimiques, physi-

ques et naturelles, et il y a obtenu la mention la plus hono-

rable: les examinateurs se sont déclarés extrêmement satis-

faits. Immédiatement après cet examen, il n'avait pas encore 

dix-neuf ans, que M. Leveyrier le choisissait pour son prépara-

teur ; et à la même époque il élait lui, si jeune encore, répéti-

teur do nombreux jeunes gens pour les examens. Depuis cinq 

ans il est professeur à l'école pratique; l'école pratique, c'est 

la répétition des cours théoriques de la Faculté par les ex-

périences, et nul n'y esl admis comme élève s'il n'est bachelier 

voulu parler des fabricans? Mais ils ne sont pas contrefacteurs, 

puisqu'ils ont traité avec Christofle: ils ne sont pas saisis, ils 

no sont pas poursuivis. Encore une fois, où sont les contrefac-

teurs? 11 n'y en a pas, et cependant on a dit à Roseleur ce mot 

terrible, qu'il avait provoqué les contrefaçons. 

Digne et honnête jeune homme, protégé par des savans 

dont l'estime est un bonheur à tout âge, el a plus forte raison 

au sien. 
On lui a reproché d'être soutenu dans sa luttépar tous les con-

trefacteurs. Voici ce qui se passe : Roseleur n'a pas de fortune; 

les nombreuses expériences auxquelles il s'est livré ont ab-

sorbé déjà plus de 12,000 fr. de son modeste patrimoine; il lui 

faudra longtemps pour les recouvrer. Le procès s'est engagé, 

et vous savez comment les experts ont mis un an à faire un 

travail qui demandait deux mois. Pendant tout ce temps il 

faut vivre. Les experts réclament, rien que pour débours d'ex-

périences, une somme de 1,200 francs; songez combien de 

1,200 francs Roseleur a dù dépenser en essais. Eh bien! les 

hommes les plus honorables de la fabrique d'orfèvrerie qui 

ont intérêt à la solution de la question qui s'agile dans ce pro-

cès se sont réuniset ont fourni à Roseleur une subvention men-

suelle de 500 francs. 
Voilà ce qu'est Roseleur comme homme; vous le connaissez 

maintenant. Je né vous aurais pas donné tous ces détails si 

l'on ne m'y avait forcé; car ce n'est pas l'homme que vous 

avez à juger mais son invention. Toutefois, il est bon que je 

vous aie mis à môme d'apprécier Roseleur. 
11 me semble du reste que les hommes qu'il a appelés au-

tour de lui dans ce procès ont des noms tels qu'il auraient dû 

lui valoir quelque bienveillance puisque ces hommes le ju-

geaient digne de leur estime. Qu'on ait frappé l'invention de 

Roseleur, je le comprends; c'esl à nous de démontrer que cette 

invention est réelle et qu'elle mérite la protection du Tribu-

nal et la reconnaissance du monde savant. Mais comment a-

t-on pu frapper l'inventeur quand les professeurs les plus dis-

tingués des collèges et des Facultés viennent le soutenir : MM. 

Petit, proviseur au collège d'Orléans; Colin; professeur à St-

Cyr; Masson, professeur à l'Ecole centrale des arts et manu-

factures ; Jamin, professeur de chimie et de physique au 

collège Louis-le-Grand; Laprévôté, au collège Bourbon; Per-

soz, directeur de l'Ecole de médecine à Strasbourg, professeur 

de chimie, correspondant de l'Institut; Barruel, chimiste. si 

connu, préparateur de MM. Ballard et Dumas; Lesueur, prépa-

rateur à l'Ecole de médecine de Paris; le professeur Soubei-

ran, dont le nom est un éloge; le doyen Orfiia, dont la renom-

mée est une garantie. N'est-ce donc rien que tous ces noms-là? 

Est-ce que dans les procès précédemment soutenus par M. 

Chrisloflle contre des contrefacteurs vous avez vu s'interposer 

entre eux et lui des hommes honorables comme ceux que je 

viens de citer, et auxquels je dois ajouter encore le fameux 

Gesner de Berlin, qui a adopté l'invention de Roseleur, et l'a 

signalée à l'admiration du monde; et M. Liebig, le grand chi-

miste d'Allemagne. Il faut convenir qu'appuyé comme il l'est, 

Roseleur, s'il était frappé d'un jugement comme contrefacteur, 

aurait bien le droit de s'écrier comme le philosophe: El ce-

pendant la terre tourne. 
Mais qu'ai-je dit? Je suis convaincu que vous déclarerez, et 

la Cour après vous, car il ne faut pas se faire d'illusion, et la 

Cour sera appelée à prononcer aussi sur ce grave procès, je suis 

convaincu que. vous déclarerez que Roseleur est l'auteur d'une 

invention réelle et également heureuse pour la science et pour 

l'industrie. 
Ou a dit que Roseleur n'avait dù l'appui des savans que j'ai 

cités qu'aux amitiés de l'Ecole de médecine. Si cela était vrai, 

ce serait un éloge pour Roseleur. Mais quoi ! on essaie de sou-

tenir que le bain de M. Soubeiran n'a pas fait faire un pas à 

la question; et quant à M. Orfila, l'élève de Vauquelin, qui, 

parti de bas, s'est élevé si haut, ce qui a frappé le ministère 

public, ce n'est pas son rang, c'est son exaltation dans la 

science. Heureux, du reste, cent fois heureux celui dont l'âge 

et les travaux ont blanchi les cheveux, si, après une longue et 

pénible carrière de travaux glorieux, il conserve pour le culte 

delà science l'exaltation qui prouve la foi! Au reste, la leçon 

de M. Orfila restera comme un traité complet de chimie en ce 

qui concerne la dorure et l'argenture, et comme une légitime 

récompense des travaux de Roseleur, en attendant que j'aie fait 

comprendre au Tribunal que son procédé constitue une vérita-

ble invention. 
Après ces préliminaires, j'arrive au procès en lui-même. J'ai 

craint d'être long dans une matière qui ne nous est pas fami-

lière, et alors j'ai écrit autant que possible; j'y gagnerai d'être 

plus court, et par conséquent plus clair. 

Voici comment j'entends vous présenter ma discussion. Je 

veux d'abord vous expliquer dans la langue familière, car on 

fait souvent en chimie, grâce aux mots, beaucoup de science 

apparente, comment se composent les deux bains, celui d'El-

kington et celui de Roseleur. Puis j'examinerai deux parties 

distinctes : la dorure par immersion et la dorure par la pile, 

et j'établirai la différence qui existe entre l'une et l'autre de 

ces dorures. 
Je commence par l'explication des deux bains. 

Dans un bain de cinq grammes d'or, Elkington fait deux à 

trois kilogrammes de dorure; je dirai trois pour ne pas 

admettre de fractions. Dans un bain de cinq grammes 

d'or, Roseleur fait quatre à cinq kilogrammes de dorure; di-

sons cinq : et les bijoux sortant de l'un ou de l'autre bain 

sont également dorés, c'est-à-dire que la môme quantité d'or 

va sur chacun des bijoux, bien que le nombre de ces bijoux 

soit plus grand avec le procédé de Roseleur qu'avec le procédé 

Elkington. U y aurait déjà là une découverte dont on pourrait 

dire qu'elle ne constitue qu'un perfectionnement, mais dont il 

faut reconnaître les conséquences heureuses pour le public, 

auquel Roseleur pourra ainsi livrer la dorure aux 2[5's meil-

leur marché. 
Pourquoi cette différence? La voici : le bain Elkington est 

fait avec le bi-carbonate ; il doit bouillir deux heures au moins, 

puis se refroidir pour être décanté, puis se réchauffer jusqu'à 

l'ébullition. Vous voyez qu'il y a là trois opérations, et vous 

comprenez quelle perte de charbon et de temps elles entraî-

nent. Mais nous ne nous occupons que de la perte d'or.Pendant 

l'ébullition un gramme d'or se dépose par précipitation; c'est 

ce dépôt qui nécessite le décantage, car il noircit la liqueur. Il 

ne reste plus que quatre grammes d'or pour la dorure. Mais 

le bijou ne prend guères plus de trois grammes sur ces quatre 

qui restent. Ce n'est pas lout encore : les sels ne peuvent plus 
"'ncidp_ P.nrbnnirfun é'tilnnl resservir. La raison en est simple : l'acide, carbonique s'étant 

volatilisé, le bi-carbonate n'est plus que du carbonate qui, 

vous le savez, ne vaut pas le bi-carbonate pour dorer. C'est 

Elkington lui-même qui le reconnaît quand il dit dans son 

brevet anglais (page 135 du Rapport) : 

« J'ai seulement décrit l'usage du bicarbonate de potasse, 

que je considère comme la substance la plus convenable pour 

obtenir l'effet désiré, et je remarquerai que la soude à l'état de 

carbonate peut être employée ; mais autant que mon expé-

rience peut me guider, ce n'est pas avec autanl d'avantage que 

la potasse à l'état de bi-carbonate comme je l'ai décrite ci-

dessus.» 

Les sels ne resservent donc plus; il faut ensuite les décom-

poser par des acides pour retrouver les deux grammes d'or : 

on les purifie, on les soumet à la fusion; c'est là une grande 

opération qui enlève à l'or une partie notable de sa valeur. 

Je dois dire pourtant que M. Barrai a trouvé le moyen de 

faire resservir les sels, et c'est une chose étrange qu'un expert 

nommé par le Tribunal ait fait dans le procès, indépendam-

ment du Rapport, un travail dans lequel nos adversaires pui-

sent à pleines mains. 
Nous avons pris la base de cinq grammes d'or seulement 

pour point de comparaison; mais par le bicarbonate , on ne 

peut travailler commercialement q'avec.lrlo urammes au moin 

Dans son brevet, Elkington procède sur 155 grammes; sa for-

mule est 155 grammes d'or, 20 livres de bi-carbonate, 18 li-

tres d'eau. Pour 15 grammes, 4 litres d'eau. Pendant les deux 

heures d'ébullition, la moitié d|i liquide s'évapore : 155 gram-

mes d'or restent avec 9 litres d'eau; donc pour 15 grammes il 

n'y a plus que les trois quarts d'un litre, et pour 5 grammes 

uii quart de litre. La concentration est presque absolue. 

Le bain Roseleur, au contraire, avec 5 grammes d'or, fait 5 

kilogrammes de dorure. Pourquoi? C'est que le bain ne pré-

cipite pas d'or; la totalité se dépose sur les bijoux. Le bain n'a 

pas besoin d'être décanté; il est clair par lui-même et il peut 

être immédiatement employé sans avoir besoin d'une complète 

ébullilion, dès qu'il commence à se rider. De plus, il a cet 

avantage immense qu'il peut être étendu d'eau autant qu'on le 

veut; et puis nos sels servent toujours; la raison en est simple : 

le pyrophosphate n'est autre chose que le phosphate privé 

d'eau; pendant la dorure, il redevient phosphate, c'esl-à dire 

qu'il se combine de nouveau avec l'eau. Calcinez do nouveau, 

et le pyrophosphate est reformé. Enfin, point de dépôt d'or, 

point de partie d'or eu dissolution; dès lors point de recours 

nécessaire aux acides qu'emploie Christofle pour retrouver l'or 

déposé dans le bain. 
Et, cependant, écoutez, je vous prie, ce que disent les ex-

perts (page 352 du Rapport). 
« Or, cette modification (apportée par M. Roseleur à l'in-

vention fondamentale deM. Elkington) ne faisant pas que M. 

Roseleur opérerait la dorure par immersion dans un bain non 

alcalin et l'emploi de bains alcalins d'or dans l'industrie de la 

dorure étant l'invention clairement brevetée par M. Elkington, 

nous estimons qu'il y a lieu de déclarer M. Roseleur contrefac-

teur des brevets dont MM. Ch. Christofle et C', sont les cession-

naires, sans qu'il soit besoin d'examiner si les phosphates 

employés de la manière qui a été trouvée pendant l'expertise, 

mais qui n'est pas décrite dans les brevets par lui cédés à Gar-

nier et Clomesnil, est plus ou moins avantageuse que la ma-

nière dont on devrait les^employer d'après Elkington, ou que 

l'emploi des bicaboroates préféré par ce dernier. Nous dirons 

seulement que le bain au pyrophosphate revient à un prix 

plus élevé que le bain au bicarbonate, cl qu'il est faux de dire 

qu'on y dore plus de bijoux ayant à leur surface une égale 

quantité d'or; nous ajouterons toutefois que la manipulation 

est un peu plus facile qu'avec le bicarbonate de potasse.» 

Puisqu'ils voulaient bien nous faire une peti-e concession, ce 

n'est pas un peu plus facile que les experts auraient dû dire, 

mais beaucoup plus facile : le bain Roseleur a sur le bain El-

kington, quanta la manipulation, une énorme supériorité. 

Maintenant nous déclarons, j'ai promis d'être réservé, nous 

déclarons qu'il y a dans les déclarations des experts l'erreur 

la plus complète. Nous demandons qu'une nouvelle expertise 

soit faite et qu'elle le soit devant vous ; elle établira de la ma-

nière la plus certaine qu'avec 5 grammes d'or Roseleur dore 5 

kilogrammes de bijoux, tandis qu'Elkington n'en dore que 3; 

que le bain de Roseleur n'a pas besoin de bouillir longtemps, 

tandis que celui d'Elkington veut une ébullion de deux heures; 

enfin qu'il n'a pas besoin, comme celui de l'adversaire, de re-

froidir et de bouillir de nouveau. Voilà ce que j'affirme avoir 

vu de mes propres yeux dans plus de dix expériences faites 

devant moi du procédé Roseleur et du procédé Elkington. 

Encore un mot qui a bien son importance. Le pyrophos-

phate, c'est du phosphate privé de sa partie d'eau. Le phos-

phate se fabrique ainsi : des os calcinés sont travaillés avec 

du vitriol, puis décomposés par le carbonate de potasse (lessi-

ve des cendres), qui coûte en moyenne 45 centimes le kilo-

gramme. Le bicarbonate vaut en moyenne 2 fr. 50 cent; il se 

fait en Angleterre avec le carbonate saturé de gaz acide car-

bonique comme l'eau de Seltz. Les appareils sont très considé-

rables, parce qu'on procède en grand ; nous n'en avons pas en 

France, et il nous faut payer tribut à l'Angleterre. 

Quand je n'aurais pas autre chose à vous dire, Messieurs, 

est-ce que je n'aurais pas réussi à exciter votre intérêt. J'em-

ploie une substance fabriquée dans notre pays ; je rends l'opé-

ration plus facile, je dore 5 kilogrammes de bijoux au lieu de 

3. Ah ! ayez au moins quelque bienveillance pour moi. Si je 

n'ai pas réussi à inventer, convenez que j'ai perfectionné; c'est 

déjà quelque chose; vous pourrez me dire que j'ai besoin d'El-

kington pour pouvoir marcher; mais ne me dites pasque je suis 

un misérable contrefacteur, indigne de l'intérêt du Tribunal. 

Voilà ce que j'ai gagné au premier pas que nous faisons 

dans le procès. Recherchons maintenant si la contrefaçon est 

possible. 
Et d'abord quelles sont les différences entre la dorure par 

immersion et la dorure par la pile? Elles sont énormes, dé-

cisives : 
1" Dans la dorure par immersion, la solution d'or se décom-

pose par le métal plongé dans le bain ; dane la dorure par la 

pile, ce n'est pas le métal à dorer qui décompose la solution, 

mais le courant galvanique. Ainsi, vous le voyez, deux agens 

bien distincts. 
2° Dans la dorure par immersion, l'or ne se dépose qu'en 

couches très minces; il s'applique seulement en proportion du 

cuivre dissous. Dans la dorure à la pile, l'or de la solution est 

charrié sur la pièce par le courant galvanique, lequel, sans 

dissoudre la pièce à dorer, applique l'or sur l'or aussi bien 

que sur le cuivre. 
Ainsi pas de confusion possible entre les deux opérations. 

En effet, à la pile, nous dorons l'acier, le fer, l'argent, l'or. 

Donnez donc à l'immersion un de ces métaux à dorer; vous 

échouerez : l'immersion ne^dore que le cuivre. 

U y a une différence complète dans les agens de décomposi-

tion aussi bien que dans l'action même. Cette différence tout le 

tout le monde la reconnaît. 
M. Dumas, dans son rapport à l'Académie des sciences sur 

les procédés de MM. de Ruolz et Elkington, s'exprime ainsi : 

« La Commission distingua l'un de l'autre ces deux procé-

dés de dorure (le procédé de la dorure galvanique et celui par 

voie humide), par la raison que le premier, qui repose sur 

l'emploi de la pile, permet d'obtenir de la dorure à toute 

épaisseur, et de dorer tous les métaux, ce qui l'assimile au 

procédé de la dorure au mercure, tandis que le second four-

nit une dorure mince qui ne remplace réellement pas la doru-

re au mercure, et qui le plus souvent ne s'applique pas aux 

mêmes objets. » 
M. Christolle lui-même, dans un mémoire qu'il a rédigé 

pour l'exposition, dit : 

« Dans sa maison de Paris, où sont mis aussi en pratique 

les nouveaux procédés de dorure et d'argenture électro-chimi-

ques, M. Elambert, son co-intéressé, à qui le pays est re-

devable de l'étendue donnée à la dorure par immersion, dore 

par jour de 70 à 80 kil. Mais ce procédé purement chimique 

ne peut servir qu'à déposer des couches d'or légères sur un 

travail très léger lui-même; il est moins avantageux de l'ap-

pliquer aux bronzes, tandis que par les moyens inventés par 

MM. Elkington et de Ruolz, à la mise en pratique desquels je 

me suis principalement consacré, on peut déposer une cou-

che d'or ou d'argent aussi épaisse que l'on veut. » 

Mais tous les experts proclament dans le Rapport, aux pages 

332, 353, 303, la différence que je signale. Je ne lirai pas tous 

ces passages pour ne pas fatiguer le Tribunal ; je me conten-

terai du passage suivant : 

« Quand M. Roseleur regardait comme prouvé que M. El-

kington n'était pas le premier à avoir employé un alcali pour 

la dorure par immersion, parce que M. Roseleur invoquait 

contre M. Elkington la dorure à la pile de M. Brugnatelli dans 

les ammoniures, l'argument pouvait avoir de la valeur; M. 

Elkington substituait au bain alcalin deM. Brugnatelli un 

autre bain alcalin ; M. Roseleur en pouvait faire autant. Mais 

telle n'est pas la question, car Brugnatelli n'a jamais songé à 

faire de la dorure par immersion. » 

Enfin, dans son brevet d'addilion, demandé le 24 septembre 

1840, Elkinglon dit : 

« On plonge les objets dans la mixture bouillante, et quel-

ques secondes après, ils sont couverts d'or ; si on désire oble-

nir une couche d'or plus épaisse, on doit se servir de la solu-

tion à froid, c'est-à-dire qu'après avoir été bouillie, on la 

laisse refroidir, el alors les objets sont revêtus d'une plus 

grande quantité d'or au moyen d'un courant galvanique. » 

Je le répèle, tout le monde est d'accord sur la différence qui 
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existe entre ln dorure par immersion et la dorure à la pile. 

Elkinglon d'ailleurs n'a jamais confondu l'immersion et la 

pile, et pour qu'il n'y ait pas de doute, voici ce qu'il a fait : 

En 1837, il breveté pour 1 immersion les muriates de potasse 

ou de soude ou chlorures de potassium et de sodium. Trois 

ans après, en 1840, dans le brevet pour la pile, il comprend 

si bien la différence entre les deux méthodes, qu'il breveté de 

nouveau pour la pile les substances déjà brevetées pour l'im-

mersion. 

Nous arrivons à la dorure par immersion, selon les brevets 

d'Elkington. D'abord qu'est-ce que son bain par immersion? 

/Trois brevets nous en donneront l'idée. 

Le premier est du H octobre '1836; nous y lisons: 

« Ce que je réclame particulièrement comme ma propriété, 

c'est l'emploi du carbonate de potasse ou de soude combiuéavec 

une dissolution d'or, l'emploi de ces ingrédiens, soit comme 

bicarbonates ou sous-carbonates, dans des propostions quel-

conques, suivant la nature des pièces à dorer et l'usage du 

mélange à chaud et à froid, formant la base de mon inven-

tion. » 

Pour bien expliquer ce brevet, je me porte à la page 86 du 

Rapport, i' r dire de M. Christofle, et j'y vois celui-ci appelant 

l'attention des experts sur le résumé des prétentions du M. El-

kinglon, que nous venons do citer. 

Ainsi on le voit, Elkinglon, qui a très bien compris son af-

faire, n'attribue la propriété de dorer qu'au bicarbonate de 

soude et il ne breveté que cela. 

Le second brevet est du 27 novembre '1837. Il se termine 

ainsi : 

« Je réclame comme un perfectionnement à mon procédé 

primitif l'emploi d'un oxyde d'or soluble dans les sels de po-

tasse et de soude, que je prépare de la manière ci dessus indi-

quée, en remplacement de la solution de chlorure d'or men-

tionnée dans mon précédent brevet. Je réclame également 

comme nouvelle l'application des sels de potasse et de soude 

autres que les carbonates, savoir : les muriates, sulfates, ni-

trates el borates, ainsi que l'emploi du muriate d'ammoniaque 

pour dorer les métaux d'après les procédés ci-dessus. » 

Pour expliquer ce brevet, je me reporte à la page 123, 2'' dire 

de M. Christolle et j'y lis : ' * 

« La dorure commerciale n'est possible que dans les bains 

où l'alcali est en excès , et d'ailleurs , partiellement com-

biné avec des acides qui, comme l'acide phosphorique, pour-

raient être déplacés par le chlore. » 

Voilà le second brevet; le troisième, du 28 mars 1838, con-

tient les lignes suivantes : 

« Je suis persuadé que l'or peut être employé avec l'ammo-

niaque de différentes manières sans mercure; mais les expé-

riences que j'ai faites m'ont convaincu que les procédés que je 

viens de décrire sont les plus efficaces pour obtenir do bons 

résultats. Toutefois, je ne borne pas mon droit privatif à ces 

moyens el procédés; je réclame comme une dépendance de 

mou invention toute solution de l'or avec des sels d'ammo-

niaque, tels que le muriate, le nitrate, le carbonate, le bo-

rate, etc., combinés et employés ensemble ou séparément. » 

Et puis ces autres lignes importantes dont on a voulu tirer 

contre nous des résultats si merveilleux. 

« En résumé, le principe de mon {invention a pour objet la 

dorure des métaux sans mercure, à l'aide de substances chi-

miques et alcalines dans des proportions convenables ; j'ai 

l'opinion que personne avant moi n'a eu cette idée; je suis 

doue fondé à réclamer leur emploi exclusif pendant ia durée de 

mes brevets. » 

Que résulte-t-il de ces trois brevets? C'est qu'Elkingion a 

textuellement breveté dans le premier les carbonates et bicar-

bonates; dans le deuxième l'emploi, avec Poxide d'or comme 

application nouvelle, de sels de potasse et de soude, savoir : 

les muriates, sulfates, nitrates, borates de potasse et de soude, 

les muriates d'ammoniaque; enfin, dans le troisième comme 

dépendance, toute solution d'or avec les sels d'ammoniaque, 

tels que le muriate, le nitrate, le carbonate, le borate, com-

binés et employés ensemble et séparément. 

Eh bien ! qu'Elkingion prouve tout cela, peu nous importe 

pour notre invention. Mais avant tout jo dois examiner deux 

questions : 

i" question. — Qu'est-ce qui appartient véritablement dans 
tout cela à Elkington? 

2e question. — Qu'est-ce qui dore dans tout cela ? 

El d'abord qu'est-ce qui lui appartient? Est-ce l'idée mère, 

la dorure par immersion? Tout le monde est d'accord pour 

reconnaître que la dorure par immersion était connue avant 

lui. M. Barrai lui-même en convient dans le Dictionnaire des 

Arts et Manufactures, 

Est- ce la dissolution d'or dans les carbonates alcalins? Nous 

répondrons encore avec M. Barrai : « La dissolution de l'or 

dans les carbonates alcalins est connue depuis longtemps; elle 

est signalée en termes suffisamment clairs dans le Diction-

naire de Chimie de Macquer. » 

Nous pouvons nous armer aussi d'un arrêt rendu par la 

Cour de Paris, le 11 août 18-43. 

Maintenant qu'est-ce qui dore parmi toutes les substances 

énumérées dans les brevets Elkinglon ? A notre avis c'est le 

carbonaie ou plutôt le bicarbonate, car vous vous rappelez 

ce que dit Elkington lui-même. Voici comment nous le 

prouvons : 

Le sulfate et le nitrate ne dorent pas. C'est Chrisloflo lui-

même qui le dit (page 124 du Rapport]. 

« Voilà pourquoi un bain fait avec des sulfates ou nitrates 

neutres de potasse ou de soude ne pourrait pas dorer. » 

Le muriate de potasse ne produit rien ; nous avons sur ce 

point l'autorité de M. Barrai (page 170 du Rapport]. 

» C'est ce qui empêche la dorure par le chlorure double 
d'or et de potassium. » 

Reste donc le muriate d'ammoniaque, qui n'appartient pas 

à l'adversaire et dont l'emploi est indiqué depuis longtemps 

dans Claprolh et dans le Manuel du bijoutier. 

Ainsi aucune autre substance que la première ne dore ; c'est 

le bicarbonate qui a cette propriété ; les experts l'ont déclaré 

dans l'affaire Henrique. Eu effet ils disent: 

« Le bain d'or pour le procédé au trempé qui seul, jusqu'à 

cejour opère si parfaitement la dorure, doit donc être coust- s 

dèré comme différent de tous les composés aurifères dont nous 

avons parlé, puisque ceux-ci ne conduisent qu'à des résultais 

incertains ou peu avantageux, et il devient alors la propriété 
de son auteur, M. Elkington. 

» Comment et pourquoi ce mélange complexe agit-il mieux 

que les sels d'or isolés qui peuvent entrer dans sa composition ? 

Nous ne saurions l'expliquer, mais c'est un fait reconnu ainsi 

que tant d'autres dans la science, inexpliqués jusqu'ici et 

qu'on accepte jusqu'à ce qu'on parvienne à en donner l'expli-
cation. 

« Est-il possible, après une explication aussi catégori-

que, de refuser à l'emploi du phosphate de potasse, qui 

n'est pas mentionné dans les catégories de sels récla-

més par M. Elkington, le titre d'invention, surtout lorsqu'il 

est reconnu que, même parmi les sels brevetés, un seul, dont la 

composition n'appartient même pas à M. Elkington, donne 

des produits acceptables dans le commerce? Le bicarbonate de 
po tasse. » 

Elkington aux pages 17 et 18 du Mémoire qu'il a publié en 

1843, reconnaît aussi queç'est lebicarbonate quidore.ll le recon-

naît également dans son brevet pris en Angleterre (pages 133 
et 130 du Rapport), où il dil : 

« J'ai seulement décrit l'usage du bicarbonate de potasse 

que je considère comme la substance la plus convenable pour 

obtenir l'ellèl désiré, et je remarquerai que la soude à l'état de 

carbonate peut être employée; mais autant que mon expérien-

ce peut me guider, ce n'est pas avec autant d'avan&ge que la 

potasse à l'état de bicarbonate comme je l'ai décrite ci-des-

sus. » 

Et plus loin : 

« Mais ce que je considère comme mon procédé perfection-

né de doVer, c'est la dorure du cuivre, ou bronze et autres 

méluux par le moyen de ta potasse ou delà soude combinée 

avec l'acide carbonique. » 

Si d'autres substances que le bicarbonate ont été brève 1 ces 

en France à la différence de l'Angleterre, ce n'a pas été par El-

kington. mais par un obscur bijoutier, agissant en son nom, 

M. Moullé. 
Nous sommes donc d'accord avec tout le monde pour recon-

naître que c'est le bicarbonate qui dore, et nous pouvons nous 

dispenserdeci ter encoreMM.Orfila, Souheiran et Petit. Elkington 

n'a donc inventé qu'un seul agoni do dorure : le bicarbonaie, 

et cependant on voudrait qu'il eùl pu breveter un principe et 

on réclame en son nom l'emploi exclusif do toutes les subs-

tances chimiques cl alcalines. Cela n'est pas -possible. 

. V.oyons au reste quel est le principe qu'on veut breveter. Il 

Il faut so gui-dèr ici de toute confusion. Elkington s'exprime 

ainsi : 

« En résumé, le principe de mon invention a pour objet la 

dorure des métaux sans mercure, àTuidcde substauecs chi-

miques et alcalines dans des proportions convenables; j'ai l'o-

pinrori que personneuvanlmoin'aeu cette idéa; je suis donc fon-

dé à réclamer leur emploi exclusif pendant la durée de mes 

brevets. » 

Par ces mots : à l'aide de substances chimiques el alcalines, 

a-t-il compris toutes les substances chimiques et alcalines? M. 

Christofle le voulait ainsi ; il avait écrit dans son premier dire: 

à l'aide des substances au lieu de : à l'aide de substances, et 

avec ce mot il comprenait toutes les substances. Mais le brevet 

ue s'exprime pas ainsi : co serait absurde; on ne brevète pas 

toutes les substances chimiques, c'est-à-dire la nature entière; 

ou ne breveté pas toutes les substances alcalines, c'est-à-dire, 

une classe lellementmultiple, une tcllcmyriadedc sujets qu'elle 

en est pour ainsi dire innombrable. Ce ne serait pas là un 

brevet, mais un acte de folie. Aussi Elkinglon rie l'a-t-il pas 

c munis. Dans son premier brevet il brevète le bi-carbonale ; 

dans le second, les sels de soudée! de potasse qu'il désigne no-

minativement par ces mots, savoir : les muriates, les sulfates, 

nitrates elborales; enfin, dans le troisième tous les sels d'am-

moniaques sans exception ; seulement il en énumère quelques-

uns, le muriate, le nitrate, le carbonate et le borate et laisse 

supposer les autres dans Vctc. ' 

Toutes ces substances sont chimiques et renferment la pré-

sence d'un alcali ; ce, sont, d'après les termes des brevets, les 

substances chimiques et alcalines qu'il a brevetées ; évidem-

ment il ne saurait yen avoir d'autres, et c'est bien assez. Et 

remarquez bien qu'excepté le bi-carbonate, aucune des autres 

substances indiquées ne vaut rien pour la dorure; il n'y a, à 

vrai dire, que le premier brevet qui vaille quelque chose. Et 

ici, que M. l'avocat du Roi me permette de lui faire remar-

quer combien nous marchons sur une ligne différente. D'après 

lui, c'esl le dernier brevet d'Elkington qui a de la valeur, 

d'après moi ce n'est que le premier, mais pas seulement d'a-

près moi ; d'après tout le monde, d'après Elkington lui-même, 

ainsi que l'attestent son brevet anglais et son mémoire devant 

la Cour. Eh bien, voyez la singularité de la prétention soute-

nue par le ministère pu- blic ; suivez bien ceci, c'est tout le 

procès : 

Elkington a un premier brevet excellent; il veut absolument 

additionner; il puise, comme l'a dit spirituellement son avo-

cat, dans son arsenal, et il se vante dans trois brevets succès 

sifs, de l'emploi d'une foule d'agens complètement inuliles 

pour la dorure. Tout le monde en convient, et puis, quand il 

a bien développé, comme agens de production, une foule d'a-

gens qui ne produisent pas, il jelte à la dernière ligne de son 

brevet ces mois : « Je brevète tous les sels chimiques et alca-

lins. » El voilà l'humanité immobile devant cette ridicule et 

incroyable prétention, et voilà le ministère public, je ne parle 

pas des experts, c'est forcé, et voilà le ministère public qui 

puise dans ces mots toute la force du brevet ! 

La chimie compte des milliers de substances : parmi toutes 

ces substances, on en cherchait depuis longtemps une qui 

pût remplacer pour la dorure par immersion le mercure 

dont l'usage est dangereux. Elkington eu a trouvé une, le bi-

carbonate ; voilà sa gloire; nous pourrions dire : Voilà son 

bonheur; mais nous admettons qu'il y a eu découverte. 

Est-ce donc à dire que dans cette myriade de substances nous 

n'en pourrons pas découvrir une autre dorant aussi bien, do-

rant mieux? Le bi-carbonate régnera seul ! Comment la na-

ture, la chimie, n'auraient plus de trésors pour nous ! Dieu 

qui a livré le monde à rëos découvertes comme à nos disputes, 

Dieu serait obligé de s'arrêter lui même devant la découverte 

de M. Elkington! Mais le prétendre serait de la folie au der-

nier dégré, et si M. Elkinglon en était capable, il faudrait 

l'envoyer à Bedlam. 

Nous voulons aller plus loin; nous voulons admettre un mo-

ment qu'un pareil brevet ne soit pas un acte de délire ; qu'on 

nous permette au moins d'examiner ce qu'il faut entendre par 

une substance alcaline. 

il s'est élevé dans le rapport des experts une prétention plus 

étrange encore, s'il est possible, que celle de ce brevet univer-

sel ; on a défini l'alcalinité comme on définirait l'alcali dans le 

bain, c'est-à-dire que, par le plus singulier amalgame de pa-

roles, on à confondu l'alcali dans' le bain cl l'alcalinité. 

Mais la différence entre l'alcalinité et l'alcali dans le bain, 

esl immense, et dans cette différence est la clé de la difficulté 

barbare qu'on nous élève. 

Vous avez entendu les experts et le ministère public vous 

dire avec la même énergie : L'alcalinité, voilà la base, l'essen-

ce de l'a dorure d'Elkington ; sans i'alcalinité point de dorure ' 

possible. Nous disons, nous, l'alcalinité n'est rien pour la do-

rure; sans l'alcalinité l'on dore parfaitement. 

Et remarquez d'abord, Messieurs, que si l'alcalinité seule 

est l'invention, Elkington n'a rien inventé; car encore une fois, 

et vous en aurez bientôt la preuve, on dore très bien sans al-
calinité. 

Avant tout, expliquons la différence entre l'alcali et l'alca-

linité ou la réaction alcaline. 

Il y a en chimie deux grandes divisions de métaux ou de 

sels, les métaux terreux et les métaux réels. Les métaux réels 

sont, par éxemple, l'or, l'argent, le cuivre, le ' platine, cic. 

Les métaux terreux sont le potassium, le sodium, le calcium, 

le magnésium, etc. 

Ces derniers s'appellent indifféremment métaux terreux ou 

alcalins. Pourquoi ? Parce qu'en s'oxidant, c'est-à-dire en 

se combinant avec l'oxigène, ou, pour parler comme tout le 

monde, en se rouillant, ils donnent naissance à une terre ou 

alcali. Quand celle terre ou alcali S Unit à un acide, celte com-

binaison formé un sel qui devient neutre, acide -ou alcalin. 

Neutre quand l'acide et l'alcali sont en équilibre parfait, acide 

quand l'alcali absorbe l'alcali, alcalin quand l'alcali prédo-

mine l'acide. 

Comment reconnaît on les trois états de ce sel ? On a pris le 

papier de tournesol pour exacte indication : quand le sel est 

neutre, il n'altère en rien ni le papier rouge, ni le papier 

bleu de tournesol ; voici un sel neutre : lartrato de potasse. 

Quand le sel est acide, il rougit le papier bleu de tournesol ; 

voici un sel acide : bitarlrate ou tartrate acide de potasse. 

Enfin, quand le sel est alcalin, il bleuit le papier rouge de 

tournesol; voici un'sel alcalin ; bicarbonate de potasse. 

Ainsi on appelle' alcali la terre qui, combinée avec un acide, 

forme un sel, et ce sel peut être ncuire, acide ou alcalin. L'al-

cali et l'alcalinité sont deux choses bien différentes, puisque 

l'alcali est tout simplement la terre, tandis que l'alealiuite est 

le rapport de cette terre avec 'un acide, de telle manière que 

l'alcali domine el par conséquent bleuisse le papier rouge de 

tournesol. En d'autres termes, l'alcali, c'esl la base,- la terre 

même du sel; l'alcalinité, c'est la réunion de l'alcali avec un 

acide, de mauière à ce que la propriété de l'alcali prédomine. 

En un mot, l'alcali est la substance, l'alcalinité est le carac-
tère. 

Ce que je viens de dire de. l'alcali et de l'alcalinité, on peut 

l'appliquer à l'acide ei à l'acidité. L'acide réuni à l'alcali 

forme un sel qui sera neutre alcalin ou acide, dans les me 
mes conditions que l'alcali sera neutre, acide ou alcalin. 

Ainsi, d'une part, l'alcali est la substance; dès lors elle ne 

disparaîtra jamais, quelle que soit la quantité d'acide qu'on y 

réunira ; mais l'alcalinité, qui est le caractère, se neutralisera 

ou disparaîtra, s> Ion la quantité d'acide que l'alcali recevra. 

De même l'acide est la substance; il ne disparaîtra jamais, 

quelle que soit la quantité d'alcali qu'on y joigne ; mais l'aci-

dité, qui est le caractère, se. neutralisera ou disparaîtra, se-
lon la quantité d'alcali qu'olle recevra. 

Au res.e, les experts declureui parfaitcmentque l'alcalinité 

c'est la substance dans laquelle l'alcali est en excès, ou com-

biné faiblement, de manière à donner une réaction alcaline. 

(Pages 317 el318 du Rapport..) 

Ainsi, lorsque- l'acide esl en excès, l'alcalinité cesse. Par 

exempte, le bitartrate de potasse est un sel à base d'alcali. Mais 

est-il nécessairement alcalin, comme Va dit M. l'avocat du 

Roi? Assurément non ; les experts eux-mêmes le recoimais-

uaissent (pages 317 et 318 du Rapport); et, au reste, son nom 

même l'indique; il s'appelle tartrate acide dépotasse, vulgai-

rement crème de tari re. „-,.,-
Et pourquoi est-il acide? Parce que l'acide tertnque, qui 

donne l'acidité, prédomine do manière à faire disparaître 1 al-

calinité, c'csl-a-dire le caractère alcalin, mais non la sub-

stance afenli.qûï reste toujours. ,"■ '■" ..?"', 
Mais, s'il faut en croire les experts, I ncidius empêche la 

dorure. C'esl la, du reste, la conséquence de leur pensée, '(pie 

c'esl l'alcalinité qui la donna. Dès lors, qu'a luit Elkington 

d'après eux : le premier en employant, des .substances dans 

lesquelles la polasse, la soude ou l'ammoniaque, qui sont des 

alcalis, sont libres ou faiblement combinés de manière a taire 

prédominer l'alcalinité, il est arrivé à surmonter 1 obstacle 

qui empêchait la dorure. 
Il a empêché, lui, l'acide qui, dans le perchlorure d or, 

esl en combinaison avec l'or, de nuire au dépôt de l'or sur 

l'objet plongé dans la dissolution. En d'autres termes , il 

a produit l'alcalinité , principe-base essentielle et sine 

(juA nonde la dorure, sans laquelle la dorure est impossible, 

avec laquelle la dorure est certaine. Ainsi, la polasse libre ou 
faiblement combinée, c'est-à-dire la polas,sedont les caractères 

persistent, voilà ce qui fait l'alcalinité, la réaction alcaline, 

l'invention d'Elkington. 

C'est aussi l'opinion de M. Bailard (page 92 du Rapport). Au 

reste, pour no laisser aucun doute possible sur la différence 

entre l'alcali el l'alcalinité, écoutons encore les expers (page 

349 du Rapport). 

M. l'aoocal, du Roi : Il n'y a pas de contestation. 

M' Crèm'cux : Mais alors cette concession est le gain de 

mon procès, car vous savez bien que l'alcalinité n'est nulle-

ment essentielle à l'opération. Mais nous irons plus loin. L'al-

calinité se trouve dans les substancesqui ne renfei-menliii iné-

tal ni alcali ; elles sont alcalines néanmoins à cause de leur 

réaction sur le papier detournesol ; .nous citerons la mor-

phine, la quinine, la brucine, devenue célèbre par le fameux 

roman de Montc-Chrislo. Voilà airitml de substances avec les-

quelles je conseille à M. Christolle do, l'aire de la dorure. 

Ainsi, pour n'y plus revenir, tout le monde comprend que 

l'alcalinité n'est pas l'alcali, et que l'alcali peut rester tant 

qu'il voudra dans un bain de dorure, quand cependant, si 

l'acide posé dans co bain et qui se combine avec l'alcali est en 

quantité suffisante, l'alcalinité disparaîtra pour faire place à 

l'acidité. L'alcali demeurera comme substance, mais ne pro-

duira jamais aucune réaction alcaline. L'acide qui dominera 

absorbera l'alcalinité, la détruira complètement, et la réaction 

acide seule se fera sentir et donnera ses résultats, la réaction 

alcaline ét-aut complètement éteinte. 

Que venez-vous donc nous dire, que nous masquons votre 

alcalinité toujours subsistante sous notre acidité, que l'alcali-

nité pénètre toujours ? Ridicule invention qui a l'ait sourire 

de pilié les chimistes mêmes de Christolle, et que les experts 

n'ont découverte avec vous que pour les besoins de l'audience, 

car voici ce qu'ils entendaient par bain acide avant que la 

nécessité se fût présentée de. trouver une aulrt définition. 

Qu'est-ce qu'un bain acide d'après les experts? Est-ce un 

bain qui n'a plus d'alcali? Allons donc! Ils ont osé le dire, ils 

n'auraient pas osé l'écrire. Voici comment ils le définissent. 

«Pour tous les chimistes; une substance esl alcaline, quand 

l'alcali est en excès- et n'est pas tout entier saturé par l'acide, 

ou bien quand l'acide est faible. « (Page 323 du Rapport.) 

Et maintenantque voulez-vous? Avoir élé breveté pour avoir 

fait un bain qui con-ervo toujours de l'alcali ! Mais votre bre-

vet ne vaut rien, il- est nul; car, avant vous, le bain d'or dans 

lequel se trouvait toujours l'alcali, malgré 1 s substances aci-

des, était inventé et mis en exécution. Mettez dans cubain au-

tant d'acide que vous voudrez; vous ferez, il est vrai, dispa-

raître bientôt l'alcalinité, mais l'alcali, quel moyen avez-vous 

donc de l'annihiler'?. L'acide? Mais, au contraire, l'acide fixera 
l'alcali volatil de sa nature. 

Voulez-vous être breveté pour l'alcalinité elle-même, c'est-

à-dire pour la réaction alcaline? Mais à présent que la confu-

sion n'est plus possible, il esl évident que votre alcalinité s'é-

vanouit devant l'acide comme votre théorie devant le bain de 

M. Soubeiran, dont nous parlerons bientôt. Des lors ce n'est 

pas l'alcalinité qui fait la dorure; si vous avez breveté l'alcali-

nité, vous n'avez rien breveté. 

Mais il n'est pas vrai que ce soit l'alcalinité qu'Elkington 

ait brevetée; nous ne voulons pas profiter ici de la singulière 

découverte des experts. Oui, Elkington a découvert quelque 

chose ; je n'en ferai pas un mérite au hasard comme on le 

fait pour moi, non que ce mot manque de vérité; le hasard 

est pour beaucoup dans les choses de ce monde et on peut 

convenir qu'on doit quelque chose au hasard quand on a New-
ton devant soi. 

Ce que vous avez découvert-, c'est le bicarbonate, substance 

qui vous donne le moyen de dorer, comme nous avons décou-

vert le pyrophosphate." qui nous donne le moyen de dorer. Le 

principe de la dorure étant connu, vous avez trouvé un agent 

qui produit; j'en ai trouvé un autre qui produit aussi. Gardez 

le vôtre, jé ne vous le dispute pas; j'espère qge le Tribunal me 

donnera bientôt le droit d'ajouter : Lcissez-moi le mieii. 

En attendant, il me reste à établir, non pas dans l'intérêt de 

ma cause à qui cela importe peu, mais dans l'intérèl de 

la science, si. indignement foulée aux pieds dans leHravail des 

experts, il me reste à établir que l'alcalinité ne sert à rien, 

qu'elle ne produit rien et que ces bains acides donl vous, ex-

perts, dont vous Christofle,. vous faites un si terrible épouvan-

tail, dorent aussi bien et mieux que vos bains alcalins. Si vous 

n'aviez trouvé que l'alcalinité, que vous regardez comme la 

pierre philosophale, et non le bicarbonate, dont vous ne soup-

çonnez pas la valeur, vous n'auriez certes pas le trésjr qui 

vous enrichit et vous fait millionnaire au préjudice d'indus-

tries que vous avez ruinées et sur lesquelles vous exercez la 
plus intolérable tyrannie. 

Non, l'alcalinité n?est rien; pourquoi donc serait-elle néces-
saire. Voici l'explication. 

Le chlorure d'or soluble est du trichlorurc d'or, c'est-à-di-

re la fopmule ainsi composée : une partie d'or, trois parties 

de chlore ou d'acide. Le chlorure de fer se forme ainsi : une 
partie de fer, une partie do chlorure. 

Jelez dtuis la dissolution de chlorure d'or une médaille en 

fer. Qu'arrive-t-il? Les trois parties de chlore qui sont dans 

le chlorure d'or attaquent simultanémeiil le fer et font trois 

trous ; comme il n'y a qu'une portion d'or, celle portion d'or 

va boucher un de ces trous; les deux autres restent à jour. 

Comment voulez-vous faire de la dorure? C'était là le grand 
obstacle. 

Supposez que le chlorure d'or fût soluble comme protochlo-

rure. Que se passerait-il? Le protoclilorure se composant d'un 

de chlore el d'un d'or, ie chlorure de fer ayant, la même com-

position, le chlore- attaquerait sur une partie la médaille on 

1er, y pratiquerait son • trou, qui serail bouché par la partie 

u Or et quand il n'y aurailmème pas d'alcali dans le bain. 

Il est facile maintenant de comprendre qu'avec le chlorure 

d or on ne pouvait pas bien dorer le fer. Le bicarbonate a été 

trouve par Elkington. Alors trois théories se sont formées. 

On a d abord invente celle de lîauralê alcalin. Si vous ver-

sez du trichlorurc d'or dans du bicarbonaie de potasse vous 

enlevez les trois parties de chlore que vous remplacez par trois 

oxygènes. L or, uni a ces trois oxygènes , constitue un corps 

appelé I acide aurique. Cet acide aurique se combinant avec la 

potasse forme Vauratc de potasse ou l'aurale alcalin. Ainsi Tau-

rine alcahn c'est un sel composé d'acide aurique et de potasse. 
Voyons s'il a la propriété de dorer. iWf* 

Si c'esl l'aurale alcalin qui dore dans le bain Elkinglon ce 

mèineaurate alcalin préparé directement, c'est-à-dire par la 

dissolution de I acide aurique dans la potasse devra iris bien 

dorer. Or, ,1 ne dore pas. J'en trouve la preuve dans les pro ' 
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base composé de carbonate de potasse et de proloxjjA, ^
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Vous connaissez maintenant, Messieurs, tout Elkin ' 

valeur des théories des experts et celle de l'auràte j* j- '* experts et 

Vous devez être convaincus de celte vérité încoutestahl'""!'-''' 

ormais que c'est avec le bicarbonate qu'Elkington' dore 

dore avec le . veux prouver maintenant que Roseleur dore avecle Mn*] 

phate, el que c'est bien là 1° une découverte théorique et 

le - 2° une découverte absolument étrangère à celle d'Eît 

peut marcher parallèlement, dans un grand in"'
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Èais auparavant je veux renverser pour ne plus les trou 

sur mon passage les deux brevets Elkington, de 1837 et IS^S* 

Deux dt s quatre brevets sont, évidemment en déchéance 

Le brevet du 28 mars 1838 est évidemment nul, p„j'
s(I0 

Elkinglon brevète un principe qu'il n'explique pas et qu'il
 w 

peut pas expliquer avec les substanees qu'il indique. En elfe* 

il/ brevète l'alcalinité; or, comment arrive t-il à cette préten-

due alcalinité? En indiquant les substances qu'il emploie 

Mais aucune de ces substances n'est alcaline; écoutez sa for-
mule : 

1 once d'oxide d'or ; — neutre. 

20 onces de muriate d'ammoniaque; — neutre. 

24 grains de bichlorure de mercure (sublimé corrosif); 

— neutre. 

Rien d'alcalin, on le voit; tout est neutre. El pourtant c'est 

là une des bases de son principe d'alcalinité. 

Voici la deuxième formule : 

2 onces d'acide nitrique ; — acide. 

3 onces d'eau ; — neutre. 

3 onces de muriate de soude; — neutre. 

1 once d'or ; — neutre. 

16 livres de muriate d'ammoniaque ; — neutre. 

36 grains de bichlorure de mercure (sublimé corrosif); 

— neutre. 

I livre de carbonate d'ammoniaque; — alcalin. 

Voici enfin une substance alcaline dans cette singulière pâle 

qu'il appelle partout une mixture, et sur laquelle nous re-

viendrons. Sans doute il va soigneusement conserver cette sub-

stance alcaline. Mais comment faire? le carbonate d'ammo-

niaque est volatil, beaucoup plus que l'eau mémo; impossible 

d'en faire une dissolution à chaud. Ce carbonate va donc s'en-

fuir dans l'ébullition. Aussi le naïf Elkington, l'homme àl'itl-

calinité, dit avec une franchise parfaite : « Je continue de 

faire bouillir, afin de faire évaporer l'excédant du carbonate 

d'ammoniaque. » Il convient seulement, ajoute-t-il, qu'il yen 

ait une quantité suffisante pour neutraliser l'acide, ce qui va 

donner une autre substance neutre : nitrate d'ammoniaque-

Il est donc évident qu'Elkingion n'a pas pu breveter l'alcali-

nité, et que sous ce rapport son brevet esi en déchéance. 

II y est encore sous un autre rapport : ce n'est pas de 

dorure par immersion que fait Elkington, d'après ce 

c'est de la dorure dans une pâte, dans la bouillie
1 

se. Par exemple, dans sa première formule, poir 

n'est le peu que renferme chaque sel. Et pourtant il «F* 

« Je fais bouillir le tout jusqu'à dissolution des sels, 

ferait supposer une certaine quantité d'eau qu ' 

môme pas indiquer. ■ & 
Dans la seconde formule, au contraire, il annonce tro- ■ 

d'eau pour six livres de muriate d'ammoniaque, trois oi. 

muriate de soude, une once d'or, trente-six grain 

corrosif 

vantable mixture 

trop épaisse, dit 

si ce 

ce q»' 
ne daigne 

une livèe de carbonate d'ammoniaque. 

il la fait toujours bouillir. Si 

il, j'ajoule un peu d'eau, et si jjjj^. 
blanc, c'est qu'il y aura" trop d'eau. Puis, voulez-vou

 e
^

j()n 
ve qu'il ne voit pas là, lui-même, de la donn e par m 

c'est que, à la fin de ce brevet, il dit : 

" Je crois aussi que les niodiiica 

suffisantes pour moment, sont suffisantes pour faciliter l'iuiel
n
.Ç

a
j
s

,
w 

découverte dont, au reste, je suis en possession a p 

ainsi que du procédé à dorer par immersion. ». 

Il est évident qu'il fait une distinction entre IçsP 
dont il s'agit dans ce brevet et la dorure par imm ^ 

J'oppose, à -ce brevet de 1838, une troisième w^Bon; 

chéance, c'est qu'il n'est que la reproduction diu ^
sisse

n.iai' 

net, en date du l.'i février précédent, cest-

nés plus âgé que le second d'Elkington ; lequel 

n'est que la reproduction du bain des bijoutier 

1832, ainsi que vous allez" le voir. 

Voici le texte du brevet Bonnet : 

BREVET BONNET. 

18 février 1838. 

i-diredesiSg 

hrev 

de 

vet W£ 
1810 et* 

Brevet d'invention pour cinq ans pour la j'îS 

et particulièrement sur l'argent, pr" 

luti'on d'or et d'une dissolution de sel amnioui ^ 

le1N février 1838, par M. Charles Bonnet, tW 

rue Servandoni, 11. par I
e 

Jo ne décrirai pas les inconvéniens de la dorure 

cure, je vais indiquer de suite mon procède . ^ 

On fait dissoudre un gramme d'or P/^J^uatrè 

demi d'acide nitrique fort et pur, mc'e.,
8
*^ ,

a
 djssj 

d'acide chlorydrique fumant et pur.. J e
! e
 *gf** 

jusqu'à sicoi!é, sans, cependant, ,^SV^Î^ 
d'or. On le dissout alors dans cent vmg tpn ,

 a
n ̂  

environ, puis on ajoute cent, treim „ , f
()n

,m
 |fi 

niac(l) pur. On fait bouillir, quand le»
 on

ir^ 

l'ébullition u duré pendant ,p.el.|uesjn«")| T^rlf 

miiri^Wsel' 

%iiu«2 

(1) Le Tribunal sait que se 
drate ,l.vdrochlorated'ammoniaque*W^ 

(La su ite au proche» 

n,nmm
"

aC
;

s
ëul'et* 


